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Première partie

RAPPORT DU COMITE DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOffiES NON AUTONOMES
(Qualorzi~me session, 1963)

1 La durée du mandat des membres élus est normalement de
trois années civiles; le mandat vient à expiration le 31 décembre
de la troisième année.

2 Les représentants autochtones de Rio Muni et Fernando
POO étaient M. Felipe Esono Nsue et M. Augustin Gndo
Nchama. Les conseillers spécialistes des questions économiques
étaient M. José Gamez Dinân, Espagne, M. P. Selwyn,
Royaume-Uni, et M. Gilbert White, Etats-Unis d'Amérique.

3 AIAC.35/16/Rev.l.

Equateur 1961
Haute-Volta 1961
Honduras . . . . . . . . . . . . . . . . . 1962
Libéria 1960
Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1960
Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1961
Philippines 1961

6. La quatorzième session du Comité a eu lieu au
Siège de l'ONU, à New York. Le Comité a tenu
18 séances, entre le 15 avril et le la mai 1963. Tous les
Etats Membres étaient représentés, à l'exception du
Portugal.

7. Le Comité s'est félicité de la présence d'autoch
tones des territoires non autonomes au sein de la délé
gation espagnole, ainsi que de la participation de con
seillers spécialistes des questions économiques que les
Etats-Unis d'Amérique, l'Espagne et le Royaume-Uni
avaient adjoints à leur d.5légation, conformément à
l'invitation qui avait été adressée aux Etats Membres
administrants par la résolution 1332 (XIII)2.

8. Des représentants de l'OIT, de la FAO, de
l'UNESCO et de l'OMS ont également assisté aux
séances du Comité et pris part aux débats.

1. - BUi."eau du Comité

9. A l'ouverture de la session (260ème séance), le
J5 avril 1963, le Comité a élu à son bureau, par acc1a
maticn, les représentants suivants:
Président: M. D. J. de Piniés (Espagne);
Vice-Président: M. V. Hamdani (Pakistan);
Rapporteur: M. M. Norrish (Nouvelle-Zélande).

II. - Ordre du jour

10. A sa 260ème séance, le Comité a adopté son
ordre du jour, qui est reproduit à l'annexe l du présent
rapport 3.

m. - Sous-Comité du progrès économique

11. A sa 264ème séance, le Comité a décidé de créer
un sous-coraité, doté d'un large mandat et chargé
d'établir un rapport spécial sur le progrès économique

re

Introduction

1. Par sa résolution 1847 (XVII), adoptée le 19
décembre 1962, l'Assemblée générale a décidé "de main
tenir en fonctions le Comité des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes dans les mêmes con
ditions" que celles qui avaient été fixées dans la réso
lution 1700 (XVI) du 19 décembre 1961, notamment
aux paragraphes 2 à 5 de cette résolution. Outre la
résoluticn 1700 (XVI) mentionnée dans cette réso
lution, les travaux du Comité ont pour base la réso
lution 1332 (XIII) du 12 décembre 1958.

2. Conformément au paragraphe 5 du dispositif de
la résolution 1332 (XIII), le Comité a été chargé:

"... d'examiner, dans l'esprit des paragraphes 3 et 4
de l'Article 1 et de l'Article 55 de la Charte, les résu
més et analyses des renseigneLlŒts transmis en vertu
de l'alh Sa e de 1'Article 73 de la Charte sur les con
ditions économiques, sociales et de l'instruction dans
les territoires non autonomes, ainsi que tous les docu
ments établis par les in~titutions spécialisées".
3. Par la résolution 1700 (XVI), le Comité a en

outre pour instructions:
"2. '" [d'examiner] les informations de carac

tère politique et constitutionnel communiquées par
les Etats Membres administrants, aussi bien que les
renseignements concernant les domaines techniques,
et [de présenter] à l'Assemblée générale ~es rapports
accompagnés de ses observations et conclusions à
ce sujet;

"3. . .. d'entreprendre des études poussées sur les
conditions et problèmes politiques, scolaires, écono
miques et sociaux de territoires situés dans la même
zone ou région, sauf lorsque les circonstances exigent
que le cas d'un territoire soit étudié séparément."
4. Par cette même résolution, l'Assemblée générale

a prié le Comité de communiquer ses rapports au
Comité spécial chargé d'étudier l'application de la
Déclaration sur l'llctroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux et "de lui rournir la documen
tation pertinente dont il dispose, notamment les études
préparées à son intention dont le Comité spécial pour
rait avoir besoin pour s'acquitter de ses fonctions".

5. Le Comité comprend quatorze membres: sept
Etats Membres chargés de communiquer de,:; renseigne
ments aux termes de l'Article 73, alinéa e, de la Charte
et un nombre égal d'autres Etats Membres élus par la
Quatrième Commission, agissant au nom de l'Assemblée
générale. A la fin de 1962, il y avait deux sièges vacants
au Comité en raison de l'expiration du mandat de
l'Argentine et de Ceylan. Puis, à la suite de l'accord
intervenu entre les Gouvernements de l'Indonésie et
des Pays-Bas au sujet de la Nouvelle-Guinée occi
dê!1tale (Irian occidental), les Pays-Bas se sont retirés
du Comité et le Honduras a été élu au seul siège qui
restait ainsi vacant. La composition actuelle du Comité
est la suivante:

1

Etats Membres admilll",rallts

Australie
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
France

Etats Membres flOIl admi"istrants

Nouvelle-Zélande
Portugal
Royaume-Uni de Grande-Bre

tagne et d'Irlande du Nod

Date de l'élection 1
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des lt.rnt01res non autonomes. Le Sous-Comité devait
tenir compte des débats du Comité et rédiger des obser
vations et des conclusions sur la base de tous les ren
seignements disponibles.

12. A sa 264ème séance, le Président a désigné,
pour faire partie du Sous-Comité, les représentants de
l'Equateur, de l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique,
du Libéria, des Philippines et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; le Rapporteur
du Comité et les représentants des institutions spécia
lisées ont été invités à participer aux: travaux:. Le Sous
Conlité a nommé président le Rapporteur. Le Sous
Comité a tenu 15 séances, dL! 23 avril au 3 mai 1963.

IV. - Déclarations préliminaires

13. A la 260ème séance, le représentant de l'Espagne
a exprimé les réserves de son gouvernement à l'égard
de la communication, par le Gouvernement du Royau
me-Uni, de renseignenll:nts sur Gibraltar, qui relevait
de la souveraineté de l'Espagne. Le représentant du
Rovaume-Cni a déclaré que son gouvernement n'avait
auéun doute concernant sa souveraineté sur Gibraltar
et réservait ses droits en la matière.

14. A la 261ème séance, le représentant des Philip
pines a réservé la position de son gouvernement quant
à la communication, par le Royaume-Uni, de rensei
gnements sur le Bornéo du Nord, qui relevait de
la souveraineté des Philippines. Ln représentant du
Royaume-Uni a déclaré que son guvernement n'avait
aucun doute quant à sa souveraineté sur le Bornéo du
Nord et réservait ses droits en la matière.

15. A la 269ème séance, le représentant des Philip
pines a appelé l'attention du Comité sur certains pas
sages du rapport du Secrétariat relatif à l'évolution
politique et constitutionnelle des territoires non auto
nomes. Il a mentionné expressément plusieurs passages
du rapport concernant le Bornéo du Nord 4 et a exposé
au Comité la position de son gouvernement. Il a déclaré
que le Bornêo du Nord faisait l'objet d'un différend
entre les Philippines et le Royaume-Uni, et il a réaffir
mé la souveraineté de son gouvernement sur ce
territoire.

16. En réponse à cette déclaration, le représentant
du Royaume-Uni a déclaré à nouveau que son gou
vernement n'avait aucun doute concernant sa souve
raineté sur le Bornéo du Nord et il a réservé la
position de son gouvernement.

17. A la 266ème séance, la représentante du
Honduras a déclaré que sa délégation regrettait que
l'on n'eût pas fait mention, au Comité, des îles du
Cygne, sur lesquelles le Honduras estimait avoir des
droits souverai:~s pour des raisons historiques et
juridiques.

V. - Evolution politique et constitutionnelle

18. Le Comité était saisi des résumés des renseigne
ments sur les territoires non autonomes communiqués
pour 1961 par les Etats Membres administrants en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, et qui
renferment un chapitre sur le gouvernement 5. Les
renseignements d'ordre politique et constitutionnel
communiqués par le Gouvernement du Royaume-Uni
conformément à la décision qu'il avait annoncée à la
seizième session de l'Assemblée générale ont été trans
mis intégralement au Comité 6. Le Comité était égale-

4 AIAC.35/L.371 et Carr.1, par. 592 et 596.
5 A/S401-A/5404.
6 A/5401/Add.l à 12, A/5402/Add.l à 5, A/5403/Add.l à 11

et A/5404/Add.l à 4.

2

ment saisi d'un rapport dans lequel le Secrétariat passe
en revue les politiques poursuivies par les différents
Etats :Membres administrants en vue du progrès poli
tique des territoires qu'ils administrent, ainsi que la
façon dont ces politiques sont mises en œuvre 7. Le
rapport contient ér,alement les renseignements dont le
Secrétariat a pu disposer quant au régime électoral.

19. Le Comité a examiné la question de sa 267ème
à sa 272ème séance. Les débats du Comité ont porté
essentiellement sur les 53 territoires non autonomes
au sujet desquels les Gouvernements de l'Australie, de
la Nouveile-Zélande, de l'Espagne, du Ruyaume-Uni et
des Etats-Unis avaient communiqué des renseigne
ments. De nombreux représentants ont déploré que le
Gouvernement portugais n'eût transmis aucun rensei
gnement sur l'évolution politique et constitutionnelle en
Angola, au :Mozambique, en Guinée dite Guinée portu
gaise, au Cap-Vert, à Sao Tomé et Principe, à Macao
et à Timor. Le Comité estime que les observations
générales qui figurent dans le présent rapport valent
également pour ces territoires. Les représentants du
Libéria, du :Mexique, du Pakistan et des Philippines
ont exprimé le regret que le Royaume-Uni n'eût com
muniqué aucun renseignement sur la Rhodésie du Sud;
le représentant du Libéria a relevé en outre que, bien
que la France prétendît que la Côte française des
Somalis et l'archipel des Comores étaient parvenus à
l'autonomie interne, il s'agissait encore de territoires
non autonomes, et que la France était tenue de con
tinuer à communiquer des renseignements à leur sujet,

20. A la 265ème séance, le représentant du Royau
me-Uni a réaffirmé la position de son gouvernement, à
savoir que la Rhodésie dl: Sud était une colonie auto
nome et que, en tant que telle, elle n'était pas tenue de
fournir au Gouvernement du Royaume-Uni des ren
seignements sur la situation économique, sociale et de
l'enseignement. Le Gouvernement du Royaume-Uni de
son coté n'a pas le droit d'exiger de tels renseignements.
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne pouvait donc
transmettre des renseignements qu'il ne possédait pas.
En réponse à cette déclaration, les représentants du
Libéria et du Pakistan ont rappelé que l'Assemblée
générale n'avait pas admis cette position et ont déclaré
que le Gouvernement du Royaume-Uni était tenu de
communiquer des renseignements au sujet de la Rho
désie du Sud,

21. A la 266ème séance, le représentant de la France
a déclaré que la Côte française des Somalis et l'archipel
des Comores étaient autonomes aux yeux du Gouverne
ment français et qu'ils avaient exercé leur droit à l'auto
détermination au cours d'un référendum au suffrage
universel tenu en octobre 1958. Le seul territoire non
autonome qui se trouvait encore sous administration
française était les Nouvelles-Hébrides, condominium
franco-britannique au sujet duquel le Gouver~ement

français continuait de communiquer des renseignements.

22. Au cours du débat, le Comité a également reçu
des renseignements complémentaires sur l'évolution
politique récente et les événements actuels dans les
territoires, qui ont été présentés par les délégations des
Etats Membres administrants, lesquelles ont exp05é
aussi la politique générale suivie par leur gouvernement.
Les représentants de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande
et du Rovaume-Uni ont réaffirmé les principes appli
qués par Ïeurs gouvernements en vue du progrès poli
tique des territoi~ès qu'ils administrent, conformément
à l'objectif énoncé au Chapitre XI de la Charte.

7 AIAC.35/L.371 et Corr.I.
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23. Le représentant de l'Australie a informé le
Comité des mesures prises par son gouvernement, en
consultation avec la population du Papua. pour préparer
celle-ci à l'autodétermination. Il a déclaré que le Gou
vernement australien avait fait siens les principes
énoncés à l'alinéa b de l'Article ï3 de la Charte; le
rythme \1u progrès du Papua ver3 l'objectif ainsi accepté
était désormais fonction des aspirations de la population
elle-même.

24. En septembre 1962, le Conseil législatif du
Papua, reconstitué, avait accepté une suggestion tendant
à charger un comité spécial d'étudier quelle devrait être
l'étape suivante et d'en préciser les modalités. Le
Comité spécial, qui était composé de cinq membres élus
du Conseil législatif - trois autochtones et deux non
autochtones - avait pris l'avis de tous les secteurs de
la population avant de formuler ses recommandations.
Ces recommandations avaient déjà été adoptées par le
Conseil législatif et étaient actuellement soumises au
Gouvernement australien. Elles 'lendaient principale
ment à instaurer le suffrage des adultes, les électeurs
étant inscrits sur une liste unique, et à faire du Conseil
législatif une "Chambre d'assemblée" dans laquelle les
membres autocLcones auraient une majorité des deux
tiers. Si ces recommandations étaient adoptées par le
Parlement australien, celui-ci serait saisi d'un projet de
loi qui dOGnerait effet à la réforme en 1%4.

25. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a
informé le Comité que son gouvernement visait à con
duire les îles Cook, Nioué et Tokélaou à l'autonomie
interne romplète dans un délai de deux ou trois ans, et
il a exposé ]~s principales mesures envisagées à cet
effet. Etant donné les petites dimensions de ces îles et
leur situation géographique, il avait fallu créer des
institutions politiques adaptées à leurs besoins parti
culiers. L'évolution vers l'autonomie était déjà bien
avancée, tant aux îles Cook qu'à Nioué. Les Assem
blées législatives de ces deux territoires étaient élues au
suffrage universel des adultes et avaient le droit de
voter des lois et de contrôler l'emploi de tous les fonds
publics. En juillet 1962, un calendrier provisoire, adopté
par les deux Assemblées législatives, avait fait de
l'autonomie l'objectif immédiat. La première mesure
prise, plus tard dans l'année, avait été de doter chacun
des deux territoires d'un Comité exécutif, élu par l'As
semblée législative. Les lois qui intéressaient les îles
Cook et Nioué faisaient l'objet d'une revision qui devait
éliminer progressivement les dispositions qui limitaient
encore le pouvoir législatif des Assemblées territoriales.
En 1964, les Comités exécutifs prendraient le rang de
Cabinet. Dans les îles Cook, cette mesure s'accompa
gnerait du retrait de tous les membres nommés de
l'Assemblée législative, sauf un. Selon le programme,
on prendrait alors les dernières mesures nécessaires
pour doter chaque Assemblée de la plénitude du pouvoir
législatif en matière interne. A ce stade, il appartien
drait à la population elle-même de déterminer son
statut constitutionnel, conformément aux principes de
la Charte des Nations Unies.

26. Le représentant de l'Espagne a déclaré que les
renseignements communiqués par son gouvernement
retraçaient l'évolution politique et constitutionnelle des
territoires qu'il administrait 8. Depuis la mise en vigueur
de la loi du 30 juillet 1959 (et celle des décrets du
31 mars et du ï avril 1960, et de la loi du 21 avril
1961), les territoires espagnols d'Afrique avaient exac-

8 Docummts officiels de l'Assemblée générale, seizième ses
sion, Suppléml!1lt No 15, (A/4785) , partie l, annexe V; AI
50781Add.3 et A/540l.
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tement le même statut juridique çle les provinces de
la péninsule, et teus leurs habitants, saas distinction de
race. avaient le:> mêmes droits. A Fernando Poo et au
Rio' Muni, où se trouvaient les principaux noyaux de
population sédentaire, les habitants partil :!,)aient au
gOllvernement local par l'intermédiaire Je conseils élus
à l'échelon du village, de la ville et de la province. Des
élections populaires aux conseils municipaux avaient été
organisées en 1961, et de nouveau en 1962, pour le
renouvellement de la moitié des membres. Les chefs de
famille et les représentants des groupes professionnels
et culturels avaient participé aux élections des conseils
municipaux et provinciaux. Le fait que Fernando Poo
et le Rio Muni (Afrique équatoriale espagnole) avaient
le statut de province n'enlevait pas à leurs habitants le
droit à i'autodétermination. A ce propos, le représentant
de l'Espagne a rappelé que, à la llï7ème séance de
l'Assemblée générale, la délégation espagnole avait
déclaré que les Espagnols respectaient "plus que qui
conque l'autodétermination, mais seulement lorsqu'il
s'agit d'une autodétermination authentique", et qu'elle
avait dlt en ce qui concerne l'Afrique-Equatoriale
espagnole:

". .. si en raison de la distance qui nous sépare
d'eux, si pour des raisons particulières ces habitants
désiraient un jour modifier leur statut actuel et si
une majorité s'exprimait en faveur d'une telle déci
sion, l'Espagne ne s'opposerait pas à un règlement
de la situation dans ces provinœs".

27. A la 271ème séanc.e, le reprt~sentant de l'Es
:pagne, répondant à une question du représentant du
Libéria, a précis~ encore la position de sen gouverne
ment quant à l'aut,)ctétermination de Fernando Poo et
du Rio Muni. Il considérait que l'autodétermination
était authentiqt.e lorsqu'elle constituait l'expression
sincère du vœu de ceux qui étaient appelés à exercer
le droit d'autodétermination, expression qui était prévue
par le droit constitutionnel espagnol. En réponse à une
autre question du représentant du Libéria, qui avait
demandé si le droit de la population à l'autodétermi
nation valait également pour le Sahara espagnol, le
représent2.nt de l'Espagne a déclaré que, ce territoire
ayant une population nomade dont l'effectif variait entre
4000 et 24000, il serait difficile d'organiser des con
sultations avec les habitants. Il a ajouté qu'il appellerait
l'attention de son gouvernement sur la demande d'éclair
cissements du représentant du Libéria.

28. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé que
son gouvernement considérait les principaux territoires
comme des embryons d'Etats et que, selon les concep
tions britanniques, il importait avant tout que chaque
territoire s'acheminât vers l'autonomie ou l'indépen
dance selon son propre rythme et non d'après un plan
d'ensemble préconçu. Les autorités territoriales se
voyaient assigner toutes les fonctions qu'il était possible
de leur confier: l'exécutif était largement autonome et
les corps législatifs des territoires avaient le droit de
légiférer pour les questions intérieures. Le processus
d'évolution vers l'autonomie consistait donc à aug
menter la participation des autochtones aux pouvoirs
législatif et exécutif, ainsi qu'à élargir le ~urps électoral,
le but final étant le suffrage universel dp-s adultes. A
chaque étape de cette évolution vers l'autonomie, les
mesures prises se fondaient sur des consultations entre
le Gouvernement du Royaume-Uni et les représentants
des populations des territoires intéressés; la partici
pation des représentants de la population s'élargissait
ainsi jusqu'au stade final où l'élaboration d'une consti-
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toire d'élire son gouverneur.

33. -Le Comité note avec satisfaction que depuis sa
dernière session, la Jamaïque, Trinité et Tobago ainsi
que l'Ouganda ont accéd~ à l'indépendance et sont
devenus Membres des Nations Unies.

34, Les renseignements dont le Comité était saISI
à la session en cours montrent qu'à la fin de 1%2, les
52 territoires sur lesquels les Etats Membres adminis
trants avaient communiqué des remeignements se trou
vaient à divers stades d'évolution politique. En haut de
l'échelle se trouvaient les territoires Ott les institutions
représentatives étaient développées et dont les habitants
avaient déjà accédé à une large autonomie interne. Tel
était le cas des territoires de Guam, des Samoa améri
caines et des îles Vierges administrés par les Etats
Ü nis; du Papua sous administration australienne; des
îles Cook et Niou2 administrées par la Nouvelle
Zélande: de la Barbade. de la Guyane britannique, de
:Malte, de l'île Maurice et de Singapour, et à la fin de
1962, du Kenya et du Nyassaland, administrés par le
Rovaume-Uni. En bas de l'échelle se trouvaient des
territoires tels que Hong-kong 0:": les pouvoirs légis
latifs et exécutifs étaient encore détenus par le Gou
verneur. Au Souaziland, la seule institution représen
tative était le Conseil consultatif, constitué sur une base
ethnique.

35. La plupart des territoires se trouvaient à un
nÏ\'eau d'évolution intermédiaire. les autochtones étant
plus ou moins représentés dans les organes législatif
et exécutif. Dans bien des territoires, les organes exé
cutif et législatif comptaient encore un nombre égal de
membres officiels et de membres non officiels; mais,
comme les membres non officiels n'étaient pas néces
sairement des autochtones, les membres autochtones
étaient souvent en minorité. Dans plusieurs de ces terri
toires, les représentants autochtones étaient désignés;
dans d'autres, ils étaient élus indirectement par l'inter
médiaire d'institutions traditionnelles: ailleurs, ils
étaient élus au suffrage restreint.

36. Quant aux territoires administrés par l'Espagne,
qui. du point de vue constitutionnel, étaient des pro
vinces d'outre-mer de la métropole, l'évolution politique
y prenait une forme particulière. Selon la conception de
l'Espagne, la participation accrue des autochtones à la
gest:on de leurs propres affaires devait être fonction
des progrès de l'instruction dans ces territoires 9.

37. Le Comité note que l'avancement politique et
constitutionnel des territoires non autonomes varie.
d'une façon générale, selon la conception que l'Etat
Membre administrant se fait de l'objectif final à attein
dre dans le cadre du Chapitre XI de la Charte. Le
Comité réaffirme l'opinion qu'il a exprimée en 1962,
à savoir qu'il faudrait veiller à ne pas imposer un
système politique déterminé, mais plutôt donner aux
populations la possibilité de façonner elles-mêmes ~es

institutions qui leur paraîtraient répondre le mieux à
leurs besoins 10.

38. Le Comité se félicite donc que les Membres
administrants qui ont pris part à la présente session
reconnaissent l'applicabilité du principe de l'autodéter
mination aux populations des territoires qu'ils admi
nistrent. Il note que, conformément aux obligations
imposées aux Membres administrants par le Cha
pitre XI de la Charte et en application de la Déclaration

9 Voir par. 65.
10 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-septième

seso'Ïon, Supplément No 1S (A/5215), par. 51.
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r---::" dépendrait presqne exc1ush-ement de lenr
décision.

29. Le représentant du Royaume-Uni a cité des
exemples de l'évolution au cours de l'année ~""sée, qui
iliustraient les progrès accomplis vers l'autonomie et
l'indépendance des territoires; il a mentionné en par
ticulier l'accroissement de la reprèsentation autochtone
dans l'appareil exécutif et l'organisation d'élections sur
la base d'lm suffrage élargi. Le Nyassaiünd, à la suite
d'une Conférence constitutionnelle tenue en n"lvembre
1962, avait été doté d'une Constitution qui lui donnait
l'autonomie. Son Premier :i.\Iinistre était le Dr Hastings
Banda, qui présidait un Cabinet composé de huit
ministres élus et d'un ministre siégeant ès qualités. On
avait accru, de même, dans les organes exécutifs d'Aden,
du Kem'a et de la Rhodésie du Nord, le nombre des
membres autochtones élus. Aden et le Kenya avaient
été dotés d'un conseil des ministres. Des élections
générales deyaient avoir lieu au Kenya en 1963. à la
suite desquelles ce terntoire aurait un Cabinet en titre
ainsi qu'un Premier :i.\Iinistre.

30. De nouvelles élections législatives avaient eu lieu
au suffrage universel des adultes, en Gambie et à la
Grenade, au suffrage universel des adultes avec vote
plural cel: <;itaire limité, dans le cas des Bahamas. A
Zanzibar, une loi récente avait supprimé les conàitio!1s
d'instruction et de fortune qui étaient requises naguère
des électeurs, et les nouvelles élections, que l'on espérait
organiser en juillet 1963, auraient lieu au suffrage
universel des adultes. Aux îles Fidji, les conditions de
fortune et de revenu avaient été éliI11inées et le droit
de vote avait été accordé aux femmes. Aux Bermudes,
de nouvelles élections étaient organisées sur la base du
suffrage universel des adultes âgés de 25 ans révolus et
d'un double vote attribué dans certaines limites aux
propriétaires fonciers.

31. Pour les étapes finales du progrès d'un territohè,
les consultations prenaient généralement la forme d'une
conférence constitutionnelle. La conférence relative au
Souaziland s'était ouverte en janvier 1963; d'autres
conférences se réuniraient prochainement pour étudier
l'évolution constitutionnelle des Bahamas, la création
d'une nouvelle fédération des Indes occidentales (com
prenant les sept territoires suivants: Antigua, la
Barbade, la Dominique, Montserrat, Saint-Christophe
Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent), les
progrès du Honduras britannique vers l'autonomie
interne complète et la demande d'indépendance for
mulée par Malte.

32. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que, malgré la distance qui séparait les Samoa
américaines, Guam et les îles Vierges américaines du
continent nord-américain, les habitants de ces territoires
désiraient accéder à l' .utonomie interne dans le cadre
de la Constitution des Etats-Unis et en plein accord
avec ce pays. Chacun de ces territoires avait déjà une
assemblée législative issue du suffrage universel et
pleinement habilitée il léiférer sur les affaires locales,
y compris les questions ' .ldgétaires. L'Assemblée légis
lative pouvait également 10nner ou refuser sa sanction
aux nominations de mem.lre du Cabinet ou de chef de
service faites par le Got"erneur, lequel était désigné
Dar le Gouvernement des Etats-Unis. A Guam comme
âux îles Vierges, les partis politiques jouaient un rôle
actif dans les élections. Dans tous les territoires, la
fonction publique comprenait une majorité d'autoch
tones, aux îles Vierge~ et à Guam, les gouverneurs
étaient eux-mêmes autochtones. Une nouvelle loi envi-
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sur l'octroi de l'indépendance aux pays et anx peuples
coloniaux. de nouvelles mt:':Ilres sont envisag-ées pour
corduire les peuples d'un certain nombre de territoires
:n.1X dernkrs stades de l'autonomie. Le Comité approuve
le principe selon lequel le progrès des territoires doit
être conforme aux aspirations de la population et selon
ll'quei il y a lieu de suivre de près l'~volution des insti
tlltions politiques afin qu'elles répondent aux hesoins
des territoires.

39. Le représentant du Libéria a souligné que, dans
les territoires où les autochtones ne participent aux
institutions représentatives que dans une mesure
limitée. il incombe à l'Etat :\Iembre administrant
d'adopter des mesures énergiques pour assurer leur
participation accrue et de veiller à ce que toute réforme
d'ordre politique ou constitutionnel soit conforme aux
aspirations de la population autochtone.

40. Le Comité se félicite que le suffrage universel
(k~ adultes ait été adopté dans des territoires où le droit
de vote était soumis naguère à des conditions de fortune,
de revenu ou à d'autres restrictions. II estime qu'il est
urgent d'aholir les restrictions qui subsistent et qui
tendent à favoriser des groupes minoritaires.

41. Le Comité constate que si, dans un certain nom
bre de territoires, les autochtones ont accru leur parti
cipation au pouvoir exécutif et au pouvoir législatif,
leur représentation reste insuffisante dans de nombreux
autres territoires, et, que dans plusieurs cas, au Souazi
land par exemple, il y a encore parité de représentation
entre la luinorité européenne et la population autoch
tone. Dans le cas de la Rhodésie du Nord également,
la représentation des divers groupes raciaux du T~rri

toire n'est pas proportionnelle à leur importance numé
rique. Plusieurs membres du Comité ont relevé que
cette situation n'était pas satisfaisante et ont exprimé
l'avis qu'une représentation dûment équilibrée ne serait
possible qu'après l'institution du suffrage universel des
adultes.

42. Le représ~atant du Mexique a déclaré que son
gouvernement avait toujours appuyé tous les efforts
déployés par les peuples des territoires non autonomes
pour accéder à l'indépendance et considérait que le
progrès politique n'était effectif qve lorsque les habi
tants d'un territoire avaient le droit de vote et pouvaient
être élus à toute fonction publique, c'est-à-dire lorsqu'il
y avait le suffrage universel des adultes sans aucune
restriction fondée sur la race, le sexe, la religion, l'ins
truction ou la situation économique.

43. Le représentant de l'Equateur a estimé qu'en
accordant aux populations le droit à l'autodétermi
nation, il fallait aussi leur donner l'assurance que leur
vœu librement exprimé serait respecté, qu'il s'agisse de
la forme des institutions politiques qu'elles choisiraient
ou de leur droit de faire partie d'une fédération ou de
quelque autre union politique.

44, Le représentant du Pakistan a insisté sur la
nécessité d'accélérer le rythme de l'évolution politique
des territoires non autonomes, indépendamment des
plans établis à cet effet par l'Etat Membre administrant.

45. Dans son rapport de 1962, le Comité avait appelé
l'attention sur le fait que certains petits territoires pour
raient éventuellement accéder à l'indépendance par la
création de fédérations ou d'unions entre des territoires
ou des Etats. A la présente session, plusieurs repré
sentants ont parlé de la vulnérabilité de l'économie de
la plupart des petits territoires et de la stagnation poli
tique qui y régnait. Ils ont demandé instamment aux
Membres administrants intéressés de fournir à ces
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territoires une aide accrue pour les rendre économique
mLnt viables et leur permettre de parvenir plus rapide
ment à l'autonomie complète. On a également suggéré
que le Comité accorde plus d'attention à la situation de
ces territoires. Le Comité est heureux que le Royaume
Uni lui ait annoncé la réunion. an cours de l'année,
d'une conférence dont l'objet serait de parvenir il une
décision sur la formation d'une fédération des Indes
occidentales. Le Comité considère que l'avance des îles
Cook -:-t N'ioué vers l'autonomie complète indique égale
ment qu'avec l'aide de l'Etat 1Iembre administrant, le
progrès politique est possible même dans le cas de
petites îles reculées.

46. En conclusion, le Comité tient il exprimer l'opi
nion que, si un certain nombre de territoires se sont
rapprochés de l'objectif d'autonomie et d'indépendance
au cours de l'année écoulée. i! reste encore beaucoup à
faire. On a relevé. au cours des débats du Comité, que
le retard apporté à satisfaire les a-'nirations des peuples
qui veulent accéder au pouvoir politique avait parfois
entraîné des actes de violence. Le Comité exprime
l'espoir que les Membres administrants feront tous leurs
efforts pour mettre les territoires qui se trouvent encore
sous leur administration en mesure d'accéder aussitôt
que possible à l'autonomie complète.

VI. - Progrès économique

4ï. A sa quatorzième session, le Comité s'est une
fois de plus intéressé particulièrement aux questions
relatives au progrès économique dans les territoires non
autonomes. En application de la résolution 1332 (XIII)
de l'Assemblée générale et d'autres résolutions perti
nentes, les délégations de l'Espagne, du Royaume-Uni
et des Etats-Cnis d'Amérique s'étaient adjointes des
C'"ln ',eillers économiques.

48. En plus des résumés des renseignements com
muniqués 11, le Comité était saisi d'études spéciales
écablies par le Secrétariat et relatives aux tendances
principales de l'évolution économique 12, à la planifi
cation du développement et à la réforme agraire 13, à
quelques activités économiques dans certains territoires
non autonomes 14 et à la situation de la main-d'œuvre
dans les territoires non autonomes 15. Le Comité était
également saisi d'un rapport sur les prêts consentis par
la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement et les crédits ouverts par l'AID pour
l'exécution de projets dans les territoires non auto
nomes 16 èt de renseignements complémentaires com
muniqués par le Royaume-Uni au sujet de la réforme
du régime foncier applicable aux terres réservées aux
Africains au Kenya 17.

49. Le Comité a étudié le progrès économique dans
les territoires non autonomes (point 5 de son ordre du
jour) de sa 261ème à sa 270ème séance incluse. Comme
on l'a indiqué au)\. paragraphes Il et 12 ci-dessus, il
a créé, à sa 264ème séance, un sous-comité chargé de
rédiger un rapport sur le progrès économique dans les
territoires non autonomes.

50. Les représentants des membres administrants
ont ouvert la discussion au Comité en passant en revue
les politiques et tendances du développement écono
mique dans les territoires qu'ils administrent et ils ont

11 Voir par. 18 ci-dessus.
12 AIAC.35/L.368.
13 A/AC35/L.369.
14 AIAC35/L.370.
15 A/AC35/L.375.
16 A/AC35/L.376.
li A/AC35/L.379.
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mailltenir un tau", rl'gulier d'e\:p:lIlsiou t'l·onomique.
Lt'S représeutauts dl' l'Australie, dt' la ~ou\"t'lIe

Zélande. de l'Espagne tot dt's Etats-l'ni.., ou: expliqué
que les 'erritoires qu'ils 'lllministrent ont pt'U d'habi
tallts t't de iaibles ressouret'S t't sont donc fortement
tributain's des suhn'ntions Ile la :\Iétropole. Le reprt'
selltant du Royaume-l' ni a fait observer que ~on gou
vernement iournit également une assistanl'e finandère
afin Ile l'ou\Tir les dépenses ordinaires d'un certain
nombre de St'S territoires dépendants qui se trouvent
dans une situation analogue: c'est le l'as notamment de
qut'1qUt'S petits territoires Il'Afrillue méridionale de la
région des Caraïbes ,:,t Ile l'océan Pacifique. Tous les
membres administrants ont affirmé que leurs gouverne
ments ont toujours pour but de promouvoir le dC::'ve
loppement économique des territoirf's, en particulier en
modernisant l'agriculture, en cn,mt des industries
appropriées et en accordant une assistance financière
et technique propre ft aider les popnlations autochtones
à atteindre un niveau de vie plus élevé.

51. Parmi les membres non administrants, les repré
sentants de l'Equateur, du Hondur:ls, du Libéria, du
1Iexique, du Pakistan et des Philippines ont pris part
à la discussion. Plusieurs d'entre eux cnt rappelé la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux et ont estimé que l'évolution
rapide des territoires dépendants vers l'autonomie fait
partie intégrante (Ir- toute campagne pour com1'1.ttre le
sous-développement sous ses diverses formes.

52. Cette année, les débats du Comité ont porté
principalement sur le taux du progrès dans les terri
toires et sur le degré d'amélioration de la situation
économique des autochtones. Le Comité a noté avec
inquiétude que, d'après les renseignements disponibles,
la tendance à une activité économique accrue dans les
territoires non autonomes s'était généralement main
tenue depuis 1959, mais à un rythme pIns lent que
pendant les années qui avaient immédiatement suivi
1950 et que l'économie de la plupart des territoires, du
fait qu'elle est encore tributaire dans une très grande
mesure de l'exportation de quelques produits primaires,
est particulièrement exposée aux fluctuations des prix
sur les marchés mondiaux; le Comité a également noté
avec inquiétude que dans quelques territoires l'approche
de l'indépendance s'est accompagnée d'un déclin de
l'économie dû au ralentissement des investissements de
capitaux nouveaux et, parfois même, à une fuite des
capitaux.

53. Un autre problème qui a préoccupé le Comité
est le fait que, d'après les renseignements communiqués,
la majorité des habitants autochtones des territoires
n'ont pas encore accès aux secteurs les plus développés
de l'économie. De plus, dans les territoires olt résident
un très grand nombre de non-autochtones, il existe une
très grande disparité entre le revenu par habitant des
autochtor..es et celui des groupes non autochtones, bien
que les salaires des autochtones soient généralement en
augmentation.

54. Le rapport du Secrétariat sur la planification du
développement et la réforme agraire faisait le point de
la situation dans quelques territoires. Les représentants
de l'OIT et de l'OMS ont informé le Comité de l'intérêt
que leurs organisations manifestent, des activités
qu'elles exercent et des dispositions qu'elles ont prises
pour aider les Etats Membres dans le domaine de la
planification du développement. L'OMS a estimé que
la planification en matière de santé doit être considérée
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comme l'un dt''; élél\lt'nts t'ssentids de tout plan inté!~rl

concernant lt, lll-vt'1oppen1l'nt él'ollomiqt1l' d'ensemhlt·.

55. Le représentant de l'OIT a insisté sur l'impor
tance 11(' tt'nir pll'În('ll1ent compte du '\'apital htlmain"
- produ('tivitt', t'nst'igllt'mt'11t tedmiqt1t' et formation
proit'ssionnl'1lt" illrmatiun Ù la gestilln d'entreprise l't
questions connt':".('S - dans la planification du prùgrès
t'COnOlllÎlIUt',

56, Tous ('e" problèmes, t't d'autres relatifs au pro
grès élllnomiqut' des terri ,)ire-; non autonomes ont été
examinés en Mtail par le Sous-Comité qui, compte tenu
de son mandat étendu, a formulé des observations et
cIes conclusions qu'il a soumises à l'approbation du
Comité. Il a été aidé dans sa tâche par les représentants
des institution" :r>é~~alisées.

57. A sa 27ièlae séance, le 10 mai 1%3, le Comité
a approuvé le rap11ùrt préparé par le Sous-Cùmité, qui
constitue la deuxième partie du présent rapport.

58. A la même séance, le Comité a examiné un
projet de résolution présenté en commun par l'Espagne,
le Libéria, la Nouvelle-Zélande et le Pakistan HI. Ce
projet de résolution tendait ft ce que l'Assemblée géné
rale approuve le rapport sur le progrès économique
dans les territoires non autonomes et invite le Secrétaire
général à le communiquer pour examen aux Etats
Membres administrants, au Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déciaratiùn sur l'octroi cIe l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, au Conseil ~conomique

et social, aux commissions régionales, au Conseil de
tutelle et aux institutions spécialisées compétentes.
L'Assemblée générale devait en outre se déclarer per
suadée que les Etats Membres administrants signale
raient le rapport à l'attention des autorités chargées
du développement économique des territoires.

59. Le Comité a approuvé le projet de résolution à
l'unanimité et l'a transmis à l'Assemblée générale. Le
texte du projet de résolution figure à l'annexe II à la
deuxième partie du présent rapport.

VII. - Progrès de l'enseignement
et progrès social

60. Le Comité était saisi de deux rapports établis
par l'UNESCO dont l'un contenait des observations
relatives à l'enseignement du second degré dans les
territoires non autonomes 19 et l'autre se rapportait à
l'élimination de l'analphabétisme 20. Il était également
saisi d'un rapport du Secrétariat sur la situation de la
main-d'œuvre 21 et d'un document cIe base concernant
les services de santé dans les territoires non auto
nomes 22. Dans ses débats le Comité a tenu compte des
renseignements relatifs à 1961 contenus dans les résu
més communiqués conformément aux dispositions du
paragraphe e de l'Article 73 de la Charte.

61. Le Comité a examiné ce point de l'ordre dll
jour de sa 269ème à ses 273ème et 275ème séances.
Des déclarations ont été faites par les représentants de
l'Australie, de l'Equateur, cIe l'Espagne, des Etats-Unis
d'Amérique, du Honduras, du I.ïbéria, du Mexique, de

18 AIAC.35/L.382.
19 AIAC.35/L.372.
20 AIAC.35/L.373.
21 AIAC.35/L.375.
22 Ce document n'a pas été publié comme document du

Comité.
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la Nouvelle-Zélande, des Philippines et du' Royaume
Uni 23.

62. A la 269ème séance, le représentant de
l'UNESCO a présenté les documents établis par cette
organisation. Il a expliqué que les observations relatives
à l'enseignement du second degré dans les terri
toires non autonomes complètent le rapport 24 dont
l'UNESCO avait saisi le Comité à sa session précé
dente. Elles ont été faites spécialement du point de vue
de la préparation du personnel de niveau moyen et
supérieur, et en particulier de la formation de profes
seurs de l'enseignement secondaire et de l'enseignement
supérieur. L'UNESCO a analysé la qualité de l'en
seignement du second degré dans de nombreux terri
toi res non autonomes et formulé un certain nombre de
conclusions. Le représentant de l'UNESCO a égale
ment informé le Comité que, sur la proposition du
Directeur général de l'UNESCO, le Conseil écono
mique et social avait décidé d'inscrire à son ordre du
jour une question intitulée "Campagne mondiale d'al
phabétisation"; le rapport de l'institution sur ses
activités touchant l'élimination de l'analphabétisme dans
les territoires pourrait par conséquent intéresser par
ticulièrement le Comité.

63. D'après les renseignements sur l'enseignement
secondaire communiqués par l'UNESCO, l'effectif
global des établissements du second degré ne repré
sente pas 10 p. 100 de la population âgée de 15 à 19 ans
dans les territoires d'Afrique, exception faite pour l'île
Maurice, Sainte-Hélène et les Seychelles. Il dépasse
10 p. 100 dans les territoires d'Asie et du Pacifique,
sauf dans quelques territoires insulaires dont le Papua,
les Nouvelles-Hébrides et les îles Salomon où il est
d'environ 2 p. 100. Dans la région des Caraïbes, le
taux de scolarisation dans l'enseignement du second
degré atteint en moyenne 20 p. 100 environ.

64. Le rapport des effectifs de l'enseignement secon
daire à ceux du primaire faisait apparaître sensiblement
les mêmes différences entre régions, avec cependant
quelques exceptions dans les territoires où l'o~ cons
tatait une insuffisance dans l'enseignement primaire; en
Gambie, par exemple, le taux de scolarisation secon
daire apparaissait sous un jour indûment favorable par
rapport à celui de l'enseignement primaire. D'u? .~utre

côté, dans les territoires comme les îles Fldjl, la
Rhodésie du Nord et les îles Windward, où les con
ditions ont été améliorées récemment, surtout dans l'en
seignement primaire, les effectifs des établissements du
second degré n'atteignaient pas en, moyenn~ 1q p. 100
ou même 5 p. 100 de ceux des ecoles pnmatres. Le
pourcentage des élèves inscrits dans d~s étab1isse~ents
du second degré par rapport aux effectifs de 1en,sel.gne
ment primaire pour l'année scolaire 1961/1962 etait de
2 p. 100 au Bassoutoland, 3 p. 100 au ,~eny~, 1 p. ~OO
au Nyassaland et 3 p. 100 dans la RegIOn eq~aton~le
espagnole. Dans la région des Caraïbes, e~c~ptlOn f,att.e
d'Antigua, des Bermudes et de l~ pOmll11;J.ue, ou 11
était plus élevé, ce pourcentage vanalt de 4 a 9 p. 100.
L'UNESCO ne donnait des chiffres concernant l'en
seignement supérieur que pour troi? ~erritoires.d'A
frique, deux territoires d'Asie, un ~ernt01re d.u faclfique
et Malte. Contrairement à ce qUI se passait a Hong
kong et à Singapour, où il dépassait 6000, le nombre

- 23 Ces déclarations ont été faites au cours des séances sui
vantes: Australie, 271ème et 273ème séances; Equateur, 27~~e
séance' Espagne et Honduras, 27Dème séance; Etats- rus
cL' Amé;ique, 273ème séance; Libéria et. Nouvelle-Z~[ande:
271 ème séance; Mexique et Royaume-Um, 269èrne seance,
Philippines, 275ème séance.

24 AIAC.35/L,356.
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d'élèves inscrits dans les établissements d'enseignement
supérieur était inférieur à 200 au Bassoutoland, à 500
au Kenya et à 100 dans l'île Maurice,

65. Les représentants de l'Australie, de l'Espagne,
des Etats-Unis, de la Nouvelle-Zélande et du Royaume
Uni ont exposé les progrès réalisés dans le domaine de
l'enseignement et dans le domaine social dans les terri
toires placés sous leur administration. Les représentants
de l'Australie, de l'Espagne, de la Nouvelle-Zélande
et du Royaume-Uni ont souligné l'importance que leur
gouvernement attachait au développement de l'ensei
gnement comme étant l'un des principaux facteurs de
l'évolution des territoires vers l'autonomie. Le repré
sentant de l'Espagne a déclaré que son gouvernement
attachait également une grande importance à la diffu
sion de la culture dans la région équatoriale, ce qui
devait permettre à ses habitants de s'administrer et de
se diriger eux-mêmes. Ce Comité tient à réaffirmer que
loin de faire perdre de vue l'importance du progrès de
l'enseignement, la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux oblige plus
que jamais les Membres administrants à redoubler
d'efforts dans ce domaine.

66. Le Comité a discuté à sa présente session de
l'importance de l'enseignement secondaire en tant que
moyen d'accélérer les progrès des territoires vers
l'objectif de l'autonomie et de l'indépendance et des
rapports de cet enseignement avec l'enseignement prl
maire. Le Comité se félicite des renseignements qu'ont
transmis les Membres administrants sur les progrès
accomplis pour développer les services d'enseignement
et augmenter les effectifs scolaires. Il a noté qu'aux îles
Cook et à Nioué, l'enseignement est universel, oblîga
toire et gratuit et que tous les enfants fréquentent l'école
à partir de l'âge de 6 ans; que l'enseignement. st;ra
bientôt organisé de façon satisfaisante dans le territOire
du Papua; que dans tons les territoires ,admin}strés par
les Etats-Unis un enseignement est dispense pendant
douze ans au moins à tous les élèves qui atteignent un
certain niveau et que l'analphabétisme a considér~ble

ment diminué. Il note également que dans plUSIeurs
territoires administrés par le Royaume-Uni, ce sont
déjà des ministres élus qui sont responsable~ d,e l'en
seignement et que dans l~ plupart des tern~o~res la
fréquenta~ion ,scolaire a f~1t ?es progrès conSiderables
dans les etablissements primaires (au Kenya par exem
ple, 90 p. 100 des garçons et 50 p. 100 des filles fré
quentaient l'école en 1961).

67. Le représentant ~e .J'Espagne ~ .fait ,savoir. au
Comité que dans les terntOlres de la reglO~l, equator~ale
on avait enregistré, au cours des 10 dermeres a~nees,
une augmentation de 40 p. 100 du nombre des ecoles,
de 58 p. 100 du nombre des maîtres et 312 :p. 100 ~u
nombre des élèves. En réponse à une question posee
par le représentant d,~ Libé:ia. le représe?tant de
l'Espagne a annoncé q;t il fo~rl11ralt sur ces chiffres des
renseignements complementaires.

68. Les représentants de l'Equateur, du M~ique et
des Philippines ont estimé qu'en ve~tu d~ Chapitre XI
de la Charte, le développement de ,1 ense~gnement dans
les territoires non autonomes representalt un.e .respon
sabilité toute spéciale pour les Memb~es adl111l11~trants.
Ils ont souligné que malgré les prog!es accomph~ p~ur
augmenter l'effectif .scolaire, 1en~elgnem~nt I?nmalre
n'était pas encore ulllversel, gratUit et ?bhga~01re. dan~
la plupart des territoires et que ceux-~I contl11u~lent a
connaître une grave pénurie des services ~colalres et
surtout de personnel enseignant. Ces .rep,resentants et
le représentant du Honduras ont souligne que le pro-
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grès constitutionnel et le progrès ëconomiquc néces
~itaient une action soutenue et \'igoureuse dans le
domaine de l'enseignement.

69. Le Comité a tenu fi :;ouligner une fois de plus
la nécessité de développer plus rapidement l'enseigne
ment secondaire et la formation pédagogique. et a sou
ligné également les besoins en personuel technique et
ndministratif. Il a noté que, d'après le rapport rédigé
par l'C~ESCO sur l'enseignement du second degré, la
formation technique et professionnelle revêtait des
formes très diverses dans les territoires non autonomes,
mais qu'il e~~stait une tendance soit à donner aux
élèves une culture générale plus solide, soit à traiter
l'enseignement technique comme branche de l'enseigne
ment général du second degré. Le Comité a approuvé
l'opinion exprimée par ITNESCO selon laquelle les
programmes de formation professionnelle et technique
doivent être établis compte tenu du développement de
l'industrie et du système d'apprentissage. Le Comité a
noté qu'en Rhodésk du Nord les étudiants africains et
européens n'ont pas les mêmes possibilités de recevoir
une formation dans l'industrie et qu'un Comité chargé
d'étudier ce problème avait suggéré d'orienter la for
mation des étudiants de l'un et l'autre groupes vers des
objectifs identiques dans l'intérêt du pays.

70. Le Comité s'est considérablement préoccupé de
la question de la discrimination dans le domaine de
renseignement. A la présente session, les représentants
de l'Equateur, du Libéria et des Philippines ont à nou
veau attiré l'attention du Comité sur le fait qu'il existait
encore diverses formes de discrimination dans certains
territoires bien que le problème ne se pose pas avec la
même acuité aux niveaux secondaire et supérieur. Le
représentant du Royaume-Uni a indiqué qu'à ces ni
veaux l'intégration avait fait des prog' .s considérables
dans les territoires des Nations Unies et que l'on
s'efforçait par tous les moyens de ne faire intervenir
aucune considération d'origine ethnique dans l'enseigne
ment. Il a donné en exemple les mesures prises en ce
sens au Kenya. Les représentants de l'Australie et du
Royaume-Uni ont cependant déclaré que les différences
de langues et de cultures continuaient à rendre l'inté
gration difficile au niveau de l'enseignement primaire.

71. Le représentant de l'Equateur a souligné que,
outre les systèmes scolaires séparés, il existait d'autres
formes plus subtiles de discrimination, par exemple: la
langue d'enseignement est souvent celle de la Puissance
administrante, les examens finals ne sont pas les mêmes
pour les enfants européens et pour les enfants autoch
tones et des subventions différentes sont versées aux
écoles selon les groupes ethniques qui les fréquentent.
Il a reconnu que dans certains cas la multiplicité des
langues autochtones, les différentes pratiques religieuses
et l'égoïsme né du sentiment de supériorité raciale cons
tituaient des obstacles à l'intégration; il a cependant
exprimé l'espoir que les puissances administrantes
intensifieraient leurs efforts pour mettre fin à toutes les
formes de discrimination.

72. Le représentant des Philippines a rappelé qu'à
sa dixième session en 1959, le Comité a conclu que rien
ne permettait de justifier des systèmes d'enseignement
fondés sur la race. Le Comité a exprimé l'espoir que
]'on poursuivra énergiquement les efforts en vue d'abolir
la discrimination raciale dans je domaine de l'en
seignement.

73. Le Comité a, pendant des années, insisté sur
l'importance de la création, dans les territoires, d'ins
titutions d'enseignement supérieur chaque fois que cela
est possible. Il félicite le Gouvernement australien pour

8

l'enlluête d'('n~nllhle sur les besoins futurs dans le
domaine dt., l'emeignement du troisièm(' degré qu'il a
menée dan:; le:; territoires qu'il administre et sur ks
mesures fi prendre pour répondre à ces hesoins.

74. Le Comité fait siens les idées et principes énon
cés par IT:t\ESCO, relatifs au progrès de l'enseigne
ment dans les territoires non autonomes et qui figurent
ci-dessous: il les recommande fi l'attention de tous les
:\Iembres administrants:

a) l'n plan général de développement est une néces
sité pour chaque pays et territoire, et la planification de
l'éducation doit se situer dans ce cadre plus large.
L'équilibre entre diverses parties du système de l'édu
cation \'ariera inévitable:11/;;'lt d'lm territoire à l'autre.
Les perspectives de l'é\'olution politique ainsi que les
prévisions des besoins économiques et :,ocÏaux exercent
une influence à cet égard. Le programme d'éducation de
chaque territoire doit également se relier aux plans
régionaux de développement de l'éducation qui sont
actuellement en cours d'élabolation. l'ne revision des
programmes scolaires s'impose afin qu'ils soient en
harmonie a\'ec les objectifs assignés à l'éducation.

b) Des réformes de l'enseignement secondaire sont
peut-être plus difficiles, mais elles revêtent une impor
tance d'autant plus grande. La préparation des étu
diants pour l'enseignement supérieur n'est pas la seule
ni même la principale fonction de l'école secondaire.
Elle doit fournir du personnel à l'agriculture, au com
merce, à l'industrie ainsi qu'à l'admini:4ration. Il con
vient, en particulier, d'adapter les programmes des
sciences aux réalités locales. Une éducation générale
aussi solide que possible de\'rait former la base de toute
éducation professionnelle particulière. A cet égard, il
serait souhaitable de s'inspirer des principes de la
recommandation sur l'enseignement technique et pro
fessionnel adoptée par la Conférence générale lors de
sa douzième session (1962).

c) Il convient d'encourager et cl'intensifier les
mesures visant à éliminer toute forme de discrimination
dans l'éducation. C'est en facilitant l'accès à l'enseigne
ment secondaire de tous les candidats suffisamment
doués, que cet enseignement pourra contribuer pleine
ment aux progrès du territoire.

d) Aucun effort ne doit être négligé pour améliorer
la situation des enseignants sur le plan économique,
social et culturel de façon à attirer les candidats com
pétents vers cette profession et à les y retenir.

75. L~ Comité porte également à l'attention des
puissances administrantes intéressées les objectifs assi
gnés à l'enseignement du second degré lors des réunions
des ministres de l'édücation des pays d'Afrique (Addis
Abéba, 1961, et Paris, 1962) réunions auxquelles divers
territoires non autonomes étaient représentés. Le but
fixé pour 1980 est d'obtenir que 30 p. 100 des élèves qui
terminent leurs études primaires accèdent à l'enseigne
ment secondaire, ou, autrement dit, que 23 p. 100
environ de la population de 15 à 19 ans fréquentent les
écoles secondaires. Le Comité espère que des efforts
seront entrepris par les puissances administrantes,
chaque fois que possible, pour aider les territoires à
réaliser cet objectif.

76. Le Comité note avec regret que dans la plupart
des territoires non autonomes où l'analphabétisme existe
encore, les programmes visant à le supprimer sont
limités à quelques zones de faible étendue, principale
ment parce que la responsabilité des gouvernements en
matière d'éducation des adultes n'est pas encore recon
nue. En outre, on admet la nécessité d'une action gou-

,
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vernementale d'ensemble, mais l'analphabétisme reste
un problème majeur dans tous ces territoires, du fait
qu'on y manque de ressources pour le combattre, Le
COIi.lité approuve et porte à l'attention dr 5 puissances
aclministrantes l'opinion exprimée par l'UNESCO selon
:~quelle l'alphabétisation, surh 'ut lorsqu'elle s'intègre
dans un programme bien conçt' d'éducation des adultes,
constitue un élément essentiel de tout système national
d'éducation.

77. Le Comité attire également l'attention des
Membres administrants sur la suggestion faite par
l'UNESCO, selon laquelle la pladfication à long terme
en vue de la Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement devrait comporter des prévisions touchant
l'élimination de l'analphabétisme des masses dans les
territoires non autonomes 215.

78. Le Comité insiste sur le fait que l'on n'obtient
d'ordinaire de progrès rapides de l'éducation dans les
territoires que lorsque les autochtones participent de
manière très complète et très active à l'action des orga
nismes chargés de l'élaboration des politiques et des
programmes et de l'approbation des budgets de l'en
seignement.

79. Le Comité considère que, pour promouvoir l'en
seignement dans un territoire, il est également impor
tant d'établir des programmes d'études adéquats, qui
devraient être adaptés aux besoins de la population et
ne pas se contenter de suivre les programmes adoptés
dans la métropole.

80. A la 270ème séance, le représentant de l'OMS
a informé le Comité des activités de son organisation
dans les territoires non autonomes 2ll. Il a rappelé qu'à
sa quinzième session, l'Assemblée mondiale de la santé
avait autorisé le Directeur général de l'OMS à exécuter
un programme accéléré en vue d'aider notamment les
nouveaux Etats, en mettant l'accent sur la planification
nationale en matière de santé, l'enseignement de la
médecine et la formation de personnel national et en
fournissant une assistance opérationnelle. Deux autres
résolutions ad'Jptées par l'Assemblée intéressaient égale
ment les trayaux du Comité. L'une concernait l'éradi
cation du pa.ludisme et soulignait la nécessité de créer
une infrastructure sanitaire; l'autre concernait le Pro
gramme alimentaire mondial, signalait le rôle des
maladies endémiques qui aggravent la malnutrition et
rappelait que l'OMS était prête à fournir une assistance
dans ce domaine.

81. Les représentants de l'Australie, de la Nouvelle
Zélande, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amé
rique ont donné au Comité une vue d'ensemble de la
situation sociale dans les territoires qu'ils administrent.

82. Le représentant de l'Australie a décrit les
mesures qui ont été récemment prises pour améliorer la
santé publique, et à la suite desquelles la mortalité
infantile avait été réduite et l'espérance de vie aug
mentée. On avait établi des plans pour les cinq pro
chaines années en vue d'améliorer les installations et le
personnel sanitaires dans les centres d'hygiène mater
nelle et infantile.

83. On avait adopté de nouvelles lois en vue de
réglementer les relations professionnelles. Depuis 1962,
on avait pris de nouvelles mesures pour éliminer les
derniers textes législatifs de nature discriminatoire. On
avait récemment modifié la législation réglementant la

25 AIAC.35/L.373, par. 42.
26 Voir également les paragraphes 54 et 90 dans la première

partie et les paragraphes 64 à 66 dans la deuxième partie du
présent rapport.
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consommation de spiritueux et de bière de manière à
réaliser l'égalité entre les autochtones et les non-autoch
tones; il existait maintenant une censure uniforme pour
les films destinés aux Australiens et aux autochtones;
les uns et les autres pouvaient du reste utiliser les
mêmes salles de cinéma,

84. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a résumé
la situation sociale générale des îles se trouvant sous
administration néo-zélandaise. où l'organisation sociale
traditionnelle restait dans une grande mesure intacte.
avec des liens familiaux très forts et une forme parti
culière de sécurité sociale. La misère était presque
inconnue et les taux de criminalité et de délinquance
étaient faibles. Les services sociaux et les services de
développement communautaire s'occupaient essentielle
ment de l'organisation de l'enseignement des adultes
ainsi que des questions de santé et de logement. Les
progrès réalisés dans le cadre du Programme de santé
publique permettaient de prévoir le moment où un
certain nombre de maladies endémiques seraient com
plètement maîtrisées.

85. Le représentant du Royaume-Uni a insisté sur
les relations étroites entre l'enseignement et le progrès
social et sur l'importance de l'élimination de l'analpha
bétisme pour l'exécution des plans de développement.
Il a fait observer que le détail des mesures prises en
matière de main-d'œuvre, santé publique, logement et
services sociaux figure dans les résumés de renseigne
ments transmis par le Gouvernement britannique. Il a
appelé l'attention sur les dispositions additionnelles
récemment prises pour assurer la formation d'agents du
développement communautaire et de case 'lJ.'orkers et a
énuméré certains exemples de cours qui ont été donnés.

86. Le représentant des Etats-Unis a dit au Comité
que les territoires administrés par son gouvernement
ayant tous une population très homogène, il ne s'v
posait que peu de problèmes raciaux et culturels. Lés
lois de sécurité sociale des Etats-Unis étaient appli
q~ées dans chaque territoire; il y avait également des
100S locales qui fixaient les salaires minimum et les
horaires de travail, réglementaient l'emploi des enfants
et prévoyaient des indemnités de chômage. Guam et
les îles Vierges américaines étaient dotées de services
hospitaliers modernes et bien équipés que l'on était en
tra.in d'agrandir pour répondre aux besoins de la popu
latIon de plus en plus nombreuse. Aux Samoa améri
caines, une enquête sur les services existants et les
beso!ns. futurs du territoire venait d'être terminée, qui
SerVIrait de base pour les travaux de reconstruction
envisagés dans un proche avenir. Dans chacun des terri
toires administrés par les Etats-Unis, les droits fonda
mentaux de l'homme étaient protégés non seulement
par la Constitution fédérale mais aussi par des garanties
judiciaires et législatives locales.

87. Le Secrétariat avait établi pour la session du
Comité un résumé des conditions de tnvail dans les
territoires non autonomes, qui traitait pal"ticulièrement
d~s guestions de main-d'œuvre et d'emp',oi, des orga
msatlOns professionnelles, des salaires et des conditions
de l'emploi ainsi que de l'administration et de l'ins
pection du travail. Le Comité a noté qu'il ressort de ce
résumé que les territoires non autonomes présentaient
trois grandes caractéristiques communes: a) dans plu
sieurs territoires, l'effectif des travailleurs salariés a
augmenté, cependant nombreux sont les territoires où
la plupart des habitants se consacrent surtout à la
production de subsistance ou à la production de cultures
vivrières, et sont des agriculteurs indépendants, de
sorte qu'une minorité seulement de la population est

,.-
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~
. travailleurs autochtones sont pour la plupart non spé-

_: cialisés et dans de nombreux territoires, la majorité, ou
tout au moins une grande partie, des salariés sont

'

employés dans le secteur agricole; c) dans les territoires
où la main~d'œuvre peut être migrante ou sédentaire,

~ ce qui a conduit à la création de collectivités hétéro-
~ gènes, il existe quelques syndicats intégrés, tandis que
! dans d'autres territoires, le mouv~ment svndical s'est
~ amorcé et s'est poursuivi sur une base e-thnique. Au
~ stade actuel de l'évolution, la politique et l'œuvre de
~<~ réglementation du gouvernement revêtent donc une
~ E"rande importance en ce qu'elles encouraE"ent et pro-1 tègent l'organisation du travail. ~
t~ 88. Lors de son examen des questions sociales, le

Comité a tenu compte des rapports étroits qui existent
entre l'évolution sociale et l'évolution politique. Les
vues du Comité sur le rôle de la santé, de la main
d'œuvre et de l'éducation dans la planification du déve
loppement sont exposées aux sections II et VI de son
rapport spécial sur le progrès économique 27.

VIn. - Collaboration internationale
et programmes de coopération technique

89. Le Comité était saisi d'un rapport sur la colla
boration internationale en vue du progrès économique
et social et du progrès de l'enseignement, préparé par le
Secrétariat et traitant notamment des programmes de
coopération technique des Nations Unies 28, d'un rap
port sur les prêts consentis par la Banque internationale
et les crédits ouverts par l'AID pour l'exécution de
projets dans les territoires non autonomes, préparé par
la BIRD 29 et d'un rapport sur les services rendus aux
territoires non autonomes en 1962, préparé par
l'UNESCO 30. Le Comité était également saisi d'un
rapport préparé par l'UNESCO 31 au sujet de l'appli
cation de la résolution 8.2 sur "le rôle de l'UNESCO
en faveur de l'accession des pays et des peuples colo
niaux à l'indépendance" que la Conférence générale de
l'UNESCO a adoptée à sa onzième session. Le rapport
du Secrétariat résumait certaines décisions et études du
Conseil économique et social et de ses commissions et
rendait compte doe la coopération régionale et de l'assis
tance technique internationale aux territoires non
autonomes.

90. Le Comité a examiné cette question à ses
269ème et 270ème séances et de sa 272ème à sa 276ème
séance. Des déclarations ont été faites par les repré
sentants de l'Australie, de l'Equateur, des Etats-Unis,
des Philippines et du Royaume-Uni, et par les repré
sentants des institutions spécialisées. A la 269ème et à
la 270ème séance, respectivement, le représentant de
l'OIT et celui de l'OMS ont passé en revue les activités
de leurs organisations et l'assistance fournie aux terri
toires non autonomes.

91. Le Comité note avec un intérêt particulier la
participation, en tant que membres associés, de nom
breux territoires administrés par le Royaume-Uni aux
travaux des Commissions économiques régionales. Il se
félicite de la récente admission, en tant que membres
associés de la CEA, de l'île Maurice et de Fernando
Poo et du Rio Muni. Le Comité est heureux également
que les Puissances administrantes attachent de l'impor
tance à la participation des territoires non autonomes

27 Deuxième partie du présent rapport.
28 A/AC.35fL.377.
29 AIAC.35/L.376.
30 A/AC.35/L.374.
31 UNESCO: 12C/27 du 10 octobre 1962.
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aux travaux des organismes internationaux, que recom
mande ia résolution 1466 (XIV) du 12 décembre 1959,
et exprime l'espoir qu'elles faciliteront encore davantage
cette participation (individuelle ou en groupe) des
territoires.

92. De ravis du Comité, l'Institut africain de déve
loppement économique, la Banque africaine de dévt'
loppement, l'Institut africain d'administration publique
dont la création a été proposée, et le marché commun
africain, que l'on envisage de constituer, doivent jouer
un rôle particulièrement important dans le développe
ment des pays d'Afrique. Le Comité espère que toutes
les Puissances administrantes veilleront à assurer la
participation pleine et entière de leurs territoires à ces
organismes, ainsi qu'à d'autres organisn.es analogues,
selon ce qu'il conviendra, dans les régions de l'Asie,
du Pacifique et des Antilles.

93. Le Comité relève dans le rapport soumis par la
BIRD que celle-ci a, au cours des années, consenti un
certain nombre de prêts pour i'exécution de projets
dans des territoires, alors non autonomes, dont un grand
nombre ont depuis accédé à l'indépendance totale.
Parmi les territoires ou groupes de territoires qui
reçoivent actuellement des prêts de la BIRD et des
crédits de l'AID, on relève la Rhodésie du Sud, la
Rhodésie du Nord, les territoires relevant de la Haute
Commission de l'Est africain, le Kenya, la Guyane
britannique, le Souaziland et la Fédération de la
Rhodésie et du Nyassaland. Les prêts accordés au
Kenya et à la Guyane britannique ont trait au déve
loppement agricole et au peuplement rural; la plupart
des autres prêts ont pour objet de favoriser le dévelop
pement des chemins de fer, des installations portuaires
et de l'énergie électrique. Le Comité se félicite de
l'assistance fournie grâce à ces prêts aux territoires
non autonomes, dont beaucoup cependant possèdent une
population européenne assez importante, et demande
instamment quP. l'assistance financière soit étendue à un
plus grand nombre de territoires non autonomes. Dans
son rapport spécial de 1963, sur le progrès économique,
le Comité signale que, dans de nombreux territoires, le
volume des dépenses de développ{ment dans le secteur
public est surtout limité par le manque de ressources
financières, et traite assez en détail du rôle des inves
tissements provenant de sources extérieures dans le
développement économique de ces territoires 32.

94. Le Comité prend note des renseignements com
plets et détaillés qu'il a reçus au sujet des programmes
d'assistance technique internationale aux territoires non
autonomes. Il note que le montant des programmes
approuvés par le BAT pour ces territoires, au titre du
Programme élargi, est passé de 2,4 millions de dollars
en 1961-1962 à 3,6 millions de dollars en 1963-1964,
soit un accroissement de plus de 53 p. 100. D'autre part,
il relève que si, les années précédentes, les programmes
relatifs aux services sanitaires occupaient le premier
rang, on constate maintenant une diversification des
types d'assistance fournie aux territoires non auto
nomes, et que l'assistance fournie aux gouvernements
en matière de planification du développement s'est nota
blement accrue. Cette diversification répond aux exi
gences de la croissance économique des territoires.

95. Bien que le nombre d'experts et de bourses reçus
par les territoires non autonomes au titre du PEAT ne
représente qu'une faible partie de ce programme, le
nombre d'experts en mission dans ces territoires est
passé de 75 en 1962 à 151 en 1963 et celui des bourses

32 Deuxième partie, section VII, du présent rapport.
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de 18 à 50. En outre, les territoires recevront en 1963
30 experts et 17 bourses au titre du programme ordi
naire d'assistance technique des Nations Unies.

96. Le Comité note avec satisfaction l'assistance
fournie aux territoires non autonomes par les insti
tutions spécialisées et exprime l'espoir que cette assis
tance sera poursuivie et élargie. Le Comité signale que
l'assistance des institutions spécialisées peut être parti
culièrement précieuse dans les domaines suivants:
assistance de l'UNESCO pour le développement de
l'enseignement primaire universel, gratuit et obligatoire,
pour l'amélioration de l'enseignement secondaire et la
formation professionnelle et technique, et surtout pour
le développement des campagnes d'alphabétisation;
assistance de l'OMS pour la mise au point et l'exécution
de programmes sanitaires généraux, pour les campagnes
de lutte contre les maladies endémiques et la formation
sanitaire; assistance du FISE dans tous les domaine:;
de la protection maternelle et infantile; assistance de
la FAO p<. 'lr l'amélioration des techniq~es agricoles,
pour une meilleure utilisation des sols, pour les
réformes agraires et la campagne mondiale contre la
faim; et assistance de l'OIT pour l'application dans les
territoires non autonomes des normes internationales
de travail et pour la préparation d'une législation du
travail.

97. Le Comité se félicite de l'impulsion donnée aux
programmes d'aide financière multilatérale et éven
tuellement d'assistance technique entrepris dans les
territoires non autonomes, programmes tels que ceux
de la Commission du Pacifique sud, du Plan de
Colombo, de la Fondation pour l'assistance mutuelle
(FAMA), de la Commission de coopération technique
en Afrique (CCTA) et du Plan spécial d'assistance aux
pays africains du Commonwealth établi en 1960 par le
Conseil consultatif du Commonwealth. Tous les terri
toires indépendants d'Afrique relevant de l'adminis
tration du Royaume-Uni bénéficient de ce dernier plan.
Le représentant du Pakistan a indiqué que, dans
l'intérêt des territoires eux-mêmes, l'assistance tech
nique et fmancière devrait être de plus en plus répartie
dans le cadre de programmes internationaux.

98. Le Comité a appris avec intérêt que le Comité
national britannique de la Campagne mondiale contre
la faim avait jusqu'à présent approuvé près de 130
projets dont le coût s'élevait à 4 millions de livres
sterling environ, et dont l'exécution serait entreprise
dans les territoires sous administration britannique. Il
s'agissait notamment d'un programme prévu au Soua
ziland pour la création d'un institut agronomique et
d'un centre donnant des cours de courte durée, qui
sera financé en partie par deux villes du Royaume-Uni.

99. Le Comité notp également avec satisfaction les
renseignements' communiqués par le représentant du
Royaume-Uni, selon lesquels le gouvernement de ce
pays encourage les territoires non autonomes, qui
recherchent une assistance internationale, à entrer direc
tement en rapport avec les représentants des services
extérieurs de l'ONU; ces renseignements indiquaient
également qu.: des dispositions ont été récemment prises
avec le Bureau de l'assistance technique pour arrêter
une procédure régulière qui devrait faciliter ces con
tacts, et étendre cette procédure aux territoires les
moins importants. Le Comité tient à recommander cette
pratique à d'autres puissances administrantes, car, à
son avis, il importe que les territoires s'habituent à
traiter directement avec les organisations interna
tionales.

Il

IX. - Questions relatives à la communication de
renseignements au titre des disp05itions du
Chapitre XI de la Charte et aux résumés
et analyses établis par le Secrétariat

100. Àu cours de la session, plusieurs représentants
ont soulevé un certain nombre de questions relatives à
la communication de renseignements au titre des dis
posiHons du Chapitre XI et 'lUX résumés et analyses
établis par le Secrétariat. Des dé:larations ont étf.
faites à ce sujet par les représentants de l'Australie,
de l'Equateur, de l'Espagne, ~:h.~ Libéria, du lvIexlque,
du Pakistan, des Philippines et da Royaume-Uni aux
273ème, 274ème, 276ème et 277ème séances.

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX
TERRITOIRES ADMINISTRÉS PAR LE PORTUGAL

101. Par sa résolution 1542 (XV), adoptée le 1"
décembre 1960, l'Assemblée générale a considéré que
les territoires administrés par le Portugal étaient des
territoires non autonomes au sens du Chapitre XI de la
Charte et elle a prié le Gouvernement portugais de
communiquer au Secrétaire général des renseignemerts
sur la situation qui règne dans ces territoires. L'As
semblée a également invité le Gouvernement portugais
à participer aux travaux du Comité.

102. De nombreux membres du Comité ont noté
avec regret et inquiétude qu'aucun renseignement
n'avait été communiqué au sujet des territoires admi
nistrés par le Portugal et que celui-ci n'était pas repré
senté à la session du Comité. Plusieurs membres ont
proposé que le Comité, par l'intermédiaire de son pré
sident, envisage de prendre des mesures pour s'assurer
la coopération du Gouvernement portugais à ses tra
vaux et ils ont exprimé de nouveau l'espoir que le
Portugal communiquerait à l'avenir des renseignements
au titre du Chapitre XI.

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS RE!.ATIFS À LA
RHODÉSIE DU SUD

103. Par sa résolution 1747 (XVI), adoptée le
28 juin 1962, l'Assemblée générale a affirmé que la
Rhodésie du Sud était un territoire non autonome au
sens du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies.
A la présente session du Comité, plusieurs représentants
ont noté que, l'Assemblée générale ayant décidé que la
Rhodésie du Sud était un territoire non autonome, le
Gouvernement du Royaume-Uni était tenu, en vertu
de la Charte, de communiquer des renseignements sur
ce territoire. Ils ont noté avec regret qu'en fait aucun
renseignement n'avait été communiqué. Les déclarations
faites par ces représentants au sujet de l'obligation qu'a
le Royaume-Uni de communiquer des renseignements
sur la Rhodésie du Sud et la réponse du représentant
du Royaume-Uni sont indiquées aux paragraphes 19
et 20 ci-dessus.

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS SUR LA SOMALIE
FRANÇAISE ET L'ARCHIPEL DES COMORES

104. Le représentant du Libéria a soulevé à la
265ème séance la question de l'obligation pour la France
de transmettre des renseignements sur la Somalie fran
çaise et l'archipel des Comores; le représentant de la
France y a répondu à la 266ème séance 33. Par la suite,
à la 276ème séance, le représentaüt du Libéria a de
nouveau fait observer que, puisque 1es populations de
la Somalie française et de l'archipel des Comores
n'avaient pas encore atteint une autonomie complète,

33 Voir par. 19 et 21 du présent rapport.



comme le prévoyait le Chapitre XI de la Charte, et
qu'elles étaient encore administrées par la France,
l'obligation pour le Gouvernement français de trans
mettre des renseignements au sujet de ces territoires
existait encore.

105. A la 277ème séance, lorsque le Comité exami
nait son projet de rapport, le représentant de la France
a réaffirmé la position de son gouvernement, telle qu'il
l'avait exposée à la 266ème séance.

TRANSMISSION DE RENSEIGNEl\IENTS SL'R D'AUTRES
TERRITOIRES

106. A la 263ème séance, le représentant du
Mexique a fait observer que "les rapports relatifs aux
territoires non autonomes qui avaient été présentés au
Comité étaient incomplets en ce qui concernait l'Amé
rique latine, attendu qu'il n'y était question que des
colonies britanniques".

107. A la 276ème séance, le représentant des Philip
pines a fait observer que les îles Christmas faisaient à
l'origine partie du territoire de Singapour et que les
renseignements transmis par le Gouvernement britan-·
nique portaient également aur cette île. Depuis le trans
fert de l'île à l'administration australienne en 1958,
aucun renseignement n'a plus été tmnsmis; le repré
sentant des Philippines a demandé un éclaircissement
sur la position du Gouvernement australien.

108. A la 277ème séance, le représentant de l'Aus
tralie a informé le Comité qu'il n'y avait pas d'autoch
tones dans les îles Christmas et que son gouvernement,
compte tenu des dispositions du Chapitre XI, n'avait
donc pas jugé nécessaire de communiquer des rensei
gnements au sujet de ce territoire. Le représentant des
Philippines a fait observer que l'application de l'Ar
ticle 73 n'était pas limitée aux autochtones. En réponse,
le représentant de l'Australie a déclaré qu'il commu,:i
querait cette observation à son gouvernement.

FORME ET TEXEL"R DES RENSEIGNEMENTS COMMUNI

QuÉs

109. A l'occasion de l'examen de la situation poli
tique et constitutionnelle (point 4) et de la discussion
de ce point, on a dit que les renseignements commu
niqués par les puissances administrantes ne traitaient
pas suffisamment en détail de certains aspects dont il
est essentiel que le Comité soit informé. En particulier,
on a suggéré de suivre pour chaque territoire la pra
tique fort louable qui a été adoptée dans certains cas,
et qui consiste à consacrer une section distincte à l'évo
lution politique récente. A propos des renseignements
relatifs au droit de vote dans les territoires, on a dit
qu'il convenait de préciser le nombre de personnes qui
avaient le droit de vote et le nombre ou le pourcentage
des électeurs qui avaient pris part aux plus récentes
élections.

110. Mention a été faite de la résolution 1541 (XV)
de l'Assemblée générale, qui énumère les principes
touchant l'accession des territoires non autonomes à la
pleine autonomie et qui définit en principe les con
ditions à remplir par les territoires en cas d'intégration
ou d'association avec d'autres Etats. A cet égard, on
a fait observer que le Royaume-Uni n'avait pas com
muniqué de renseignements au sujet du projet de créa
tion d'une Fédération de Grande Malaisie et du réfé
rendum organisé à Singapour sur la question de son
statut futur.

111. Certains membres ont également fait observer
que, dans plusienrs cas, les puissances administrantes
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avaient on::s des détails importants, de sorte qu'il était
difficile au Comité de se faire une idée claire de la
situation dans les territoires. On a demandé des éclair
cissements aux puissances administrantes sur plusieurs
de ces points; c'est ainsi qu'on a cherché à connaître
la position de l'Espagne au sujet de l'autodétermination
de la population du Sahara espagnol 3-1. On a également
invité les puissances administrantes à préciser le nom
bre des représentants autochtones siégeant dans les
organes exécutifs et législatifs des territoires qu'elles
administrent.

112. Pour ce qui est des renseignements commu
niqués par le Gouvernement espagnol, on a rappelé la
résolution 218 (III) du 3 novembre 1948, dans laquelle
l'Assemblée générale:

". '. Recommande que les Membres, lorsqu'ils
transmettent des renseignements sur la base du
schéma, fassent connaître les modifications inter
venues dans les données statistiques et tous autres
changements notables, y compris les progrès réalisés
dans l'exécution des programmes de développement;
ces modifications se réfèrent à l'année précédente, et
concernent les problèmes visés à l'Article 73, e, de
la Charte; il n'est pas nécessaire de répéter les ren
seignements fournis antérieurement; il suffira de
faire référence aux sources appropriées".

On a fait observer que les renseignements figurant dans
le résumé du Secrétariat relatif aux territoires sous
administration espagnole ne fournissaient pas de statis
tiques comparables pour les années précédentes, ni de
précisions sur la situation économique, sociale et de
l'enseignement de chacun des quatre territoires inté
ressés. A la 276ème séance, le représentant de l'Es
pagne a informé le Comité que sa délégation avait pris
note des suggestions qui avaient été faites.

X. - Coopération avec le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux

113. Comme il est indiqué plus haut (par. 4), l'As
semblée générale, par sa résolution 1700 (XVI), a prié
le Comité des renseignements de prêter son concours
au Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Par sa résolution 1654 (XVI), l'Assemblée avait égale
ment prié le Comité des renseignements d'aider le
Comité spécial dans ses travaux.

114. Pour donner. suite à ces demandes de l'As
semblée générale, le Comité a cherché comment il pour
rait le mieux aider le Comité spécial à s'acquitter de
son mandat. Des déclarations à ce sujet ont été faites
par les représentants de l'Australie, de l'Equateur, du
::YIexique et du Pakistan.

115. Les membres du Comité se sont accordés à
penser que l'Assemblée générale n'entendait en aucune
façon subordonner le Comité des renseignements au
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le
Comité estime qu'il a pour rôle spécial d'aider l'As
semblée à examiner les renseignements communiqués
conformément au Chapitre XI de la Charte, en ce qui
concerne le progrès des territoires vers l'autonomie ou
l'indépendance. En s'acquittant de cette fonction, le

34 Voir par. 27.
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Comaé ne fait pas double emploi avec d'autres oraanes
de l'Assemhlée générale. l:>

116. A sa 276ème séance, le Comité a décidé de
communiquer au Comité spécial, par les vozes normales,
son rapport sur les travaux de sa quatorzième session,
son rapport de 1963 sur le progrès économique et le~

documents établis à son intention par le Secrétariat et
les institutions spécialisées. Le Comité tient à assurer
le Comité spécial de son entière collaboration. On a
exprimé l'opinion que les deux organes devaient se
COl;S?lter dav~ntage et que, de son côté, le Comité
speCIal pourrait communiquer au Comité des renseiane-

1
. l:>

ments, par es VOles normales, ceux de ses documents
qui présenteraient de l'intérêt pour les travaux de
celui-ci.

XI. - Travaux futurs du Comité

117. Dans sa déclaration d'ouverture, le 15 avril
1963, le Président a appelé l'attention du Comité sur
le paragraphe 2 de la résolution 1847 (XVII) par
laquelle l'Assemblée générale a décidé "étant dcnné les
progrès rapides requis pour que les territoires non
autonomes accèdo.=nt à l'indépendance, d'examiner la
situation à sa dix-huitième session en vue de décider si
le Comité des renseignements relatifs aux territoires
non autonomes doit être encore maintenu en i9nctions".
Le Président a signalé que, dans cette résolution et
dans la résolution 1700 (XVI), l'Assemblée avait
reconnu l'utilité des travaux du Comité des renseigne
n:en.ts ~elatifs aux te;ritoi~es non autonomes pour la
reahsatlOn des fins enoncees au Chapitre XI de la
Charte.. Il a émis l'opinion qu'en temps utile, le Comité
voudrait peut-être envisager la possibilité de présenter
à l'Assemblée quelques observations au sujet de son
maintien en fonctions.

118. Lorsque le Comité a abordé la question de ses
travaux futurs, les représentants de l'Australie, de
l'E9~at~ur, du I;ibéria, du Mexique, du Pakistan, des
PhIhppmes, de 1Espagne et du Royaume-Uni se sont
prononcés sur le maintien en fonctions du Comité.

119. On trouvera récapitulés d-après les divers
arguments avancés en faveur du maintien en fonctions
du Comité, tels qu'ils ressortent des interventions.
C~rtain? des argun;ents.invoqués ne bénéficiaient pas
necess~Irement de 1appm de tous les représentants qui
ont prIS la parole. Les vues de chacun des membres
figurent dans les comptes rendus analytiques de la
272ème et des 274ème à 276ème séances.

1~0. En vertu du Chapitre XI de la Charte, l'ONU
aV~It des respo.ns~bilités spéciales à l'éga.. -1 des popu
latlOns des terrItOlres non autonomes, et le Comité des
renseignements avait été chargé d'aider l'Assemblée
géné:-ale à s'acquitter de ces fonctions. Depuis 1947, le
ComIté avait non seulement examiné les renseianements
communiqués par les Etats Membres admi~istrants,
mais il avait été appelé à étudier un certain nombre
de questions particulières relatives aux obligations
découlant du Chapitre XI de la Charte. Les travaux
du Comité avaient abouti à l'adoption, par l'Assemblée
générale, de la résolution 742 (VrII) du 27 novembre
1953 sur les facteurs dont il convient de tenir compte
pc:ur décider si un territoire est, ou n'est pas, un terri
tOlre dont les populations ne s'administrent pas encore
complètement elles-mêmes et de la résolution 1541
(~V) du. 15 décembre 1960 sur les principes qui
dOIvent gUlder les Etats Membres pour déterminer si
l:o~li~a~ion ,de c?mn:uniquer des renseignements, prévue
a l almea e de l ArtIcle 73 de la Charte, leur est appli
cable ou non.
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121. Les !mvaux du ~mité ~:·::=~~s l
avalent cer~ainement co?t~ibué à accélérer le progrès
des populatlOns des terrItOIres non autonomes et même
à faire adopter, en décembre 1960, la Déclaration sur
l'octr?i de l'in?épen~ance aux ,pays ;t aux peuples
colomaux. Apres aVOIr approuve la Declaration, l'As
semblée générale avait adopté les résolutions 1541
(XV) et 1542 (XV) relatives à la communication de
renseignements en vertu de l'Article 73, (', de la Charte.
De même, en 1%1, l'Assemblée générale, après avoir
adopté la résolution 1654 (XVI) portant création du
Comité spécial, avait adopté la résolution 1700 (XVI)
renouvelant le mandat du Comité des renseignements.
De toute évidence, l'Assemblée n'avait pas pensé que
les responsabilités qui lui incombaient en vertu de la
Charte à l'égard des territoires non autonomes avaient
pr~s fin. et n'avait pas voulu que l'application de la
DeclaratlOn l'emporte sur les travaux du Comité des
renseignements.

122. Le Comité spécial, créé par la résolution 1654
(XV), s'était évidemment préoccupé aussitôt des terri
toires qui étaient sur le point d'accéder à l'indépendance
et de ceux où avaient surgi des problèmes particuliers.
En dehors de ces territoires, il y avait encore. comme
le Comité l'a signalé dans son présent rapport H5, un
grand nombre de territoires, pour la plupart de petites
dimensions, où la réalisation des fins énoncées au
Chapitre XI pourraient prendre différentes formes. Le
sort des petits territoires, dont beaucoup comptaient
moins de 100 000 habitants 36, avait retenu de plus en
plus l'attention du Comité à mesure que les crrands
territoires approchaient de l'indépendance. Du r~ste, le
colonialisme continuait de poser un grave problème en
Afrique et dans les îles voisines. Certains membres ont
fait observer que sur le continent africain il y avait
encore le Bassoutoland, le Betchouanaland, la Gambie,
le K~nya, la Rhodésie du Nord, le Nyassaland, la
RhodesIe du Sud, le Souaziland et Zanzibar admi
nistrés par le Royaume-Uni; Fernando Poo, 'Ifni, le
Rio Muni et le Sahara espagnol, administrés Dar
l'EsJ;lagne; r~~lg0~a, le Mozambique et la Guiné:; p·or
tuga~se, .adnllll1stres par le Portugal. A cette liste, il
fal~aIt ajouter notamment les îles Maurice, Seychelles,
Sall1t-Thomas et l'île du Prince, ainsi que l'archipel du
Cap-Vert, ce qui portait le total à quelque 24 territoires,
comptant plus de 30 millions d'habitants.

123. L'ONU conservait 11"-= responsabilité à l'égard
de tous les peuples qui n'étaient pas encore parvenus à
l'autonomie complète, quelles que fussent les dimensions
du territoire où ils habitaient. De fait, à la présente
session du Comité, il avait été proposé d'entreprendre
une étude des problèmes que posaient les petits terri
toires et d'examiner cette situation à la session suivante,
au cas où le Comité serait maintenu en fonctions.

124. Etant donné sa composition équilibrée, le
Comité des renseignements était particulièrement com
pétent pour évaluer les renseignements communiqués
et pour étudier les problèmes des territoires non auto
nomes. Ses travaux avaient peut-être un caractère assez
technique, mais ils avaient été utiles dans le passé et
ils. cont.inueraient .d'~vmr de l'importance tant qu'il
eXIsteraIt des terrItOIres non autonomes. Pour toutes
ces raisvns, l'opinion générale était que le Comité devait
être maintenu en fonctions.

125. Le représentant des Philippines a exprimé l'avis
que les fonctions du Comité des renseignements devaient

35 Par. 33 à 35.
H6 Voir la liste des territoires, avec léur population qui est

jointe en annexe III à la deuxième partie: du présent' rapport.
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être confiées en temps .:>pportun au Comité spécial créé
par la résolution 1654 (XVI). li a rappelé i'introduction
au rapport du Secrétaire général sur J'activité de l'Or
ganisation pour la période du 16 juin 1961 au 15 juin
1%2, où cette question était traitée. Selon le repré
sentant des Philippines, le Comité des renseignements
avait été lié par son mandat et n'avait pu formuler de
recommandations sur les divers territoires. Toutefois,
vu le nombre de problèmes pressants et de situations
d'urgenc= dont il avait à s'occuper, le Comité spécial
n'attrait probablement pas le temps d'examiner les ren
seignements communiqués au titre du Chapitre XI de
la Charte. La délégation philippine ne s'opposerait donc
pas au maintien en fonctions du Comité des renseigne
ments, en attendant que le Comité spécial puisse se
charger d'examiner les renseignements communiqués.

126. Le représentant du Royaume-Uni, tout en
rappelant que son gouverneme: lt maintenait les réserves
qu'il avait formulées précédemment au sujet du Comité,
a reconnu que celui-ci avait fait œuvre utile et a noté
les arguments avancés eu faveur du maintien en fopc
tions du Comité.

12ï. A la 272ème séance, le représentant de l'Equa
teur a suggéré que. sans préjuger la question de son
maintien en fonctions. le Comité examine à titre préli
minaire un programme de travaux futurs. En consé
quence. il a invité le Secrétariat à présenter un aperçu
des travaux à entreprendre en 196+ si le Comité restait
en fonctions.

128. Dans le programme de travail qu'il a pré
senté 37, le Secrétariat proposait qu'en 1964. sous
réserve de l'examen auquel l'Assemblée générale pro
céderait conformément au paragraphe 2 de la résolution
1847 (XVII), le Comité s'attache plus particulièrement
aux aspects du progrès de l'enseignement qui pouvaient
aider les territoires non autonomes à parvenir à une
autonomie complète. Les documents qui seraient sou
mis au Comité pourraient porter sur les sujets suivants:
a) formation de maîtres, moyens de formation dispo
nibles dans les telritoires et statut du corps enseignant,
compte tenu des plans proposés par l'UNESCO; b) dé
veloppement de l'enseignement primaire grâce à des
plans à court terme et à long terme visant à instituer
l'enseignement primaire universel; c) éducation civique
et formation de cadres.

129. On notait, dans le document du Secrétariat,
qu'en ce qui concerne l'évolution politique et constitu
tionnelle des territoires on avait suggéré de poursuivre
l'étude de diverses questiol18, notamment la création
d'institutions locales dans les territoires. A la lumière
des débats qui se sont déroulés à la présente session
du Comité, où de nombreux Membres ont mis spéciale
ment l'accent sur l'évolution des petits territuires, le
Secrétariat a suggéré que le document qui serait soumis
au Comité pourrait également accorder une attention

37 A/AC.35/L.380.

spéciale à cette évolution en tenant compte du degré
d'interdépendance des facteurs politiques et écono
miques Jans ces territoires et de la mesure dans laquelle,
compte tenu de ces considérations, on a favorisé le bien:
être et l'autodétermination des peuples de ces territoires.

130. Deux autres études ont été proposées: l'une
serait consacrée aux aspects les plus importants de la
situation sanitaire, et plus particulièrement aux services
de santé ruraux, la seconde porterait sur la situation
du travail, y compris les salaires et le mouvement
syndical.

131. A la 275ème séance, le représentant du Royau
me-Uni a fait observer que, conformément au cycle
triennal de travail établi précédemment, le Comité
devrait normalement, en 1954, accorder une ai;tention
particulière au progrès social. La délégation britannique
était en faveur du maintien de la pratique établie et
pensait que l'accent pourrait être mis sur les questions
sanitaires, qui seraient examinées dans le cadre du
progrès social. Le représentant du Royaume-Uni a
exprimé l'espoir que l'OMS prêterait tout son concours
à cette étude. Il a proposé en outre une étude sur
l'évolution de l'administration locale.

132. Le représentant de l'Australie a appuyé les
suggestions du représentant du Royaume-Uni. Les
r"présentants de l'Equateur, du Pakistan et des Philip
)nes ont approuvé les études proposées, étant entendu
toutefois que le Comité ne se consacrerait pas forcément
aux seuls progrès sociaux. Ils ont également appuyé
la suggestion tendant à étudier comment les petits
territoires pourraient s'associer dans les domaines poli·.
tique, constitutionnel ou économique pour accélérer leur
évoluti\~n.

133. A la 276ème séance, le Sous-Secrétaire à la
tutdle et aux renseignements relatifs aux territoires
non autonomes a déclaré que, sous réserve que le per
sonnel voulu et les renseignements nécessaires soient
disponibles, le Sec:étariat rédigerait les études envi
sagées dans le document AIAC.35/L.380, en tenant
compte des opinions exprimées par les membres du
Comité. Ces études seraient établies avec la pleine
collaboration des institutions spécialisées intéressées,
que le Comité avait invitées à participer à ses travaux.

134. En approuvant le programme provisoire de
travail prévu pour le Secrétariat, le Comité a tenu
compte de la résolution 1272 (XIII) de l'Assernblb
générale relative au contrôle et à la limitation de la
documentation, question qui avait été inscrite à son
ordre du jour (point 11) conformément aux dispo
sitions de cette résolution.

XII. - Adoption du rapport

135. A la 277ème séance, après avoir accepté un
certain nombre d'amendements, le Comité a adopté à
l'u 1animité son rapport, qu'il présente à l'Assemblée
générale à sa dix-huitième session.
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12 janv. 1962 2:7 févr. 1963
12 janv. 1962 2:7 févr. 1963
12 j".nv. 1962 2:7 févr. 1963
12 janv. 19(';2 2:7 févr. 1963

[960 1961 1962
AUSTRALIE

Iles des Cocos
(Keeling) ... .. 29 févr. 14 avr. 9 avr.

Papua ......... ~ 9 août 14 avr. 16 avr.

1. Pal' sa résolution 218 (III) du 3 novembre 1948, l'As
semblée générale a invité les Etats Membres qui communi
quent des renseignements en vertu de l'Article 73, e, de la
Charte "à envoyer au Secrétaire gér::éral les renseignements
les plus récents dont ils disposent aussItôt que possible ..."

2. Le tableau l indique les dates auxquelles les renseigne
ments communiqués en vertu de l'Article 73, e, de la Charte
sont parvenus au Secrétaire général en 1960, 1961 et 1962. Le
tableau II indique les dates de transmission des renseignements
l€s plus récents concernant la situation politique et constitu
thnnelle des territoires administrés par le Royaume-Uni.

TABLEAU l

1960 1961 1962
Nouvelles-Hébri-

des (Condo-
minium franco-
britannique) .... 11 avr. 1961 13 avr. 1962 5 avr. 1963

NOUVELLE-ZÉLANDE
Iles Cook........ 25 nov. 9 janv. 1962 5 févr. 1963
Iles Tokélaou .... 25 nov. 9 janv. 1962 5 févr. 1963
Nioué •••••••• 0' 25 nov. 9 janv. 1962 5 févr. 1963

PORTUGAL
Angola, y compris

Cabinda .......
Archipel du Cap-

Vert ..........
Guinée (portu-

gaise)
Macao et ses

dépendances ...
Mozambique ....
Sao Tomé, île du

Prince et leurs
dépendances ...

Timor (portugais)
et ses dépendan-
c=s o •••••••••••

ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE
ET D'IRLANDE DU
NORD
Aden .., ........ 20 févr. 1961 21 févr. 1962 13 déc.
Antigua • o ••••••• 19 mai 1961 31 août 30 juil.
Bahama ........ 16 sept. 15 déc. 18 sept.
Barbade ........ 7 juil. 28 juil. 25 juin
Bassoutoland .... 30 août 2 nov. 13 déc.
Bermudes ... .... 25 oct. 23 nov. 26 juin

et 7 août
Betchouanaland .. 10 août 5 mars 1962 2 nov.
Bornéo du Nord. 12 août 26 juil. 5 juil.
Brunéi . ......... 7 juil. 27 nov. 6 juil.

24 avr.

23 avr.

12 avr.

20 avr.

20 avr.

20 avr.

ESPAGNE
Fernando Poo .
Ifni .
Rio Muni .
Sahara espagnoL .

ETATS-UNIS D'AMÉ-
RIQUE
Guam 13 mai
Samoa amen-

caines 8 avr.
Iles Vierges amé-

ricaines 9 mai

FRANCE
Comores a
Côte française des

Somatisa .

a Le 27 mars 1959, le Gouvernement français a informé le
Secrétaire général que ce territoire avait accédé à l'autonomie
interne et que, par conséquent, la transmission des renseigne
ments le concernant avait cessé à compter de 1957.
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TABLEAU l (sl4ite) TABLEAU Il

7 juil.
7 juil.
5 juil.

1900

28 nov.
I pr juin
7 juil.

16 déc.

\
.'

j

RAPPO

1. En 196~

à sa cinquièm
les territoires
ment à son
de l'Assemblé
ment les con
non autonom
et 1960 3. En
progrès réalL
applicatio:l d
spécial -! pré .
et a fait acc'.
d'une étude I~

2. En 196
formément a
l'Assemblée b

tenu des pri
l'octroi de l'
coloniaux, qt
adoptée par l'

3. Le Co
préparées pa
Nations Uni
ments comm
renseignemen
conditions éc
pour la pério
études sont
int~rêt à en l
des comptes
présent rapp
rapport sur 1

1 Le présent
Comité des rel
nomes, compos
des Etats-Unis
Royaume-Uni

Les membre.
étaient les sui
Espagne: M. J
White; Libéri.a

I
l tencio J. BriIl

Uni: M. P. S
Le Président

Zélande), rap
" aux territoire!'
1 Des représen

l'OMS ont éga
2 Résolutions

10 décembre 19
du 12 décembr

3 DOCUIIlCllts
Supplément N
scssion, Suppté

\ dou::;ièmc sessù
tie; et ibid., q
troisième parti

4 Progrès rée
calir'~ dc la C

5 fJocltmellts
session, Sltpplé

6 Résolution
7BIRD: Th

(D. c.). 1962.

L

20 mars
20 mars
20 mars
12 mars

9 mars
27 février
25 février
28 février
28 février
7 mars

18 mars

28 février
7 mars

26 février

18 mars
25 février
30 mars
12 mars
28 février
22 mars
27 février
25 février

20 mars
18 mars
25 février
22 mars
7 mars

28 février
25 février
28 février
25 février

26 février

Du/c' dt' tTGlWfli.rsioJe
t'Je 1963

Territoires des Caraïbes
rt de l'Atlal/tiqu(' ouest

Antigua, lIofltserrat, St-Christophe-
Nièves et Anguilla .

Bahama .
Barbade .
Bermudes .
Dominique, Grenade, Ste-Lucie et St-

Vincent .
Guyane britannique .
Honduras britannique .
Iles Cayman .
Iles Falkland .
Iles Turks et Caïques .
Iles Vierges britanniques .

Territoires dit Paeifiqtt.e

Fidji .
Iles Gilbert et Ellice........... . .
Iles Salomon .
Pitcairn .

DERNIER'; REN&E1GNEM::NTS POLITIQUES 'fllANSMIS PAR LB

GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI

T crritoirrs d'Asie

Bornéo du Nord .
Brunéi .
Hong-kong .
Sarawak .
Singapour .

Taritl,ir,'S .t'.-1.friq~

rt trr1'1'toirrs adjart1lts

Aden . .
Bas~qutoland, Betchuuanaland et Suua-

ziland .
Gambie .
Gibraltar .
Ile Maurice . .
Kenya .
Malte .
Nyassaland .
Rhodésie du Nord .
Rhodésie du Sud .
Sainte-Hélène .
Seychelles . .
Zanzibar .
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29 janv. 1962 5 oct.
28 juil. 28 juin
28 juil. 25 juin

et 27 juil.
30 août 11 sept.
12 mars 1962 26 nov.

23 no\". 25 juin

19 sept. 25 juin
14 juil. 21 juin
27 nov. 14 août
10 juil. 2 juil.

28 juil. 2 juil.
10 juil. 21 juin
7 sept. 25 juin

7 sept.

14 juil. 25 juin
10 août 6 juil.
26 juil. 6 juil.
10 juil.
29 mars 1962 25 juin

28 juil. 24 août
10 août 21 aoÎlt
14 juil. 25 juil.
14 juil. 21 a::>ût
10 août 21 <'îût

5 juin 3 juil.
24 mai 21 juin
21 sept. 11 mars 1963
11 oct. 25 juin

2 mars 1962 17 sept.
16 mai 21 juin
26 mars 1962 9 oct.
21 déc. 5 oct.
14 sept. 16 juil.

et 21 août
15 fév. 1962 21 août

14 sept.
3 juin
5 févr. 1961

10 août

29 juil.
20 juil.
30 août
6 déc.

20 juil.

Zanzibar 20 juil.

Gibraltar 8 août
Grenade 25 aoû~

Guyane britan-
nique 20 juil.

Honduras bri-
tannique .

Hong-kong .
Iles Cayman ..
Iles Falkland .
Iles Giloert et

Ellice ..
Ile Maurice .
Iles Salomon .
Iles Turks et

Caïques .
Iles Vierges bri-

tanniques .
]Jmaïque .
Kenya .
Malte .
Montserrat .
N ouvelles-Hébri-

des (Condo
minium franco-
britannique) 1pr sept.

Nyassaland 20 juil.
Ouganda 4 août
Pitcairn 7 juil.
Rhodésie du Nord 20 juil.
Rhodésie du Sud.
Sarawak .
Seychelles ., .
Singapour .
Souaziland .
St-Christophe-

Nièves et
Anguilla 1pr sept.

Sainte-Hélène .. , 7 juil.
Ste-Lucie ......• 1pr sept.
St-Vincent ...... 11 mai 1961
Trinité et Tobago 28 déc.

ROY.WME-UNI Dt:
GRANDE-BRETAGNE
ET D'IRLANDE DU
NORD (suite)
Dominique 12 août
Fidji 3 nov,
Gam.>ie 20 juil.



Deuxième partie

RAPPORT SUR LE PROGRES ECONOMIQUE DANS LES TERRITOIRES NON AUTONOMES

L

Introduction l

1. En 1%3, le Comité des renseignements a procédé
à sa cinquième étude sur la situation économique dans
les territoires non autonomes depuis 1951. Conformé
ment à son mandat, précisé par plusieurs résolutions
de l'Assemblée générale 2, le Comité a étudié régulière
ment les conditions économiques dans les territoires
non autonomes, tous les troi:. ans, en 1951, 1954, 1957
et 1960 3, En 1960, le Comité a également examiné les
progrès réalisés par les territoires non autonomes en
applicatio:l de la Charte, à la lumière d'un rapport
spécial -! préparé à l'intention de l'Assemblée générale,
et a fait accompagner ses observations et conclusions
d'une étude ,ies conditions économiques 5.

2. En 1963, le Comité a entrepris ses travaux con
formément au nouveau mandat qui lui a été confié par
l'Assemblée générale à sa seizième session fI, et compte
tenu des principes énoncés dans la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, qui figure dans la résolution 1514 (XV)
adoptée par l'Assemblée générale le 14 décembre 1960.

3. Le Comité était saisi de trois études économiques
préparées par le Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies, ainsi que de résumés des renseigne
ments communiqués par les memb,es administrants,
renseignements qui fournissent des données sur les
conditions économiques dans les territoires en général
pour la période allant de 1959/1960 à 1961/1962. Ces
études sont énumérées dans l'annexe I et il y aurait
int~rêt à en prend;e connaissance en même temps que
des comptes rendu~.; des débats du Comité et que du
présent rapport. Le "':omité était également saisi d'un
rapport sur le Kenya établi par la BIRD 7. En outre,

l Le présent rapport a été préparé par un sous-comité du
Comité des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes, composé des représentants de l'Equateur, de l'Espagne,
des Etats-Unis d'Amérique, du Libéria, des Philippes et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Les membres des délégations qui mt siégé au sous-comité
étaient les suivants: Equateur: Dr Lms Valencia Rodriguez;
Espag'le: M. José Gamez Duran; Etats-Unis: M. H. Gilbert
White; Libéria: M. Nathaniel Eastman; Philippines: M. Hor
tencio J. Brillantes et M. Ernesto L. Calingasan; Royaume
Ulli: M. P. Selwyn.

Le Président du sous-comité était M. M. Norrish (Nouvelle
Zélande), rapporteur du Comité des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes.

Des représentants de l'OIT, de la FAO, de l'UNESCO et de
l'OMS ont également participé aux débats du sous-comité.

2 Résolutions 332 (IV) du 2 décembre 1949, 646 (VII) du
10 décembre 1952, 933 (X) du 8 novembre 1955 et 1332 (XIII)
du 12 décembre 1958.

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, sixième session,
Su,pplémellt No 14 (A/1836), troisième partie; ib1:d., r.euvième
session, SupPlément No 18 (A/2729), deuxième partie; ibid.,
doudème session, Suppléme/lt No 15 (A/3647), deuxième par
tie; et ibid., qltÎnâème session, Supplément No 15 (A/4371),
troisième partie.

4 Pl'ogrès réalisés par les territoires non autonomes en appli
catir'~ de la Charte (No de vente: 60.Vl 'J.1, vol. 1 à 5).

5 Documents officiels de l'Assemblée générale, quindème
session, Supplément No 15 (A/4371), deuxième partie.

6 Résolution 1700 (XVI) du 19 décembre 1961.
7 BIRD: The Economie Development of Ken:}'a, \Vashington

(D. C.), 1962.
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un certain nombre de documents préparés sur ce sujet
à l'intention de la Commission économique pour
l'Afrique se sont révélés particulièrement intéressants.

4. Le Comité a étudié cette documentation en fonc
tion des principes énoncés au Chapitre XI de la Charte
et des obligations qui incombent aux membres adminis
trants en application de la Charte. A ce sujet, un certain
nombre de membres non administrants ont souligné
l'importance de la mise en œuvre de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et ont rappelé le principe établi par l'Assem
blée générale d'après lequel le manque de préparation
dans les domaines politique, économique ou social ou
dans celui de l'enseignement ne devrait jamais être pris
comme prétexte pour retarder l'indépendance.

5. Compte tenu de l'assistance que les membres
administrants fournissent aux territoires qu'ils admi
nistrent, le Comité estime que, dans l'esprit de la Décla
ration, il al1partient aux membres administrants d'accé
lérer le développement économique des territoires en
question, de rendre leurs économies toujours plus
viables et de faire en sorte que leur croissance écono
mique se poursuive sans ini:erruption. L'objectif fonda
mental de la politique économique reste celui que le
Comité a énoncé pour la première fois en 1954, à savoir
"le développement de ces territoires dans l'intérêt de
tous les groupes de la population, le relèvement du
niveau de vie par l'accroissement du pouvoir d'achat
réel des particuliers et une augmentation de la richesse
globale de tous les territoires qui permette d'élever les
normes de l'administration et des services sociaux" 8.

1. - Politiques et tendances générales

6. La plupart des territoires sont économiquement
sous-développés et leur économie repose essentiellement
sur la production de produits primaires destinés à la
consommation intérieure ou à l'exportation. Un petit
nombre de '(:prritoires sont tributaires d'autres formes
spécialisées d'activité économique, telles que le com
merce il.'entrepôt, le tourisme ou l'industrie manufac
turière. Une partie importante des recettes d'expor
tation des territoires non autonomes continue d'être
consacrée aux importations de produits de consom
mation et de biens d'équipement en provenance de pays
à niveau élevé de développement économique.

7. A la présente session du Comité, certains Mem
bres administrants ont fait des déclarations de politique
générale concernant le progrès économique des terri
toires qu'ils administrent.

8. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
son gouvernement avait pour politique d'aider les terri
toires, par une assistance à la fois technique et finan
cière, à atteindre et maintenir un taux élevé de crois
sance économique qui leur permette d'élever le niveau
de vie de leurs populations. En fait, la politique appli
quée est celle des gouvernements dèS territoires eux
mêmes, mais le Gouvernement du Royaume-Uni fournit

8 Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses
sion, Supplément No 18 (A/2729), deuxième partie, par. 17.



une' as:oistance à ces gOt~vernement5 en les aidant à
élaborer leur politique économique et en leur four
nissant le5 moyens de la mener à bien.

9. En outre, cette puiitique avait porté fruit, à en
juger par les progr~s réaîisés dans les territoires. On
pouvait constater une augmentation marquée du revenu
national dans un certain nombre de territoires, notam
ment à la Barbade, en Guyane britannique, à Malte,
en Rhodé5ie du K ord et au Nyassaland. La production
destinée a.lX ex!>Ortations avait augmenté dans de
forte~ proportions à Hong-kong, dans le Bornéo du
Nord, à Sarawak et dans le Souaziland. Certains sec
teurs de l'économie s'étaient particulièrement déve
loppés, notamment le tourisme dans la région des
Caraïbes et l'élevage au Betchouanaland. Dans d'autres
territoire5, les progrès avaient été plus lents. Au Kenya,
par exemple, la production s'était ressentie de plusieurs
années de sécheresse et d'inondations alternées, ainsi
que du déclin des investissements dû aux inquiétudes
causées par la situation politique. A l'ile Maurice, le
progrès s'était ralenti à cause des dégâts causés par les
cyclones. Néanmoins. dans l'ensemble, et malgré la
tendance généralement défavorable des termes de
l'échange, les territoires avaient continué de progresser
pendant la période considérée.

10. Le représentant de l'Espagne a déclaré que
Fernando Poo et le Rio Muni avaient pu éviter l'ins
tabilité qui caractérise de nombreux pays sous-déve
loppés, grâce à une politique économique et financière
libérale propice au développement, à une politique com
merciale protégeant des fluctuations du marché mondial
les principaux produits de base, à l'absence de droits
de douane entre les territoires et la péninsule, ainsi
qu'à d'amples réserves de devises pour rachat des biens
d'équipement nécessaires. Les bénéfices d'exportation
de la région équatoriale étaient dus, pour une bonne
part, au fait que les provinces de la péninsule achetaient
toute la production de ces territoires à des prix beau
coup plus élevés que ceux du marché mondial.

11. Le représentant de l'Espagne a ajouté eue, dans
le cadre de son plan de développement, le G)uverne
ment espagnol avait mis en chantier un programme
prévoyant la diversification des cultures, l'établissement
d'industries connexes, le développement de la pêche,
l'amélioration des ports et des communications, la
prospection minière, l'expansion du commerce et le
renforcement du crédit à moyen et à long terme. Il avait
aussi adopté une série de mesures destinées à élever
aussi rapidement que possible le revenu par habitant
pour l'amener à un niveau égal à celui de la péninsule.

12. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
dit que dans les trois territoires sous administration des
Etats-Unis, où les bases sociales et politiques étaient
stables et harmonieuses, la population commençait déjà

-. à jouir d'un niveau de vie plus élevé, caractéristique
d'une société industrielle moderne, et qu'elle pouvait
aspirer à un niveau de vie plus élevé encore. Les Etats
Unis et les gouvernements des territoires avaient pour
politique de susciter les conditions et de fournir l'assis
tance susceptibles de traduire ces aspirations dans la
pratique.

13. Il a souligné que la politique économique des
trois territoires n'était pas soumise à un contrôle cen
tralisé, si ce n'est au sens le plus large. Sans doute
existait-il des liens étroits entre l'économie des terri
toires et celle des Etats-Unis, mais chaque territoire
prenait part aussi à la vie économi"tue de sa propre
région.
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14. Le représentant de l'Australie a fait observer
qu'en raison de la nature et de la répartition des res
s(\urces du Papua la production primaire continuerait,
du moins pour le moment, d'être la principale source
de recettes locales. Le Gouvernement australien avait
donc donné la priorité au développement de l'agri
culture au Papu;;! en vue d'améliorer la situation alimen
taire, d'assurer une utilisation plus efficace des terres
et d'augmenter la production des cultures marchandes.

15. Il a souligné que, dans une économie tradition
nelle de subsistance, la situation économique se carac
térisait souvent par la stagnation plutôt que par la
croissance. La création d'une économie perfectionnée
impliquait un be30in croissant de capitaux d'investisse
ment privés et publics et, aux premiers stades au moins,
les besoins en capitaux ne pouvaient être couverts par
les ressources locales. Ces dernières années, l'Admi
nistration avait, dans de nombreux domaines, jeté les
bases d'un développement du secteur privé de l'éco
nomie. Le Gouvernement australien poursuivait l'étude
de différents moyens d'accroître les recettes, de donner
une impulsion à -l'épargne et d'encourager les investisse
ments d'origine interne ou externe. Il avait pour poli
tique d'introduire, parmi la population, des ~hangements

fondamentaux mais qui prenaient du temps, en géné
ralisant renseignement et en multipliant les services
de santé. Le gouvernement continuait également d'en
courager, dans le territoire, toute industrie appropriée,
à condition qu'il r eût des débouchés suffisants et qu'on
eût lieu de croire que les entreprises seraient rentables.

16. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a déclaré
que dans les territoires administrés par son pays, à
savoir 19 îles polynésiennes peu étendues et peu peu
plées, la politique économique était de développer
chaque île jusqu'à la limite de ses possibilités. Dans
l'état actuel des connaissances, il ne paraissait pas
possible que des unités économiques aussi petites
puissent parvenir à se suffire pleinement à elles-mêmes.
Cette politique avait néanmoins donné des résultats
remarquables au cours des deux dernières années. Cela
était dû en grande partie à des recherches et à une
planification, notamment en agriculture, qui remontaient
à environ 10 ans. Ce processus avait été stimulé du
fait que les assemblées législatives contrôlaient entière
ment les fonds destinés au développement, fonds fournis
en grande partie par la Nouvelle-Zélande.

17. En évaluant les progrès accomplis dans la voie
des objectifs fondamentaux de la politique économique,
tels qu'ils sont définis dans l'introduction au présent
rapport, le Comité a tenu compte de la nécessité d'éva
luer le développement économique des territoires en
fonction également des· tendances générales de l'éco
nomie mondiale dans son ensemble.

18. Comme la plupart des territoires sont des pays
de production primaire largement tributaires de leurs
exportations et pauvres en capitaux propres, ils sont
particulièrement exposés aux fluctuations des prix des
produits primaires sur le marché mondial. Ce manque
de capitaux intérieurs et la rigidité de leur économie
font qu'il leur est difficile d'adapter rapidement leur
structure de production à la situation mouvante des
marchés mondiaux. Après s'être relevés en 1959, les
prix des produits primaires ont décliné de façon mar
quée durant le second semestre de 1960. Il y a eu une
légère reprise au début de 1961 mais, par la suite, la
tendance a généralement été à la baisse jusqu'à la fin
de l'année, date à laquelle les prix ont recommencé à
monter. A quelques exceptions près, les prix des pro
duits des territoires ont connu les mêmes fluctuations;

1
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divers facteurs locaux, notamment les conditions atmo
sphériques, ont exercé une influence sur les recettes
de cert..lÏn:-; produits importants pour le commerce inter
national.

19. Dans son rapport sur La sitm!c!;vn mondiale dl.'
l'alimentation et dt' l'agriculture, 1962 9, la FAO déclare
qu'?utre le déclin inc~ssant ~es cours des produits
agncoles sur les marches mondiaux, les problèmes clefs
qui se posent en matière d'alimentation et d'agriculture
dans les régions sous-développées du monde sont la
sO~ls-product~on, ~~ faim et la malnutrition. Le phéno
mene le plus mq1l1etant est que la production alimentaire
par habitant dans ces régions, qui avait sensiblement
augmenté pendant les années 50, tend à diminuer depuis
les quelques dernières années du fait que la production
n'a pas suivi révolution de la population.

20. Pendant la période considérée, la tendance
d'!LP.rès guerre à. une activit~ é~onomique accrue s'est
generalement mamtenue, malS a un rythme plus lent.
PreStlUe tous les territoires ont subi l'effet défavorable
des modifications de leurs termes de l'échancre l'ac-

• ..1 l:> ,

croiSSet;tent. ll~ vol,~lm~ de. ,la production ne compensant
cette sItuation qu IrregulIerement. De méme, certains
de ces territoires semblent ne pas a"oir réussi à aug
menter leur production alimentaire comme il l'aurait
fallu tant pour satisfaire la demande intérieure que
pour augmenter leurs recettes en devises malgré la
chute des cours mondiaux des produits primaires.

21. ,Par .ex~mple, le volume des exportations de
prod11lts pnmalres des territoires sous administration
du Royaume-Uni a augmenté de quelque 3 p. 100 en
1961. contre 4 p. 100 en 1960 et 12 p. 100 en 1959. La
hauss~ est 'pro~enue surtout d'exportations accrues de
prod11lts petrolIers, de sucre et de bois d'œuvre bien
que les exportations .de quelques autres produits' (thé,
~anan~s, cacao, bau;'1te, m~nganèse et diamants) aient
egalement aug~nente. ParmI les produits pour lesquels
le volume .des Importations a diminué, on peut citer les
clous de gIrofle. le café, le coton et le cuivre 10. Le taux
de croissance a été toutefois analogue en 1%1 à celui
de la période 1956-1958.

22. La production de biens et de services de ces
territoires (y compris l'ancien territoire sous tutelle du
Tanganyika, mais non compris la Rhodésie du Nord
le Nyassaland ni les trois territoires relevant du Haut
Commissariat) s'est élevée modérément en 1961. Le
produit intérieur brut aux prix du marché a été estimé
provisoirement à environ 2190 millions de livres en
1961, contre 2080 en 1960. Depuis 1956, le taux annuel
de croissance en prix constants (Singapour et Honcr
kong. e~clus~ a. été d'environ 5 p. 100. Les estimatio~s
proVISOIres mdlquent des entrées de capitaux à long
terme moindres, en 1961, qu'en 1959 et 1960 et une
form~tion brute de capital fixe d'environ 390 millions
de .lIvres, soit à peu près autant qu'en 1960. mais
enVIron 15 p. 100 de plus qu'en 1959 11•

23. Les statistiques de la comptabilité nationale
p0t;r. la Rhodésie du Nord indiquent que le produit
mteneur brut du territoire au coût des facteurs est
passé de 200,2 millions de livres à 2155 millions de
1~5~ à 1960, pour retomber à 207,1 en 1961. De 194,3
mIllions de livres en 1956, il est tombé, en 1958, à

9 Rome, 1962, p. 1 et 2.
10 Royaume-Uni: The Colonial Territories 1960-1961 Londres

H.M.S.O., Cmnd. 1407, p. 46; ibid., 1961-1962, Cm~d. 1751:
~~ctM '

11 Royaume-Uni: The Colonial Territories 1961-1962 op cit
p. 54, 55 et 84. ' . "
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116 mipion::.. 1:?. Le;; données corresponda?tes pour le
NyassaIand :ndlquent que la cadt!nce du developpement
6conomique du territoire ne s'est pas maintenue. en
1961, au même niveau que les années précédentes. Le
produit intérieur brut au coût des facteurs en 1961
a été de 58.4 millions de livres, soit une hau~,se de
3 p. 100. chiffre très inférieur aux ï,6 p. 100 enregistrés
l'année précédente 13.

24. On dispose pour ces deux territoires de statis
tiques détaillées sur le produit intérieur brut. En 1961,
l'~pport individuel total ?~S Africains au produit inté
rIeur brut de la Rhodesle du Nord, v compris les
activités de subsistance. était évalué à 29 livres, contre
28,9 en 1960 et 28,6 en 1959. Au Nyassaland. le chiffre
correspondant a été 15,8, contre 15,6 en 1960 el 15 en
1959. L'apport individuel des non-Africains en Rho
désie du ~ord a été de 1 507,8 livres, contre 1 664,2 en
1960 et 1 591,2 en 1959; le chiffre correspondant au
Nyassaland a été de 593.1 livres, contre 599,7 en 1960
et 596,5 en 1959. La productivité de la population afri
caine de la Rhodésie du Nord et du Nyassaland,
exprimée en valeur monétaire, est restée très faible par
rapport à celle des non-Africains; une forte proportion
de ses ressources demeure consacrée aux activités de
subsistance; et le produit intérieur brut, ou revenu
géographique total, n'est pas encore largement réparti
entre les membres de la communauté.

25. Le Comité rappelle qu'en 1957 le revenu ir:::':
viduel de la population autochtone dans certain
territoires d'Afrique était parmi les plus bas du monde.
Une disparité frappante existait entre le revenu indi
viduel des Africains et celui des non-Africains. Cette
disparité était due surtout au fait que la plupart des
Africains pratiquaient une agriculture de subsistance à
faible productivité et que, même dans les régions
urbaines, ils occupaient généralement des emplois d'ou
vriers non qualifiés. Le Comité rappelle aussi que les
puissances administrantes avaient donné l'assurance que
l'lm des buts qu'elles s'étaient assignés était de réduire
et, finalement, de faire disparaître cette disparité 14.

26. Le Comité note que si certains territoires ont
progressé, dans les autres, le taux d'accroissement du
produit national brut a été lent. A son avis, la situation
économique des habitants autochtones de certains
territoires ne s'est guère améliorée, non seulement
parce que l'inégalité entre le revenu individuel des
autochtones et celui des non-autochtones a subsisté
mais aussi parce que cette disparité a continué d'être
très grande. Certains membres du Comité ont estimé
que, puisque l'on ne parvenait pas à réduire et, à plus
forte raison, à éliminer cette disparité, il fallait apporter
certaines modifications aux politiques et aux pro
grammes économiques existants si l'on voulait qu'ils
répondent aux besoins et aux intérêts des autochtones.
Toutefois, les Etats Membres administrants intéressés
ont informé le Comité qu'ils ne cessaient de travailler
à éliminer ces disparités et qu'ils poursuivaient leurs
programmes intensifs à cette fin.

27. Le Comité estime que le développement écono
mique ne pourra être considéré comme satisfaisant que
si l'on élève sensiblement le niveau de vie et le niveau
économique des autochtone;; en adoptant, aussitôt que
possible, des mesures efficaces en vue de réduire les

12 On trouvera des chiffres dt:taillés dans National Accounts
of .the Federatifn of Rhodesia and Nyasaland, 1954-1961,
SalIsbury, p. 71 a 75, tableaux 83 à 85:

13 Ibid., p. 91 à 95, tableaux 104 à 106.
14 Documents officiels de l'Assemblée générale quin:;ième

session., Supplémen.t No 15 (A/4371), par. 53. '
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exemple au Kenya, le ralentissement ëconomique est
imputable à l'incertitude que suscite leur avenir poli
tique. Dans ces territoires, le développement écono
mique s'est ralenti et l'on a constaté un mouvement de
capitaux vers l'étranger. Le Comité estime que cet état
d'incertitude tend à entretenir la peur, à augmenter la
résistance à tout changement et à inquiéter les investis
seurs privés. De l''lvis du Comité, aussitôt qu'on aura
pu élaborer des garanties constitutionnelles pour sauve
garder les intérêts de tous les secteurs de la population
et leur assurer l'égalité des droits, il ne faudra plus
attendre pour transférer les pouvoirs aux habitants des
territoires.

33. Les changements politiques dans un territoire
risquent, cela est inévitable, de nécessiter une réorien
tation de son économie. Dans certains territoires, cela
s'est déjà fait. L'expérience montre que le transfert des
pouvoirs politiques n'entraîne pas nécessairement une
transformation radicale du développement économique.
En fait, sur une longue période, les chances de succès
politique et économique sont les meilleures lorsque les
changements se font dans une atmosphère de bonne
volonté et de ccnfiance mutuelle de tous les secteurs de
la population. En période de transition, l'Etat Membre
administrant doit veiller tout spécialement à ce que tous
les habitants d'un territoire travaillent pour un avenir
commun.

34. Le Comité note avec inquiétude que la situation
économique de certains petits territoires s'est détériorée
pendant la période considérée, la situation étant main
tenant particulièrement difficile du fait que les marchés
locaux sont étroits, que la spécialisation dans la pro
duction d'un ou deux produits primaires seulement
pour l'exportation est un facteur de grande instabilité et
que ces territoires sont largement tributaires des impor
tations pour leurs besoins locaux.

35. Le Comité estime que, dans certains cas, les
petits territoires auraient avantage à établir des zones
de coopération économique plus étroite avec les terri
toires ou pays voisins, sur une base volontaire, par
exemple grâce à la création d'Etats unitaires, de fédé
rations, d'unions douanières ou de zones de libre
échange. A ce propos, le Comité nnte que la Barbade,
les îles Leeward et les îles Windward ont entrepris de
créer une fédération et il exprime l'espoir qu'une fois
créée, cette association sera économiquement viable. Sur
le plan économique, de tels groupements ne sont sou
haitables ou justifiés que si l'on peut, avec le plein
appui des populations intéressées, répartir équitable
ment les avantages qu'ils apporteront entre les différents
participants. Dans toute association de ce genre, les
représentants des populations intéressées doivent par
ticiper directement à l'élaboration, à J'exécution et à la
revision périodique de la politique et des programmes
économiques communs, lesquels doivent tenir compte
des besoins et des aspirations changeantes des habitants
et régler toute divergence de vues qui pourrait s'élever.

36. Le Comité croit que même si de tels groupe
ments sont formés, il faudra que les forces économiques
internes restent l'un des éléments dynamiques du déve
loppement économique. Il sait que les problèmes posés
par le progrès économique dans les petits territoires
sont aussi difficiles qu'urgents et qu'il convient dès à
présent de rechercher une solution. Il invite les Etats
Membres administrants intéressés à prendre immé
diatement des mesures pour aider ces territoires à
développer toutes leurs possibilités en encourageant une
utilisation plus effective des ressources humaines et
naturelles.

disparités de revenu entre autochtones et non-autoch
tones et si l'on remédie rapidement à l'écart entre le
niveau de vie des territoires et celui des pays développés.

.28. Le Co~!té !I0te que, da1s beaucoup de terri
tOIres, la partiCIpatIon des autocl 'tones aux entreprises
économiques modernes, qui appartiennent pour une
large part à des ressortissants des Etats Membres
administrants et à d'autres intérêts étrangers, est limitée
à un apport de main-d'œuvre non qnalifiée ou semi
qualifiée. Plusieurs membres ont souligné l'importance
d~s . investissements étra,~gers qui, en développant les
dIfferents secteurs de 1economie et en assur~nt une
formation à la population autochtone, stimulent l~· déve
loppement économique des territoires. :Mais le C,mité
note aussi que, dans certains cas, beaucoup d'emplois
qualifiés sont fermés aux travailleurs autochtones, dOl't
la formation est insuffisante, et que les pratiques discri
minatoires subsistent, qui se traduisent par des salaires
inégaux à travail égal malgré les efforts persistants que
les Etats :Membres administrants disent faire pour y
remédier. Le Comité souligne donc de nouveau qu'il
faut prendre toutes les mesures possibles pour assurer
aux travailleurs autochtones les mêmes IJossibilités -:t
conditions d'emploi qu'aux autres travailleurs 15.

29. Comme on l'a vu, la formation brute de capital
fixe a continué à se développer, pendant la période
considérée, dans la plupart des territoires administrés
par le Royaume-Uni, mais les apports de capitaux à
long terme ont été moindres en 1961 qu'en 1960.

30. La structure de la formation de capital a cepen
dant varié avec les territoires. D'après les h ..lseigne
ments dont on dispose, le volume total des investisse
~ents. privés en Rhodési.; du Nord (non compris les
mvestIssements des ménages ruratLX africains en biens
d'équipement, pour lesquels on ne dispose pas d'indi
cations) est passé de 29,6 millions de livres en 1960 à
31,4 millions en 1961, alors que le volume total des
investissements publics tombait de 19,2 millions à 18,4
millions. Cette baisse est entièrement due à un ralen
tissement des investissements des entreprises publiques,
les investissements de l Etat ayant continué à s'accroître
pendant cette période. Au Nyassaland, le volume total
de.:> investissements publics est passé de 3,9 millions de
livres en 1960 à 6,1 millions en 1961 et le volume total
des investissements privés (non compris les investisse
ments des ménages ruraux africains en biens d'équipe
ment, pour lesquels on ne possède pas d'indications de
2 à 2,3 millions. Pour le Kenya, les investissements du
secteur public en capital fixe ont encore légèrement
augmenté, passant de 14,4 millions de livres en 196U à
15,2 millions en 1961, tandis que le total pour le secteur
privé tombait à 19,3 millions, soit une baisse de 7,7
millions 16.

31. L'expansion de la formation brute de capital
étant indispensable pour accroître les possibilités d'em
ploi, augmenter le produit brut et améliorer la situation
économique générale de la population, le Comité invite
instamment les Etats Membres administrants à faire le
nécessaire pour attirer dans léS territoires qu'ils admi
nistrent autant de nouveaux capitaux que possible et
appuie les efforts que font en ce sens les gouvernements
des territoires.

32. Le Comité note avec inquiétude que, dans plu
sieurs territoires administrés par le Royaume-Uni, par

15 Ibid.
16 Voir National Accounts of the Federation of Rhodesia

and Nyasaland, 1954-1961, op. cit., p. 88 à 90, tableaux 100 à
103, et p. 108 à 110, tableaux 121 à 124; et Kenya: Economie
Survey, 1962, Nairobi, p. 38.
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ll. - Planification du développement

37. Dans les territoires non autonomes, la planifi
cation du développement varie largement tant par son
ampleur que par les méthodes employées.

38. Dans les territoires administrés par les Etats
Unis, la planification du développement se fait à l'éche
lon local. Les budgets des territoires sont préparés
chaque année par les gouvernements de ces territoires,
mais ils sont établis dans une large mesure en fonction
des programmes à long terme entrepris dans chaque
domaine d'activité. Bien que les budgets concernent
surtout le secteur public, on accorde de plus en plus
d'importance à la mise en place de l'infrastructure
nécessaire, et à l'octroi de prêts et d'une assistance
technique aux industries privées. V n autre type de
planification est assuré par des bureaux ou commissions
du développement économique composés de représen
tants du gouvernement du territoire et de personnes
représentant les différents intérêts privés de la commu
nauté locale. Les programmes de développement pré
parés par ces organismes s'appuient sur différentes
enquêtes et étendues économiques portant sur les res
sources et les possibilités des territoires. Ces pro
grammes ne contiennent que des recommandations mais
ils commencent à inspirer la législation des territoires
et les projets des entreprises privées. Chaque territoire
possède également un bureau ou une commission de
planification c11argé de préparer des plans d'utilisation
des terres dans les zones rurales et urbaines.

39. Bien qu'il n'existe pas de véritables plans de
développement dans les territoires adm!nistrés par
l'Australie et la Nouvelle-Zélande, les techniques de
planification et de programmation du développement
qui y sont appliquées sont dans l'ensemble analogues à
celles utilisées dans les territoires administrés par les
Etats-Unis. Sur la demande du Gouvernement austra
lien, la BIRD doit effectuer sous peu une enqut\e au
Papua et soumettre au gouvernement un plan officiel de
développement économique.

40. Dans la plupart des territoires sous adminis
tration du Royaume-Uni, de nouveaux plans ou des
plans de développement revisés portant sur le début des
années 60 ont été récemment établis. Ces plans sont de
types variés, allant d'une liste de projets de développe
ment (Zanzibar) jusqu'à des programmes globaux de
développement portant sur tous les secteurs de l'éco
nomie (Brunéi, Nyassaland et Singapour).

41. Sauf dans le cas du Nyassaland, les plans de
développement actuels des territoires sous administra
tion du Royaume-Uni sont surtout des plans de
dépenses pour le secteur public de l'économie. Toutefois,
de nombreux gouvernements se sont efforcés d'accroître
le volume des investissements privés, et tous les plans
sont conçus de façon à exercer une influence sur le
secteur privé, par exemple par la fourniture de services
de vulgarisation agricole ou par la mise en place d'une
infrastructure industrielle.

42. Ces plans de développement comportent gene
ralement une description de l'économie et de ses ten
dances générales au cours de la période précédente,
habituellement suivie d'une description des buts et
objectifs généraux du plan. Par exemple, certains plans
insistent spécialement sur la nécessité de modifier les
structures sociales et économiques, condition nécessaire
à l'accélération de la croissance économique. Le régime
foncier traditionnel, les coutumes et les traditions, la
proportion élevée des activités de subsistance, la très
faible importance des transactions monétaires et les
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différences considérables existant entre les niveaux de
vie dans les zones rurales et urbaines, constituent des
caractéristiques communes à la plupart des territoires
africains. Ces t:onditions sont aggravées par le fait que
l'économÏf de plusieurs territoires africains "st tribu
taire de l'exportation d'un ou deux produits -primaires
dont les prix subissent de fréquentes fluctuations. La
suppression de ces obstacles au développement écono
mique constitue l'objectif essentiel d'un certain nombre
de plans de développemeet.

43. Dans les plans de développement plus com
plexes, on trouve généralement une description quali
tative des buts et objectifs, suivie d'une description
quantitative. On fixe des objectifs pour les différents
secteurs (agriculture, transports et communications.
etc.) mais la ventilation des objectifs des différents
secteurs par branches et sous-secteurs est plus ou moins
détaillée selon les territoires.

44. Dans les territoires où les plans de développe
ment consistent principalement en programmes de
dépenses publiques, la ventilation des dépenses d'équipe
ment est habituellement opérée en fonction de la struc
ture des services gouvernementaux et de la classification
économique des investissements, laquelle est quelquefois
très proche de la ventilation par sous-secteurs des plans
de développement plus complexes.

45. On n'a pas encore mis au pC5int un dispositif
satisfaisant de planification régionale dans ces terri
toires, mais certains objectifs régionaux sont inscrits
dans plusieurs plans de développement, y compris les
plans prévoyant uniquement les dépenses publiques (au
Kenya par C-.'\:emple). Toutefois, de nombreux terri
toires sous administration du Royaume-Uni sont trop
petits pour permettre une planification à l'échelon
régional.

46. En général, les plans de développement des
territoires offrent deux autres insuffisances graves en
ce qui concerne le cadre institutionnel: d'une part le
manque de statistiques adéquates pour la plupart des
territoires et, d'autre part, l'absence générale de services
de planification dans les ministères chargés des affaires
économiques, due aux difficultés rencontrées pour
recruter le personnel technique nécessaire. Toutefois,
au cours des dernières années, on a assisté à une amé
lioration notable de la qualité des données statistiques
ce qui a permis d'accroître la portée des plans de
développement.

47. En plus de l'assistance fournie par le Gouverne
ment du Royaume-Uni dans ce domaine, un nombre
croissant de territoires ont récemment sollicité l'assis
tance d'experts étrangers (notamment, dans certains
cas, de ceux de la BIRD) pour formuler la politique
et les programmes de développement. Les rapports de
ces experts ont souvent porté sur des aspects nouveaux
et permettent d'obtenir un tableau plus com-plet de
l'économie des territoires. L'un des aspects les plus
positifs de cette action est l'assistance fournie par les
experts aux planificateurs, à qui les données recueillies
lors des enquêtes économiques sont des plus utiles.

48. D'après les renseignements fournis par le Gou
vernement du Royaume-Uni au sujet du financement
des plans de développement des territoires qu'il admi
nistre, 23 millions de livres environ, contre 25 millions
de livres en 1960-1961, ont été dépensées en 1961-1962
au titre des Colonial De~lelopment and Welfare
Schemes et pour la recherche. Les dépenses au titre des
programmes approuvés pendant l'année considérée
s'élevaient à 21 millions de livres (34,5 millions de
livres pour l'année précédente). Les facteurs politiques
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ont continué à exercer une influence défavorable sur le
J!!arché des. p,:"êts locau?,.da~s l'Est africain mais plu
SIeurs terrItOIres admmistres par le Royaume-Uni
notamment dans le Pacifique et dans la zone de~
Caraïbes, ont lancé avec succès des emprunts pendant
l'année considérée. Cette année, pour la première fois
aucun ~m1?runt n'a été lancé par les gouvernement~
des terntOIres sur la place de Londres. On a approuvé
pour l'année considérée, au titre du Colonial Develop
ment and Welfare Act de 1959. l'octroi de prêts de
trésorerie s'élevant à environ 16 millions de livres
contre 24 millions environ pour l'année précédente. Le~
émissions faites pendant l'année en contrepartie de ces
prêts et d'autres approuvés antérieurement ont atteint
près de 19 millions de livres, contre 22 millions de
livres l'année précédente. Les nouvelles dépenses d'équi
pement, financées par la Development Corporation au
cours de l'année considérée se sont élevées à près de
19 millions de livres, contre 9,1 millions de livres
l'anné~ I?récédente. Il y. a. 10 ans, on considérait que
les pnnCIpaux facteurs lImItant le volume des dépenses
de développement du secteur public dans de nombreux
terri~o~res, . étaie~t surtout d'or?re géographique ou
ad1?ImstratIf, malS on pense mamtenant que les limi
t~tlOns sont surtout d'ordre financier; l'obstacle prin
CIpal est le manque de ressources financières locales 11.

49. Quelques territoires seulement ont pu obtenir
une aide financière internationale. Les deux principales
sources d'assistance sont la BIRD et le Fonds spécial
des Nations Unies.

50. En 1961-1962, la BIRD a consenti des prêts de
11,85 mi1!ions de l.iv~es pour la r~a1isation de projets
d~ns plUSIeurs terntOIres, y compns la Guyane britan
mque et le Kenya. A la fin de l'année le total des prêts
consentis à des territoires sous administration du
Royaume-Uni s'élevait à près de 88 millions de livres 18.

51. En 1%1, le Conseil d'administration du Fonds
spécial des Nations Unies a approuvé des subventions
d'un montant total de 3,5 millions de dollars pour la
réalisation de projets en Guyane britannique en Rho-
désie du Nord et dans l'Ouganda 19. '

. 52. :Se C?m~té n'a aucune raison de modifier l'opi
mon qu Il a emIse en 1957 et selon laquelle l'objectif de
la politique de développement est moins d'apporter une
contribution financière à des projets considérés comme
souhaitables que de déclencher un processus de déve
loppement équilibré fondé sur la recherche scientifique
et appuyé par une assistance matérielle et technique 20.

Le Comité a noté que dans la plupart des territoires cet
objectif n'a pas encore été atteint, que dans trop de
territoires ce sont les projets d'investissement de déve
loppement qui dominent et que la grande majorité des
plans de développement ne définissent pas encore l'ex
tension ~én~rale du secteur privé et les objectifs qui lui
sont aSSIgnes,

53. Le Comité prend note avec intérêt de ce que les
Gouvernements du Brunéi, de Singapour et du Nyas
saland ont adopté une méthode de planification globale
et il exprime l'espoir que cette solution sera généralisée
car elle permet d'envisager l'économie dans son
ensemble et elle tient compte, dans toute la mesure du
possible, de l'interaction des modifications intervenant
dans les différents secteurs de l'économie. Toutefois, le

17 Royaume-Uni: The Colonial Territories 1960-1961, op. cit
p. 48 et 86; ibid., 1961-1962, p. 55 et 87. .,

18 Ibid., 1961-1962, op. cit., p. 55 et 89.
19 Ibid., p. 91.

.20 Documents officiels de l'Assemblée générale, douzième ses
s~on, Supplément No 15 (A/3647), deuxième partie, par. 26.

Comité reconnaît que même lorsqu'une telle méthode
globale n'est pas possible, la planification peut largement
tenir compte de l'extension actuelle et future du secteur
privé et de son organisation.

?4. Le Comité n'ignore pas que l'application de la
methode globale présente des inconvénients dont le
principal est l'absence des données nécessaires pour
effectuer des calculs parfois compliqués et en particulier
le manque de renseignements sûrs touchant le rapport
capital-production et l'évolution future des termes de
l'échange. Le Comité estime toutefois que des éva
luations relatives à l'étendue et à l'importance des divers
secteurs de l'économie des territoires peuvent être utiles
pour l'établissement d'un cadre analytique pouvant
servir de point de départ à un plan d'ensemble. Il recon
naît tout l'intérêt des efforts entrepris dans divers terri
toires pour réunir des renseignements de cet ordre et
il espère qu'on intensifiera et approfondira ces efforts.
A cet égard, le Comité tient à souligner qu'il importe
de r~l?-forcer la structure instit~tionnelle adaptée aux
condItIons locales, car cela est mdispensable pour éla
borer et appliquer avec succès des plans de développe
ment. Le Comité est conscient des difficultés particu
lières que rencontrent les petits territoires pour recruter
les techniciens dont ils ont besoin ou pour financer des
services de planification complexes. Il se félicite de la
décision prise en 1963 par la Commission économique
pour l'Afrique et la Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient de créer des instituts qui s'occu
peront du développement économique des régions
relevant de leur compétence 21.

55. Le Comité note avec satisfaction la pratique qui
consiste à faire appel à des experts de l'extérieur. Il
félicite la Banque internationale des efforts qu'elle
déploie pour aider divers territoires à mettre au point
des politiques et des programmes destinés à assurer
une croissance rapide et équilibrée.

56. Le Comité est heureux de relever dans le pro
gramme relatif aux territoires approuvé par le Comité
de l'assistance technique, une augmentation. considérable
des allocations de crédits, qui sont passées de 2 381 000
dollars en 1961-1962 à 3626000 dollars en 1963-1%4
et de noter que dans la programmation de l'assistance
technique internationale, on s'attache de plus en plus à
assurer un progrès économique général intéressant des
activités de développement plus nombreuses.

57. Le Comité rappelle que dans sa résolution 1817
(XVII) du 18 décembre 1962, l'Assemblée générale
a considéré qu'au Bassoutoland, au Betchouanaland et
au Souaziland, la situation économique était alarmante.
Le Comité note qu'une mission constituée en consul
tation avec la Banque internationale et chargée de faire
une enquête économique s'est rendue au Bassoutoland,
au Betchouanaland et au Souaziland et a fait un certain
nombre de recommandations concernant le développe
ment économique de ces territoires. Le Comité espère
q~e ces recomman.dations seront ~ientôt appliquées. Il
n Ignore pas que dJvers plans de developpement ont été
mis en œuvre dans ces territoires avec l'aide financière
du Gouvernement du Royaume-Uni; il tient toutefois
à relever que la mission a estimé que les dépenses de
capital nécessaires pour donner suite à ses recomman
dations venaient dans la plupart des cas s'ajouter à
celles prévues au titre des plans de ~veloppement con
cernant ces territoires et devaient être couvertes par

21 E/CN.14/Res.71 (V) Rev.l, E/CN.14/Res.72 (V) et
ECAFE/93/RevA.
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des subventions versées par le Royaume-Uni 22. Le
reprtsentant du Royaume-Uni a indiqué au Comité que
les gouvernements de ces territoires établissaient, pour
la ptriode 1963-1966, des plans de développement qui
permettront d'obtenir un taux de croissance plus élevé.

58. Le Comité reconnaît que le financement de la
formation de capital est un problème très important qui
peut même devenir critique dans certains territoires.
Si ce problème a été moins urgent que d'autres pendant
les quelque 10 années qui ont suivi la seconde guerre
mondiale, ceci s'explique en grande partie par le fait
qu'au cours de cette période, les recettes d'exportatiou
et raide financière des pays administrants ont été main
tenues à un niveau satisfaisant et qu'en même temps
le rythme des dépenses de développement a été ralenti
dans bien des cas pour des raisons autres que des
raisons financières.

59. Le Comité note que la baisse des prix à l'expor
tation enregistrée pendant la période examinée a réduit
considérablement les capitaux disponibles pour les
investissements. Le fait que la plupart des territoires
sont tributaires d'un nombre très restreint de produits
d'exportation les rend partit.:ulièrement vulnérables aux
fluctuations des prix et la réduction des recettes d'ex
portation peut à tout moment compromettre les pro
grammes de développement, d'autant plus que la part
des investissements consacrés au développement écono
mique et social que couvrent les devises étrangères est
élevée dans les territoires où les industries manufac
turières sont inexistantes ou peu nombreuses.

60. Les renseignements fournis montrent que les
crédits de développement accordés par le Royaume-Uni
aux territoires qu'il administre, tout en restant élevés,
ont cependant diminué récemment du fait que le nombre
de territoires placés sous l'administration du Royaume
Uni a diminué lui aussi. Le représentant du Royaume
Uni a déclaré que l'aide octroyée aux territoires dont
son pays conserve la charge a souvent augmenté. Dans
un grand nombre de territoires, les investissements
publics ne représenteront qu'une faible fraction du
produit intérieur brut dont le montant annuel va de
63 livres par habitant à Singapour à une somme dépas
sant à peine 5 livres par habitant au Kenya.

61. Etant donné l'accroissement démographique
rapide que connaissent la plupart des territoires ainsi
que l'urgence du problème que posent la lutte contre
la misère, l'analphabétisme et la situation sanitaire
défectueuse des territoires, le Comité souligne que les
efforts en matière de développement doivent être rapide
ment intensifiés et il considère qu'il est par conséquent
nécessaire d'accroître le taux de formation de capital.

62. Comme l'épargne intérieure ne suffira pas pour
répondre aux besoins de la plupart des territoires en
matière d'investissements, le Comité considère comme
particulièrement importants les problèmes que pose
l'obtention de crédits d'investissement provenant de
sources extérieures, qu'il s'agisse des pays adminis
trants, de gouvernements étrangers, d'institutions pri
vées ou d'organisations internationales. Ces problèmes
sont à la fois politiques et techniques et doivent donc
être examinés sous divers angles, car ils mettent en jeu
les facteurs qui créent les conditions favorables à des
investissements de ce type. Le Comité note avec intérêt
que la Commission économique pour l'Afrique et l'Or
ganisation des Caraïbes ont tenu compte des propo
sitions relatives à la création de banques de développe-

22 Bassoutoland, Protectorat du Betchouanaland et Soua
ziland: Report of an Economie Survey Mission, Londres,
H.M.S.O., 1960, p. 32, 208 et 415.

23

ment dans les régions relevant de leur compétence et
que les techniques et les institutions destinées à mo
biliser l'épargne intérieure en vue du développement
économique ont été discutées à la quatorzième séance
du Comité consultatif du Plan de Colombo pour la
coopération économique et le développement ùe l'Asie
du Sud et du Sud-Est, qui s'est tenue en novembre
1962 23•

63. Le Comité estime comme l'OIT que les inves
tissements consacrés à une meilleure mise en valeur
des ressources humaines permettront de constituer une
réserve particulièrement utile de "capital" de dévelop
pement. Il faut se rendre compte que l'analyse et l'éva
luation des ressources en main-d'œuvre, les mesures
visant à élever le niveau de l'emploi productif, l'ensei
gnement technique et h. formation professionnelle, le
perfectionnement des cadres et un certain nombre de
questions connexes sont des éléments étroitement inter
dépendants d'un vaste programme de mise en valeur
des ressources humaines. De son côté, ce programme
doit être intégré dans les programmes et les politiques
intéressant la planification d'ensemble du dévelop
pement.

64. Le Comité note avec satisfaction que l'OMS
porte un vif intérêt à la planification du développement
dans les territoires qui sont sur le point d'accéder à
l'indépendance. Il fait sienne l'opinion selon laquelle
la protection et l'amélioration de la santé des popu
lations doivent être à la base de tout programme visant
à élever le niveau de vie et que l'inclusion, dès le début,
de la planification de la santé dans un programme
intégré de développement général contribuera sans nul
doute à éliminer progressivement les maladies trans
missibles, à abaisser le taux de mortalité et de morbi
dité, ce qui permettra d'augmenter les réserves de main
d'œuvre disponibles aux fins du développement agricole
et industriel.

65. Le Comité s'inquiète comme l'OMS de ce que,
dans certains territoires, on n'accorde pas une impor
tance suffisante à la planification sanitaire dans le
processus complexe du développement économique et
social. Cette tendance se manifeste de deux manières,
soit qu'on hésite à faire appel aux planificateurs sani
taires lors des premières phases d'un programme plus
important et plus général, soit qu'on consacre à la mise
en œuvre des programmes sanitaires une part rela
tivement faible des ressources disponibles en crédits et
en personnel.

66. Le Comité accueille avec satisfaction la décision
que l'Assemblée mondiale de la santé a prise en mai
1962 en vue d'autoriser le Directeur général à entre
prendre un programme accéléré qui aidera les pays
nouvellement indépendants à mettre en œuvre par
priorité des programmes sanitaires nationaux; il se
félicite également des autres activités de l'OMS visant
à améliorer la planification des services de santé
publique.

67. Enfin, le Comité appuie et partage l'opinion des
représentants qui ont déclaré que la formulation des
objectifs, dans le cadre de la planification du développe
ment, doit se faire compte tenu des buts et des aspi
rations des habitants autochtones des territoires. C'est
pourquoi le Comité est d'avis que l'on doit accorder
aux populations autochtones une représentation adé-

23 E/CN.14/Res.76 (V); A/AC.35/L.359, par. 43; The
Colombo Plan, Eleventh Annual Report· of the Consultative
Committee, Londres, H.M.S.O., 1963; Australie: The Colombo
Plan, Eleventh Annual Report of the Consultative Committee,
1962, Melbourne.
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régions développées pour les sciages, un vingt-troisième
pour le papier et le carton. La part des régions peu
développées dans la production totale est encore plus
faible que leur part dans la consommation totale, de
sorte que leur capacité de production ne permd même
pas de satisfaire leurs modestes besoins. Il en résulte
que ces régions sont cie gros importateurs de produits
forestiers manufacturés, tout en étant des exportateurs
nets de produits brut', (bois pour sciage ou placage).

b) La situation commerciale nette des produits
forestiers, du PQint de vue monétaire, est encore plus
défavoraLle dans la plupart des régions. Les frais de
transport sont très élevés pour la matière première
exportée et relativement élevés pour les produits fores
tiers importés, mais les bénéfices réalisées sur le trans
port vont rarement aux régions peu développées, celles
ci ne possédant pas de tonnage marchand important.
Par contre, le prix f.o.b des produits forestiers importés
est beaucoup plus élevé que celui de la matière première
exportée, le premier englobant la plus-value résultant
de la fabrication.

c) Pour ce qui est des produits forestiers, les pers
pectives d'avenir pour les régions peu développées ne
sont guère plus brillantes si l'on considère leur com
merce net. Même si l'expansion de la capacité de pro
duction se maintenait aux taux des dernières années, le
déficit net augmer.,.terait sensiblement d'ici 1970, ce qui
accentuerait fortement une hémorragie de devises déjàsévère:!5.

73. Les gou....ernements intéressl~s reconnaissent qu'il
importe de développer l'éLevage dans la plupart des
territoires, ainsi qu'en témoignent le développement
des services vétérinaires locaux et de recherche, des
centres d'amélioration du cheptel et du système d'abat
tage et de commercialisation. Le niveau de production
de l'élevage est resté généralement bas.

74. Le Comité appelle l'attention des puissances
administrantes intéres~ées sur les observations suivantes
formulées par la FA0 au sujet de la pi::>duction et de
la santé animales en Afrique. Bien que ces observations
concernent l'ensemble de l'Afrique, le Comité estime
qu'elle~; peuvent servir d'indication utile, là où elles
sont applicables, lorsque l'on aborde les problèmes qui
se posent dans les territoires non autonomes.

a) En Afrique, l'élevage est peut-être exposé à
davantage de dangers que dans toute autre région du
monde. Bien souvent, ces dangers sont dus à la mouche
tsé-tsé qui interdit le développement de l'élevage des
bovins et autres animaux.

b) La lutte contre les maladies, extrêmement diffi
cile, est compliquée encore par de nombreux facteurs,
parmi lesquels il faut Citer les distances énormes, le
manque de communications, la sécheresse, les inon
dations, les zones où le sol est improductif, l'analpha
bétisme. On fait toutefois de gros efforts pour lutter
contre les principales épizooties et des progrès notables
ont été enregistrés dans les campagnes contre la plf"uro
pneumonie contagieuse des bovins, les maladies trans
mises par les tiques et les infections parasitaires.

c) Alors que le potentiel laitier n'est pas très élevé
et que le développement de l'industrie laitière se heurte
à certains obstacles, la production de viande suscite un
intérêt croissant. L'élevage des ovins, notamment dans
les régions tropicales, est souvent primitif et l'approvi
sionnement en fourrage insuffisant. Tout programme
qui viserait à améliorer la situation devra être à la fois
de grande envergure et à long terme.

25 Ibid., p. 106 et 111.
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III. - Agriculture
68. Le Comité tient compte du fait que l'agriculture

joue un rôle capital dans l'économie de nombreux terri
toires et que la majeure partie de la population autoch
tone vit d'une agriculture de subsistance. Il estime que
le développement agricole devrait se poursuivre à un
rythme accéléré, d'autant que le développement de nom
breux territoires et l'élévation des niveaux de vie de
leur population continueront pendant quelque temps à
être en grande partie tributaires du secteur agricole de
l'économie. Dans les programmes généraux de déve
loppement, une priorité de premier ordre devrait donc
normalement revenir à l'agriculture dans la répartition
des ressources, tant financières que techniques, et il y
aurait lieu de s'attacher tout spécialement à la moder
nisation des méthodes traditionnelles, en particulier
dans les territoires africains. Il convient d'encourager
la production primaire - tant pour accroître les expor
tations que pour réduire les importations - et surtout
l'agriculture, la sylviculture, et l'élevage.

69. Les données statistiques dont on dispose ne per
mettent pas d'analyser complètement les progrès du
secteur agricole. Mais il semble que dans certains terri
tOires la production agricole n'a guère augmenté. La
FAO estime que dans l'ensemble de l'Afrique, la pro
duction agricole par habitant en 1961/1962 n'a pas varié
par rapport à celle de 1948/1949 - 1952/1953, alors
que la production alimentaire par habitant a légèrement
diminué en 1961/1962. Ces dernières années, la pro
duction alimentaire par habitant dans les autres parties
du monde a également accusé un fléchissement, la pro
duction s'étant laissé distancer par l'accroissement
démographique 24.

70. Alors que le niveau général des prix agricoles
sur les marchés mondiaux a continué à baisser, les
changements intervenus dans le volume des exportations
de tel ou tel produit des territoires ont fait apparaître
des tendances diverses. Par exemple, les exportations
de certains produits tels que les bananes, le cacao, le
sucre et le thé provenant des territoires du Royaume
Uni ont progressé à des taux différents en 1961, tandis
que celles de plusieurs autres, en particulier les clous
de girofle, le café et le coton, ont diminué.

71. Dans certains territoires africains, dont le Kenya,
la Rhodésie du Nord et le Nyassaland, la production de
subsistance n'a marqué aucune expansion appréciable
et la part de l'agriculture africaine commercialisée dans
la production totale, tout en augmentant, est demeurée
faible au cours de la période considérée.

72. En ce qui concerne la place des produits des
industries forestières dans l'économie des territoires, le
Comité prend note des observations suivantes formulées
par la FAO:

a) Le secteur des produits forestiers contribue pour
une part importante à la production et à l'emploi indus
triels dans le monde. Toutefois, la consommation par
habitant dans les régions peu développées est extrême
ment faible: un dix-septième de ce qu'elle est dans les

24 FAü: La sitllation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture, 1962, op. cit., p. 2 et 15.
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't quate dans les gouvernements des territoires. Il déclare, que l'autonomie politique est la seule condition préalable
d'une planification économique répondant aux besoins,
aux vœux et aux aspirations des populations. A cet
égard, le Comité souhaite appeler à nouveau l'attention
sur le paragraphe 2 du dispositif de la résolution
1514 (XV).
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d) Les oise:tux de basse-cour peuvent contribuer de
façon notable a combler le manque de protéines. Le
succès de l'aviculture dépendra de la lutte contre la
maladie et de la possibilité d'obtenir sur place des ali
ments pour la volaille. La production moyenne annuelle
par poule est actuellement, dans de nombreux villages,
d'environ 40 œufs de petite taille, contre 280 à 300 œufs
de bonne qualité dans les élevages de premier rang des
pays développés 26.

75. Le Comité note que l'agriculture traditionnelle
repose presque entièrement sur le travail familial et
sur une technique primitive et que la production se fait
généralement sur une petite échelle, avec des rende
ments moyens faibles.

76. Dans des rapports précédents, le Comité a com
menté certains aspects du problème des terres. Con
vaincu qu'on peut trouver une solution appropriée à
ce problème afin d'améliorer l'agriculture autochtone,
le Comité tient une fois de plus à insister sur la nécessité
de parvenir à un régime foncier satisfaisant et d'utiliser
et de conserver de façon plus efficace la terre et les
autres ressources naturelles, notamment dans les terri
toires africains. Il est également d'avis que le faible
rendement des agriculteurs autochtones est en partie
imputable à ce que les exploitations sont petites, et il
propose d'encourager le remembrement et la pose de
clôtures. Bien que l'on ait commencé à le faire dans
certains territoires, notamment au Kenya, le Comité
espère que ces efforts seront poursuivis et intensifiés et
que d'autres territoires prendront des mesures simi
laires. Il espère également que les gouvernements des
territoires intéressés exposeront leur politique et leurs
programmes fonciers à la population en vue de s'assurer
leur concours pour la réalisation des réformes agraires.

77. A ce sujet, le Comité tient à rappeler qu'il avait
dit en 1%0 27 qu'un régime généralisé de la propriété
individuelle des terres permettrait notamment de déve
lopper le crédit agricole, ce qui donnerait une impulsion
à la production.

78. Le Comité n'ignore pas que le retard technique
demeure l'un des principaux obstacles au développement
de l'agriculture autochtone et invite instamment les
Membres administrants à aider les agriculteurs autoch
tones encore davantage à adopter des méthodes d'agri
culture modernes et scientifiques. Pour ce faire, il faut
introduire des variétés à plus haut rendement et de
nouvelles cultures, mieux préparer le sol et le faire à
l'époque optimum, employer des engrais, des insecti
cides et autres prodüits, planter en rayons, sarcler
régulièrement et avec soin, recourir à l'assolement,
utiliser des machines agricoles et savoir les entretenir,
pratiquer le dry farming afin d'être moins tributaire
des chutes de pluies et se servir de l'eau disponible
pour une irrigation d'appoint lorsque les pluies sont
insuffisantes et irrégulières pendant les saisons cruciales
des labours, de la plantation et de la cro,ssance végétale.
L'introduction de ces techniques doit être précédée
d'une étude approfondie des facteurs économiques et
agronomiques, et il faut veiller à ce que les agriculteurs
soient capables d'employer ces techniques à bon escient
et avec profit.

79. Le Comité est donc d'avis que diverses m~sures
s'imposent pour améliorer la situation. On peut citer,
selon les territoires, les mesures suivantes: élaborer des
plans d'ensemble pour acclimater de nouveaux produits,
instaurer ou renforcer la protection des principales

26 Ibid., p. 169.
27 Documents officiels de l'Assemblée générale, quinzième

session, Supplément No 15 (A/4371), deuxième partie, par. 64.
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industries agricoles en voie de développement contre
le dumping qui se produit parfois lorsqu'il s'agit de
produits primaires en concurrence et subventionnés;
instituer et étendre des systèmes effiC'aces de commer
cialisation pour certains produits clefs; favoriser le
mouvement coopératif en encourageant les petits orga
nismes s'occupant d'un même produit à se grouper en
unions plus importantes et plus efficaces; entreprendre
des programmes généraux de recherche, d'enseignement
agricole et de vulgarisation; aider financièrement les
exploitants qui se signalent par leur esprit d'initiative;
et créer des conditions qui encouragent un accroisse
ment des investissements dans le secteur agricole. Le
Comité constate que les gouvernements de plusieurs
territoires ont adopté un programme dans ce sens en
organisant des services de vulgarisation pour les agri
culteurs, en étendant le crédit rural et en améliorant
les circuits de commercialisation. Le Comité estime que
toutes ces activités doive~"progresser si l'on veut
assurer le développement agricole.

80. Le Comité note avec satisfaction que, dans leurs
plans de développement, de nombreux territoires font
une place de plus en plus importante au développement
agricole. Ayant constaté que le manque de fonds amène
souvent à restreindre les objectifs proposés initialement
par les missions d'étude ou les groupes d'experts et
parfois même à abandonner les plans, le Comité suggère
que les puissances administrantes intensifient leurs
efforts en vue d'obtenir les crédits nécessaires aux plans
de développement agricole des territoires placés sous
leur administration.

81. A ce sujet, le Comité signale les observations
suivantes contenues dans le rapport susmentionné de
la FAO 28 et qui, à son avis, décrivent fort bien la
situation qui règne à cet égard dans la plupart des
territoires:

"Quant au problème crucial, celui de la faim, deux
faits valent la peine d'être signalés. Dans les pays
insuffisamment développés eux-mêmes, les efforts de
planification agricole se sont beaucoup intensifiés, et
notamment l'établissement de programmes étroite
ment articulés avec les plans généraux de développe
ment économique. Ce serait pécher par excès d'opti
misme que de penser que tous ces plans se réaliseront
intégralement, mais ils indiquent au moins que les
pays ont une perception plus claire des problèmes
qui se posent et ils permettent d'espérer que, durant
la Décennie des Nations Unies pour le développe
ment, les progrès seront plus rapides que par le passé.
Dans les pays développés, sous l'impact de la Cam
pagne mondiale contre la faim et des programmes
analogues, tant les gouvernements que le grand public
ont entrepris plus énergiquement d'intensifier l'aide
matérielle aux pays insuffisamment développés, no
tamment dans le secteur alimentaire et agricole, et,
en particulier, pour ce qui concerne l'assistance
octroyée sous forme d'excédents alimentaires. A cet
égard, il vaut la peine de mentionner le Programme
alimentaire mondial, qui a été organisé conjointement
par les Nations Unies et la FAO, et qui doit com
mencer à fonctionner vers la fin de 1962. Il s'agit de
rechercher comment les excédents alimentaires des
pays développés pourraient être mis en œuvre pour
favoriser le progrès économique des pays insuffisam
ment développés et pour combattre la faim et la mal
nutrition. Si cet effort peut sembler de peu d'enver
gure par rapport à certains programmes d'aide

28 La situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture,
1962, op. cit., p. 1 à 3.



83. Le Comité estime que les puissances adminis
trantes d.:.vraient, là où il y a lieu, insister sur le déve
loppement de l'industrie des produits forestiers, car on
a vu ci-dessus que les perspectives s'annoncent pro
metteuses pour ce qui est de la demande de ces produits,
que la variété et l'étendue des fonctions de production
de c.ette i!?-dustrie en font un secteur tout désigné pour
les l11vestlssements et que presque tous les territoires
ont des ressources forestières inutilisées üu sous-utili
sées. Certains territoires, qui manquent de ces res
sources, pourraient les constituer en y consacrant les
plans et les investissements voulus.

84. Le Comité estime que les autochtones pourraient
mieux utiliser les ressource:,: forestières en améliorant
leurs méthodes d'exploitation. Ce qu'il faut avant tout,
ce n'est pas faire de la recherche pure, mais adapter les
techniques modernes déjà connues et faire de la
recherche appliquée. Il ne s'agit pas là de sous-estimer
la valeur de la recherche pure, qui inculque une rigueur
et donne une formation fort utile et offre toujours la
pO::i::iibilité de découvertes majeures. Mais du simple

:~:~;:bl~O.~ .utilité potentielle n'en:::~~~~;ri~~u~~t Cd~:~~~~~~;;~~:~:';:~=~'~l~sl
"Il est probable que pendant des années on même 85. Le représentant du Royaume-Uni a informé le 1

des dizaines d'années encore les problè'11es fonda- Comité que la production de bois d'œuvre s'était nette-
mentaux de l'agriculture demeureront en gros dans ment accrue dans les territoires de Bornéo (Bornéo du
leurs termes actuels, mais il est encourageant de cons- Nord et Sarawak) et que les vastes travaux de reboise-
tater que la situation alimentaire et agricole mondiale ment effectués par la Colonial Development Corporation
a ces::ié d'être essentiellement statique ... La FAü a et par des investisseurs privés étrangers dans le Soua-
récemment publié une analyse des tendances pro- zilalld allaient permettre à la fois de fabriquer locale-
bable::i de la demande, de la production et du com- ment des produits du bois (pâte de bois et panneaux de
merce des produits agricoles d'ici 1970 ... Les con- particules) et d'exporter le bois travaillé lui-même.
cIusions sont inquiétantes, car elles montrent que, si Certains membres du Comité ont contesté la valeur de
J'on n'agit pas avec la dernière énergie pour accroître cet investissement pour le peuple du Souaziland, du fait
la production dans les pays insuffisamment déve- qu'il s'agissait de capitaux privés étrangers en quête
loppés, il est à craindre que J'écart entre disponibilités de bénéfices et qu'à leur avis il n'y avait pas vraiment
alimentaires et demande intérieure ne cesse de se de participation autochtone; d'autres membres ont
creuser. En même temps, il se peut que la surpro- estimé que l'intérêt de ce projet pour la population
duction de denrées destinées à l'exportation se géné- locale était certain. Dans l'île de la Dominique, de gros
ralise encore, tandis que la demande de produits investissements dans l'industrie forestière étaient à
agricoles sur les marchés internationaux pourrait l'étude. Le Comité note que les gouvernements d'un
n'augmenter que lentement, voire diminuer parfois. certain nombre de territoires travaillent à dresser un
Cependant, aVé~- l'accroissement de la population et inventaire des ressources forestières, à protéger les
des revenus, on peut s'attendre à un renforcement forêts, à encourager des pratiques sylvicoles rationnelles
rapide de la demande de certains produits, notamment et à fournir certains services (routes d'accès et énergie
ceux des forêts et - en particulier dans les pays électrique) pour les industries du bois. De l'avis du
insuffisamment développés - ceux de l'élevage." Comité, ces politiques devraient être intensifiées.
82. Un des principaux problèmes que soulève l'éle- 86. A cet égard, le Comité tient à attirer l'attention

vage dans certains territoires d'Afrique est celui du sur un certain nombre d'observations qui figurent dans
pacage excessif auquel sont soumis les pâturages eu le rapport de la FAü intitulé "La situation mondiale de
égard aux techniques utilisées à l'heure actuelle. Ceci l'alimentation et de l'agriculture, 1962", et qu'il estime
provient de ce que, pour beaucoup de peuples pastoraux, pertinentes et utiles. Selon ce rapport, voici quelques
le bétail est une des principales formes d'épargne et questions à examiner d'urgence: techniques permettant,
qu'on le conserve donc même si sa productivité est très avec le minimum de moyens, de remplacer, après
faible. Le représentant du Royaume-Uni a dit que les exploitation, le peuplement initial par un autre type
gouvernements des territoires intéressés s'attaquaient forestier; moyens de protéger la forêt contre l'incendie,
de diverses façons à ce problème. D'abord, on s'efforçait le pacage, etc., par des méthodes économiques, tout en
d'améliorer les circuits de commercialisation en cons- ménageant les intérêts et les coutumes de la population
truisant des abattoirs et des conserveries et en ouvrant locale; étude forestière en peuplements artificiels de
des débouchés à l'étranger. Ensuite, on se livrait à une toutes les essences pouvant présenter de l'intérêt; étude
œuvre de vulgarisa -.an auprès des éleveurs eux-mêmes, des outils et du matériel d'équipement forestier dont
pour tenter de les persuader de faire passer la qualité l'utilisation peut se combiner avec celle du travail
avant la quantité. Dans un certain nombre de terri- humain et de la traction animale, compte tenu des carac-
toires, les organismes de crédit agricole consentaient téristiques du milieu et de la main-d'œuvre locale;
des prêts pour l'achat de reproducteurs sélectionnés. méthodes économiques de construction et d'entretien
Il s'agissait là d'un problème complexe, auquel il n'y des routes forestières. Entre autres recommandations,
avait pas de solution simple. Il fallait progresser sur la FAü propose d'étudier plus avant les propriétés
divers fronts à la fois. mécaniques des bois en vue de les utiliser dans le pays

pour la construction d'habitations et d'autres ouvrages;
il souligne la nécessité d'améliorer la disposition des
usines et les possibilités considérables qu'offrirait l'in
troduction de méthodes modernes de contrôle des bois
sur le chantier; l'opportunité d'installer sur de grands
domaines de nombreuses branches de l'industrie fores
tière qui peuvent opérer sur une petite échelle; l'éta
blissement d'arrangements satisfaisants en vue de
réunir, analyser, transmettre et recevoir des renseigne
ments appropriés d'origine externe et interne; et l'utilité
de concevoir, dès le début, toute nouvelle entreprise en
prévision d'un agrandissement ultérieur 29.

87. Le Comité prend note des efforts que font de
nombreux territoires possédant un littoral maritime ou
des eaux intérieures pour développer la pêche. Ainsi,
dans certains territoires administrés par le Royaume
Uni, le gouvernement travaille à améliorer les moyens
et méthodes de production et de distribution, gère des
caisses de crédit aux pêcheurs, organise et encourage
de nouvelles entreprises et assure des cours de for
mation en matière de pêche.

29 Ibid., p. 131 à 134.
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'"'''G''''"''''''',.SS. Le Comité note en outre que, dans presque tous
ces territoires. la production est normalement fondée
sur la demande locale et provient de la pêche intérieure
et, dans certains cas, aussi bien des réservoirs, le total
des prises étant généralement faible. Or a peu fait pour
développer la pêche maritime. Les lllstallations mo
dernes de congélation. de traitement et de conserverie
font généralement défaut. Il convient de faire une
exception pour les Samoas américaines, qui ont une
balance commerciale favorable, due surtout aux expor
tations de conserves de thon. Le Comité espère que
les puissances administrantes intéressées fourniront à
ces territoires une assistance technique et financière
accrue pour l'exploitation et l'utilisation des ressources
de la pêche, en vue d'accélérer leur progrès économique.
Etant donné que le poisson hurnit des protéines alimen
taires qu'il est difficile de œ procurer autrement, le
développement de 1.1 pêche contribuerait grandement à
améliorer le niveau nutritionnel de la population.

IV. - Industries manufacturièr:-es

89. Le Comité note. d'après les renseignements
fournis en 1963, que dans l'ensemble la production
industrielle des territoires non auLnomes est demeurée
faible. La plupart des territoin~s en sont encore à un
stade préliminaire à l'industrialisation et l'industrie
manufacturière en est tout juste à ses débuts. Dans
plusieurs territoires toutefois - par exemple au Kenya,
à Singapour et surtout à Hong-kùng - la production
des industries manufacturières a continué de s'accroître.

90. Le Comité n'ignore pas que dans la plupart d,'"
territoires sinon dans tous, et même au Kenya pourtam
plus industrialisé, il est certaines conditions qui limitent
le développement de l'industrie manufacturière, par
exemple le manque de ressources naturelles connues, la
modicité des capitaux de source locale, le manque de
personnes ayant des connaissances techniques, l'insuffi
sance de l'infrastructure dans certains domaines, l'étroi
tesse du marché local étant donné le niveau actuel des
revenus.

91. Le Comité a été informé des mesures que pre
naient les gouvernements des territoires pour surmonter
ces obstacles au développement industriel. Il considère
qu'il faut faire encore davantage pour éliminer ces
obstacles aussi complètement et aussi rapidement que
possible. Pour cela. il faut que les puissances adminis
trantes poursuivent des politiques et programmes effi
caces visant à accélérer le rythme de la croissance
industrielle pour aider les territoires à devenir écor:.o
miquement viables.

92. Les puissances administrantes recel< .naissent
qu'il faut créer des industries là où les conditions s'y
prêtent 30. De l'avis du Comité, il est possible de créer
dans les territoires certaines industries nouvelles, qui
pourraient prospérer si elles recevaient l'aide voulue des
puissances administrantes.

93. Le Comité a été informé que, dans un certain
nombre de territoires, on prenait des mesures spéciales
pour encourager les industries manufacturières. C'est
ainsi qu'à Singapour, le Programme de développement
vise avant tout à encourager l'industrie et qu'un Office
spécial du développement économique a été créé à cette
fin. Dans de nombreux territoires des Antilles et d'ail
leurs, des avantages fiscaux spéciaux sont accordés aux
nouvelles industries. Au Kenya, en Rhodésie du Nord
et dans d'autres territoires, des organes d'Etat four-

o ::t> DOelm!ents officiels de l'Assemblée générale, qllim:ième ses
SIon, mpplément No 15 (Aj4371) , deuxième partie, par. 72.
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nissent des crédits pour le développement industriel.
Des domaines industriels ont été constitués, et il en est
prévu 1;n au Bassoutoland.

94. Le Comité estime qu'il appartient aux puissances
administrantes de prendre des mesures pour prévenir
ou faire disparaître les effets nuisibk~. de l'industriali
sation. Il souligne en particulier qu'il faut associer les
autochtones des territoires à toutes les entreprises et
leur donner la formation voulue pour qu'ils puissen:,
de plus en plus, prétendre à des postes de techniciens
et de cadres.

95. Le Comité note avec satisfaction que. ces der
nières années, des experts désignés par le Gouverne
ment du Royaume-Uni ou le gO'lvernement du terri
toire intéressé, et agissant parfois avec le concours de
la Banque internaticnale pour la reconstruction et le
développement, ont étudié l'économie d'un certain
nombre de territoires sous administration du Royaume
Uni (dont le Bassoutoland, le Betchouan.:-land, le
Kenya, l'île Maurice, le Nyassaland, le Souazlland et
Zanzibar) et que, dans leurs études, ils se sont tout
particulièrement souciés du .' i ')blème de l'industria
lisation.

96. De l'avis du Comité, on J vrait procéder à des
études de ce genre pour d'autres territoires çar il est
bon de s'entourer de l'avis d'experts pour mettre au
point des politiques et programmes industriels, lesquels
doivent être coordonnés avec les politiques et pro
grammes conçus pour d'autres secteurs de l'(~conomie.

Le Comité a donc décidé d'examiner, dans les études
économiques consacrées aux territoires britanniques
susmentionnés, tout ce qui a trait à l'industrialisation 31.

97. Cet examen a suggéré au Comité les observa
tions suivantes;

a) Les données sur la production manufactu:ière
contenues dans les études ont trait principalement ou
même entièrement à la production en usine. Cette pro
duction varie, en importance et en diversité, d'un terri
toire à l'autre. C'est ainsi que le Bassoutoland n'a ni
usines ni entreprises industrielles. Dans les autres terri
toires, la production manufacturière est avant tout une
production à petite échelle; il s'agit essentiellement
d'entreprises privées, dont bon nombre appartiennent à
des investisseurs étrangers; il y a prédominance d'in
dustries produisant des biens de cŒlsommation pour le
marché local et tram )rm?nt, essentiellement pour l'ex
portation, des matière::. premièœs agricoles ou minérales
produites localement; les procédés de fabrication sont
relativen-;,ent simp~s. Dans qUelqUêS territoires, on voit
se développer la fabrication de matériaux de construc
tion et les services de réparation mécanique; l'essor de
ces activités est dû, dans le premier cas, au développe
ment du bâtimènt et de la construction et, dans l'autre,
au plus grand nombre de machines, de matériel de
transport e~ d'autres biens durables.

b) Au Kenya. l'industrie manufacturière est main
tenant plus Jéveloppée que dans les autres territoires.

31 Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop
pement: The Economie De'velopment of Kel.ya., op. eit., p. 145,
165 et 299; P. Se,wyn et T. Y. Watsvn: Report on the Beuno
mie Development of the Zan:::ibar Protectorate, Zanzibar, 1962,
chapitre 5; Zanzibar: Gmel"Ul Statement of the Aims and
Policies of His Highness's Government, November 1961,
Legislative ü>uncil Sessional Paper No 15 of 1%1, p. 14;
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland: Report on an
Economie Sm-vey of N yasalU1~d 1958-1959 (e. Fed. 132),
p. 269 à 271; Bassoutoland, Protectorat du Betchouanaland et
Souaziland: Report of an Economie Survey Mission, op. eit.,
p. 51, 80, 81, 225 à 227, 263 à 271, 410, 445; J. E. Meade et
autres: The Economie and Social Structure of Mauritius,
Londres, Methuen and Co. Ltd., 1961, p. 2, 128, 131, 231 à 238.
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Le Kenya se signale ainsi pa. un plus grand nombre
ù'établi::".:ements industriels de tous genres (1038 en
1957, l'année pour laquelle les données sont les plus
complètes), par un plus grand nombre d'ouvriers
(57000 en 1957) et par une production nette plus
élevée (17,1 milliL'ls de livres sterling en 1957), Mais
ùans tous ces territ 'lires, ~ilS même parler du terri
toire du Bassoutolanc.: où il n'va aucune industrie, la
production manufactun~re ne s''est pas encore suffisam
ment développée pour influer sur le niveau ou la struc
ture de l'activité économique: même au Kenya, elle ne
contribue que pour 11) p. 100 environ à la production
totale du territoire.

c) Les experts qui ont étudié l'économie des terri
toires en question ont estimé que les politiques et
prcgrammes actuels des gouvernements n'étaient pas
conçus pour fai'"f> face aux exigences propres de l'indus
trie manufact. t :'.re et ils ont présenté une série de
recommandations tendant à reviser ces politiques et
programmes et à entreprendre certains projets
industriels.

98. Le Comité se rend compte que ces rel'ùmman
dations visent à encourager le développement industriel
tt il note avec satisfaction que certaines ont été suivies
d'effet. Rappp.lant la résolution 1817 (XVII) adoptée
par l'Assemblée générale le 18 décembre 1962, le
Comité invite instamment le Gouvernement du Royau
me-Cni à faire immédiatement le nécessaire pour don
ner effet à toutes les recommandations sur le dévelop
pement industriel relatives aux trois territoires relevant
du Haut Commissariat, afin {l'améliorer la situation
économique et sociale de ces territoires. A ce propos,
le Comité invite toutes les puissances aèministrantes à
agir sans tarder pour résoudre les problèmes que sou
lève l'industrialisation des territoires qu'elles admi
nistrent.

V. - Industries extractives
99. Les renseignements dont dispose le Comité in

diquent que l'industrie extractive est un élément essen
tiel de l'activité économique dans plusieurs territoires,
par exemple au Brunéi et, spécialement, en Rhodésie
du Nord et en Guyane britannique. L'économie du
Brunéi repose en grande partie sur l'exploitation dl
pétrole; ces dernières années, la production a conti
nuellement baissé en raisan de l'épuisement des réserves
connues.

100. En Rhoclésie du Nord, le Copperbelt est le plus
important gisemer:t de cuivre du Commonwealth et le
quatrième du monde. Lextraction du cuivre est l'in
dustrie majeure de la Rhodésie du Nord; elle lui fournit
plus de 90 p. 100 des exportations. Depuis ~~57, la
demande de cuivre recule et l'expansion de la production
a déterminé une baisse des prix qui s'est poursuivie
en 1%1, année pendant laquelle le territoire a produit
625600 tonnes courtes, évaluées à 114 millions de livres
sterling.

101. La Guyane britannique occupe la troisième
place dans le monde pour la production de bauxite.
L'extraction de ce minerai ïeprésente 90 p. 100 de la
production totale du territoire. Le volume extrait a
baissé de 1956 à 1958, puis il est remonté pour
atteindre, en 1960, 2,4 millions de tonnes fortes, soit
R peu près le niveau record atteint en 1956, la valeur
de cette production étant de 5,5 millions de livres
sterling. L'augmentation de la production était due à
l'accroissement de la demande pour la plupart des qua
lités de bauxite. En 1961, la production est toutefois
redescendue à 2,37 millions de tonnes fortes; on n'en
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connaît pas la valeur. Une usine d'alumine a commencé
à fonctionner en 1961 et a fourni 116000 tonnes d'alu
mine à l'exportation.

102. D'autres minéraux extraits en Rhodésie du
Nord et en Guvane britannique sont le cobalt, le dia
mant, l'L:r, ~e plomb, le manganèse et le zinc, dont
l'importance économique est moindre que celle de la
bauxite ou du cuivre.

103. Dans les territoires qui possèdent des ressources
minérales. les industries extractives ont été créées sur
tout poUt alimenter des exportations massives t.t elles
dépendent dans une ~rande mesure d'intérêts financiers
étrangers. Les autochtones y participent principalement
comme manœuvres ou manœm-res spécialisés, à côté
du personnel technique, de gestion et d'encadrement,
qui est essentiellement non autochtone.

104. On manque généralement de données détaillées
sur la main-d'œuyre emphyée dans l'industrie extrac
tive. Toutefois, les statistiques dont on dispose pour la
Rhodésie du Nord indiquent q·...:'en 1%1 la moyenne
mensuelle des personnes travaillant flans les mines était
de 44 640, dont 37 800, soit 86 p. 100, étaie:!t des
Africains; le total annuel de~ -salaires et traitements
dans les industries extractives s'~ montait à 27 millions
de livres sterling, dont 15.9 mi!lions, soit environ 60 p.
100, ont été versés à des non-autochtones; le revenu
annuel moyen par travailleur a été de 2326 livres
sterling pour les non-Africains et de 293 livres sterling
pour les Africains.

105. En se fondant sur ces renseignemen1.s et compte
tenu du fait que l'induscrie ext!~ciive est plus avancée
en Rhodésie du }Jord que dans tOtIt :4utre territoire,
le Comité est d'avis que la contribution de l'industrie
extractive à l'amélioration du niveau de vie des popu
lations autochtones des territoires est souvent relati
vement réduite. Il tient à marquer, une fois de plus,
qu'il y a urgence, pour les puissances administrantes,
à poursuivre et à développer les programmes de for
mation technique destinés aux populations des territoires
placés sous leur administration, afin de faire profiter
plus largement les autochtones de l'apport des industries
modernes, y compris l'industrie extractive. Il nott:
toutefois la part que cette industrie prend dans la
formation professionnelle du personnel autochtone.

106. Parmi les facteurs déterminants de la structure
économique de l'industrie extractive figure la méthode
d'extraction. C'est ainsi que l'extraction en profondeur
nécessite des travaux semi-manuels spéciaHsès et ne se
prête pas à la mécanisation intensive de toutes les opé
rations. D'autre part, l'extraction à ciel ouvert offre
un grand choix de F'1èessus techniques, dont certains
exigent une main-d'œuvre abondante et dont d'autres
peuvent être hautement mécanisés. De même que l'ex
ploitation en profondeur, l'extraction mécanisée néces
site une main-d'œuvre spécialisée.

107. Les petites exploitations à ciel ouvert se ren
contrent généralement là où les gisements sont dis
persés ou d'un rendement peu sûr, et présentent donc
peu d'intérêt pour les grandes compagnies ~ c'est ce qui
explique que la production de l'or et des (',amants en
Guyane britannique, par exemple, soit laissée aux seuls
particuliers. L'extraction en profondeur et les grandes
exploitations à ciel ouvert exigent, en revanche, des
ressources techniques et financières qui ne se trouvent
qu'aux mains de grosse'> sociétés.

108. En fait, la majeure partie de la production
minière des territoires provient de grandes compagnies
opérant s;",.:le vaste échelle: c'est ainsi que la pro-
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duction du cuivre, en Rhodésie du NMd, est assurée
par six mine:; appartenant à del'x sociétés qui ont

investi un capital de 220 millionR de livres sterling, et

que l'extraction de la hauxite en Guyane britannique
est le fait de deux compagn;es.

109. Comme on l'a indiqué précédemment, les com
pagnies minières des territoires sont essentiellement des

entreprises non autochtones appartenant aux nationaux
des pays administrants ou à d'autres non-résidents.

Ces divers intérêts. à leur tour, sont liés les uns aux
autres, fait qui explique en grande partie l'organisation
très poussée qu'on peut observer dans tous les secteurs
des principales activités minières des territoires.

110. Le gouvernement territorial n~ joue que rare
ment un rôle direct dans l'.'exploitation même des res
sources minérales. mais il intervient activement dans
les travaux préparatoires et il favorise la mise en
valeur des gisements en entreprenant, par exemple, des
enquêtes géologiques et minéralogiques et en fourn;ssant

des facilités de transport et d'autres services. En outre,

la réglementation des droits miniers et celle de la pros

pection donnent également au gouvernement un excel
lent moyen d'orienter l'industrie minière.

Ill. Le Comité constate que, dans certains cas, les
territoires qui possèdent des ressources minérales ne
tirent pas de l'industrie extractive tout le profit qui

serait souhaitahle pour leur développement économique,

et cela notamment parce qu'une partie considérablp.

des recettes des mines est souvent affectée à la rémuné
ration des capitaux engagés par l'étranger ainsi qu'à
celle du personnel technipe et d'encadrement, princi

palement non autochton~ et que la contribution des

compagnies minières. sous forme de redevances, impôts
ou autres apports, n'est pas toujours aussi importante
qu'on pourrait l'espérer.

112. En résumé, le Comité recommande que dans
la mesure où elles ne l'ont pas encore fait. les puissances
administrantes aident les gouvernements territoriaux à
faire un inventaire exact des ressources minérales de

chaque territoire et à établir des plans en vue de l'ex

ploitation rationnelle des ressources, à l'effet d'atteindre
les objectifs suivants:

a) Assurer la conservation des ressources minérales
de chaque territoire, de façon qu'une quantité suffisante
de produits minéraux soit disponible pour le dévelop

pement industriel à ven~r et pour satisfaire les besoins
des générations futures.

b) Stabiliser la production.

e) Réaliser une exploitation rationnelle de façon à
ne pas gaspiller ce qui est irremplaçable en fait de
minéraux, de main-d'œuvre ou de capitaux, et à assurer

le maximum de profit aux populations des territoires
non autonomes intéressés.

d) Développer, dans toute la mesure possible, dans

chaque territoire, des industries de transformation des
minéraux afin d'assurer le maximum d'emplois ou
d'autres avantages à la population du territoire.

e) Assurer la formation des habitants de chaque
territoire afin qu'ils puissent participer à tous les éche

lons de l'exploitation et de la transformation de ses
ressources minéraies; mettre les habitants à même de

participer de plus en plus à l'industrie extractive en
fournissant des capitaux et du personnel de gestion.

113. Le Comité exprime l'espoir que les puissances
administrantes intéressées prendront à présent des
mesures à ces fins.
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VI. -TravaU

114. Dans de nombreux territoires, particulièrement

ceux d'Afrique, existent des économies hétérogènes
et des groupes culturels et ethniques divers. La struc

ture de la main-d'œuvre varie considérablement de
l'un à l'autre, selon le système économique qui prédo

mine. La main-d'œuvre non autochtone, résidant dans

les territoires de façon permanente ou temporaire,

appartient presque entièrement au secteur moderne de
l'économie. Dans ce secteur, au développement duquel

elle a apporté un concours essentiel, cette main-d'œuvre
a fourni des entrepreneurs, des techniciens et des cadre:;

directeurs, dont les qualifications varient de territOlre
à territoire.

115. La grande majorité de la main-d'œuvre autoch

tone, en revanche, travaille dans les secteurs écono

miques traditionnels. Celle qui travaille dans le secteur

économique moderne occupe généralement des emplois
de manœuvres. Un caractère général, commun à la

grande majorité des autochtones économiquement actifs,

est l'insuffisance de la formation qui entraîne une faible
qualification et une forte instabilité professionnelle.

116. La main-d'œuvre autochtone peut se diviser en
trois groupes principaux. Le premier comprend les

travailleurs qui ont un emploi permanent dans l'éco

nomie agricole traditionnelle. Bien que la production
de ce secteur soit essentiellement destinée à la subsis

tance, le besoin de revenu en monnaie force les agri

culteurs à produire un excédent commercialisable. Il

n'est pas possible d'évaluer la répartition de la main

d'œuvre enrre la production de marché et la production
de subsistance, le même produit étant souvent eil partie

vendu et en partie consommé directement, comme c'est
le cas en général pour les cultures vivrières. Même

quand certaines culturé'3 sont entièrement destinées à
l'exportation, elles sont d'ordinaire associées à l'agri

culture de subsistance. La situation devient plus com

plexe quand les paysans prennent un emploi temporaire
dans les secteurs non agricoles de l'économie nationale
ou à l'étranger.

117. Le deuxième groupe, qui comprend les per
sonnes vivant en permanence hors de l'économie agri

cole traditionnelle, représente d'ordinaire une faible

proportion du total de la population économiquement

active; il travaille dans l'industrie et à divers autres
métiers urbains.

118. Le troisième groupe comprend les personnes

dl)miciliées dans les régions rurales, mais temporai

rement occupées hors de l'agriculture traditionnelle,

soit dans d'autres secteurs de l'économie nationale,
soit à l'étranger.

119. Une forte proportion des salaries des terri

toires africains sont probablement des migrants.

120. La direction et la force des courants sont

mieux connue~ pour les migrations interterritoriales

que pour les migrations internes. Les renseignements

disponibles indiquent que parmi les principau~ centres

d'attraction des travaïlleurs migrants figurent la Répu

blique sud-africaine et la Rhodésie du Sud, tandis que

les princi!'~'lx centres d'origine comprennent le

Nyassaland et les trois territoires du Haut Commis

sariat, dont les économies dépendent largement des

gains de la main-d'œuvre occupée à l'étranger. Un

exemple frappant est fourni par le Bassoutoland, dont

83 000 personn~s, soit 43 p. 100 de la population

adulte mâle, sont toujours temporairement absentes.

La Mission d'enquête économique dans les territoires
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du Haut Commissariat a déclarë dans son rapport,
publié en 1960, qu'aussi longtt'mps que les tt'ndances
qui déterminent lt's faibles résultats obtenus par l'agri
culture du territoire ne se renverseror.t pas, un nombre
croissant de Basuto seront forcés d'aller cherchl'r du
travail en Afriqut' du Sud, seule solution à la pau\'l~té
locale, mais que rien n'assure que ce pays ofT"rira
toujours du travail en quantité voulue ou à des condi
tions satisfaisantes.

121. Le Comité ne saurait donc trop insister sur
la nécessité de mesures plus effectives, de la part des
Memhres administrants, pour lutter contre la pamTeté
dans les territoires, en améliorant la productivité d(,s
autochtones. Il note avec satisfaction que dans certains
cas nne organisation a été créée pour s'occuper des
besoins et des intérêts des travailleurs migrants et
qu'on a nommé des fonctionnaires du travail, chargés
notamment de willer à ce que les conditions dl' travail
des migrants soient satisfaisantes.

122. Le Comité se félicite des mesures prises par
l'OIT pour le développement rural, dont le but prin
cipal est d'accroître, pour les ruraux, les possibilités
d'emploi complet, rémunérateur et productif, qui leur
assure un niveau de vie décent et 'Une possibilité de
progrès économique et social. Le Comité espère, avec
l'OIT, que certaines des activités entreprises par cette
institution au titre de son Programme de développe
ment rural lancé en 1962 aboutiront bientôt à des
projets du PEAT et du Fond;> spécial. Le Comité note
qu'en 1960, l'OIT a étudié les principaux aspects du
problème des mouvements internes qui se pose dans
les pays en développement et il estime comme elle
qu'il faut entreprendre des études plus poussées dans
certains cas particuliers, en vue de recommander les
correctifs nécessaires.

123. Comme il a déjà été dit, le principal ressort,
ainsi que la caractéristique principale, de l'économie
moderne de nombreux territoires est, en général, la
production de produits primaires, surtout agricoles, et,
à un degré moindre, de produits miniers, destinés à
l'exportation. Les renseignements disponibles sur la
répartition des salariés par grandes branches d'activités
économiques indiquent également la prépondérance de
l'agriculture sur les industries extractives, qui
emploient un nombre de personnes relativement faible
par rapport à leur production. Cette branche est en
effet fortement mécanisée. La proportion de la main
d'œuvre occupée dans les industries manufacturières
est d'ordinaire bien plus faible, en raison du stade peu
avancé d'industrialisation.

124. Dans certains territoires, la demande d'emploi
dans certaines industries dépasse les possibilités de
travail salarié et le chômage est une cause d'inquiétude.
Le Comité note les efforts faits par les gouvernements
pour résoudre ce problème et le concours apporté par
les bureaux d'emploi créés dans de nombreux terri
toires. A ce propos, il rappelle la nécessité, déjà sou
lignée dans ses précédents rapports 32, d'effectuer des
études et des enquêtes qui contribuent à l'emploi plus
efficace et plus l,cientifique des ressources en main
d'œuvre. Ces études devraient porter, notamment, sur
les catégories mentionnées au paragraphe 118 ci-dessus.

32 Documents officiels de l'Assemblée générale, quinzièmesession, Supplément No 15 (A/4371), deuxième partie, par. 126et 202; et il::d., seizième session, SlIpplément No 15 (A/4785),
d~uxième partie, par. 126.
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125, l.l' Comitl' fait sienne l'opinion de l'OIT qu'il
faut chercher à coordonner les diverses mesures uu
dévdl)ppement dl' la main-d'œuvn' l't les intégrer dans
la pl'rspective générak du développement planifié. Le
Comité notl' an'c satisfaction que l'OIT attache un
intérêt dl' plus l'n plus grand aux actÏ\'ités de recht'rche
l't aux activités rdatiws à la promotion l't aux cundi
t:nns dl' diffén'nts aspl'cts du développement de la
maÎn-d'u.'U\Te, qu'elle s'est occupée particulièrement
des problèmes de l'emploi et qu'elle organise un circuit
interrégi011dl d'étude pour l'évaluation des besoins et la
planification dans k' domaine de la main-d'œuvre,
destiné à dl's participants choisis parmi les fonction
nain's publics de pays t'n voie de développement.

126. Bien que, dans la plupart des territoires, la
grande majorité des autochtones soient des salariés
non qualifiés ou sl'mi-qualifiés l't des agriculteurs,
il l'xiste un groupe, peu nombreux, mais croissant,
d'entrepreneurs, de directeurs d'entreprise et d'ouvriers
qualifiés, encore mal connu, mais dont l'importance
est l'ssentielk pour le développement économique de
ces territoires. Le nombre et les aptitudes des entre
preneurs autochtones varient selon le stade général de
développement économique du territoire, le degré des
contacts obtenus grâce aux sociétés commerciales et
autres entreprises modernes, et le niveau général
d'instruction.

127. La majorité des postes de directeurs et de
techniciens, dans les territoires d'Afrique orientale et
centrale, par exemple, est toujours occupée par des
non-Africains expatriés ou domiciliés dans le territoire.
Les gains moyens des travailleurs montrent des dispa
rités très marquées entre ks différents groupes
ethniques. Le Comité désire souligner à nouveau que
ces conditions exigent des correctifs urgents et que la
politique du travail doit tendre à favoriser la complète
égalité des possibilités et des conditions d'emploi. II
croit qu'ulle croissance économique continue et auto
nome d'une certaine ampleur est impossible sans une
large base de main-d'œuvre qualifiée et que la forma
tion professionnelle des autochtones est donc une
condition préalable de cette croissance. II note, toute
fois, que dans beaucoup d'autres territoires, les
autochtones occupent des situations à tous les niveaux
de l'économie.

128. Le Comité note avec satisfaction les efforts
faits par l'OIT pour le développement de la main
d'œuvre dans le secteur industriel des économies des
pays en développement. L'intérêt que l'OIT porte au
développement industriel ne se limite pas aux questions
d'organisation de la production et de formation
technique et professionnelle, mais s'étend aussi à
l'amélioration des conditions de travail et des relations
industrielles.

129. La structure de la main-d'œuvre exposée
ci-dessus explique en partie le rythme relativement lent
du développement du mouvement syndical dans la
plupart des territoires. Toutefois, ce mouvement a
continué à prendre de l'importance et tant le nombre
des syndicats que leurs effectifs se sont accrus dans
plusieurs territoires. L'un des facteurs contribuant au
développement du syndicalisme a été l'encouragement
direct que lui ont donné les gouvernements territoriaux
par l'intermédiaire de leurs ministères du travail. Ces
ministères enseignent aux ouvriers les principes et
techniques de l'organisation syndicale et organisent des
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130. La force des syndicats varie beaucoup d'un
territoire à l'autre. Le mouvement est vigoureux dans
certains territoires, alors que dans d'autres, le déve
loppement de syndicats stables se trouve gêné et la
possihilité d'une action collective efficace réduite par
une multiplicité d'organisations que ne justifie pas le
nombre total des membres inscrits, Dans quelques
territoires, le mouvement en est à ses débuts et dans
d'autres, i1 n'existe encore aucune organisation
syndicale.

131. Quand la migration professionnelle, suivie de
l'installation des travailleurs, a créé des sociétés
plurales, des travailleurs de races différentes appar
tiennent aux mêmes syndicats. Dans certains terri
toires. au contraire, les syndicats 'il' sont développés
par race. Au Kenya et en Rhodésie du Nord, par
exemple, les travailleurs européens, asiatiques et afri
cains sont organisés séparément. Le Comité relève,
toutefois, qu'au Kenya, deux grands syndicats grou
pent des travailleurs de touks les races et qu'en
Rhodésie du Nord, les statuts de quelques syndicats
prévoient aussi une composition multiraciale. Le
Comité rappelle ici l'opinion qu'il a exprimée en 1960:

"Bien que :a liberté d'association implique que les
membres d'une association aient le droit de déter
miner les conditions d'adhésion à leur association,
le Comité s'inquiète des risques que présentent des
organisations reposant sur des principes raciaux. Il
estime que les syndicats devraient faire abstraction
de toute considération de race, d'origine nationale
ou d'affiliation politique et déterminer leurs objectifs
en fonction des intérêts économiques et sociaux
communs de tous les travailleurs 33."

132. Le Comité note que l'activité croissante des
syndicats dans certains territoires a influé sur les
salaires et les conditions de travail, qui sont fixés par
des négociations collectives. Il relève également que
dans de nombreuses activités et de nombreux services
où les accords régissant les conditions de travail ne
sont pas conclus par entente directe entre les organi
sations de travailleurs et l'employeur, on continue à
recourir beaucoup aux conseils de salaires et autres
disposltlfs réglementaires pour fixer les rémunérations
<.-t les conditions d'emploi. Le Comité croit que ces
mesures provisoires, temporairement utiles, devraient
être remplacées sans trop tarder par un régime ordi
naire de négociations collectives.

133. Le degré d'intervention de l'Etat dans la
fixation des salaires minima, par l'intermédiaire des
conseils consultatifs du travail et autres organes
analogues, varie beaucoup selon le territoire. Parfois
des salaires minima sont prescrits par la loi pour toutes
les occupations, parfois ils ne le sont que pour
certaines branches seulement et sont fixés au moyen
d'accords pour d'autres branches. Dans certains terri
toires, des montants réglementaires sont fixés pour
les manŒuvres dans des régions déterminées. Le
Comité se félicite de ces dispositions, utiles bien que
préliminaires, et il exprime l'espoir qu'elles seront
étendues à tous les domaines où n'existe pas encore de
régime de négociations collectives.

134. Les salaires sont ordinairement exprimés par
un taux quotidien ou mensuel, parfois .horaire. Dans

33,Documents officiels de l'Assemblée générale, quinzième
seSSIOn, Supplément No 15 (A/4371), deuxième partie, par. 202.

certains territoires, la rémunération aux pièces est
fréquente. Le Comité s'inquiète de relever que selon
ie rclpport de la Mission d'étude économique envoyée
au Kenya par la BIRD, qui s'est rendue dans le ter:i
toire en 1961 34, le niveau général des salaires ne sem
ble pas encore suffisant pour faire vivre à la ville U11

travailleur et sa famille. Une situation analogue a
t-xisté dans d'autres territoires.

135. Dans certains territoires, les organisations
ouvrières sont intervenues pour faire relever les
rémunérations et les niveaux de vie. Par exemple, en
1961, 116 conflits du travail ont éclaté en Rhodésie du
Nord, dont 65 accompagnés d'arrêts du travail ayant
entraîné une perte de 19460 journées. La cause prin
cipale des grèves était les revendications présentées par
les travai~lt'urs pour un relèvement des salaires et une
amélioration dt's conditions de travail.

136. Le Comité est d'avis que les gouvernements
territoriaux devraient, s'ils ne l'ont déjà fait, adopte:
des politiques de salaires destinées à assurer au
travailleur et à sa famille un niveau de vie décent. Les
syndicats, tout en escomptant un relèvement des
salaires de leurs membres, devraient continuer à mon
trer aux travailleurs la nécessité d'accroître la pro
ductÏ\·ité.

137. Des logements, des soins médicaux et d'autres
services sociaux sont fournis aux travailleurs dans
diverses conditions. Dans de nombreux territoires, les
employeurs sont légalement tenus, soit de loger conve
nablement les ouvriers, soit de leur verser une alloca
tion qui peut atteindre 30 p. 100 du salaire stipulé au
contrat d'emploi. Dans certains cas, la loi prescrit de
loger et de nourrir les travailleurs et leur famille. Il
s'agit surtout des travailleurs migrants et des travail
leurs employés, par contrat écrit, loin de leur foyer.
De ravis du Comité, les mesures relatives au montant
des salaires et aux services sociaux, y compris l'ensei
gnement, devraient toujours permettre aux travailleurs
migrants et aux autres travailleurs venus de loin,
d'installer leur famille près du lieu de travail.

138. La durée du travail est souvent réglemer.tée,
mais c;e détermine de plus en plus par voie de négocia
tiOI1 collective. Avec quelques différences entre les
branches d'activités, la semaine de 48 heures est
générale dans la plupart des territoires.

VII. - Commerce extérieur

139. Au cours de la période considérée, la
:"tructure du commerce extérieur des territoires n'a
pas subi de chang~ments importants. Le secteur des
exportations qui, dans l'économie, est celui qui con
tribue le plus à déterminer le niveau du revenu dans la
plupart des territOlres, a encore une base très étroite.
Ces territoires ne produisent en général que quelques
produits primaires agricoles ou minéraux qu'ils vendent
sur les marchés mondiaux à l'état brut ou après une
transformation sommaire.

140. L'instabilité qlli résulte de l'étroitesse de cette
assise est évidente, notamment en période de baisse
sensible des prix subie par les exportations des
territoires, qui so' en général des producteurs pri
maires et, de ce lait, souffrent tout particulièrement
des fluctuations du marché dans les pays ayant atteint
un niveau très élevé de développement industriel.

34 The Economie Development of Kenya, 0;. cit., p. 212.
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141. Les fluctuations des prix et du volume de la
demande mondiale concernant les produits primaires
exportés par les territoires influent d'une manière
considérable sur leur commerce extérieur. Les innova
tions techniqut;'s de même que les modifications de
structure de la production dans les pays industriels
très avancés ont déterminé une diminution continue de
la part des importations de produits primaires dans
le volume total des importations, de sorte que même
un taux de croissance ékvé dans ces pays ne paraît
plus capable d'élever la demande de produits primaires
à un niveau où la demande totale et l'offre virtuelle
s'équilibreraient à des prix suffisamment rémunéra
teurs. Comme le processus actuel semble être irréver
sibk, le Comité estime que les territoires devraient en
mesurer les conséquences avec la plus grande attention.

142. Des constatations faites ces temps derniers
dans les territoires non autonomes il ressort une
tendance générale iùen~: une grande disparité du
volume et de la valeur des exportations, cette dernière
n'ayant que légèrement augmenté, alors que le premier
s'est considérablement accru. Il serait donc peu pers
picace d'espérer que toute nouvelle expansion de
l'activité économique dans les régions très développées
du monde produirait automatiquement un changement
radical des tendances actuelles des prix des produits
de base. Le Comité appeile à ce sujet l'attention des
Etats Membres administrants sur la résolution 1785
(X\'lI) adoptée par l'Asserr:blée générale le 8 décem
bre 1962 et dans laquelle est soulignée la nécessité
d'une action internationale en vue de la stabilisation
des prix des produits de base.

143. Le Comité n'ignore pas que, dans de nombreux
territoires, notamment dans ceux qu'administre le
Rovaume-Uni, des offices de commercialisation ont
réU'ssi dans une très grande mesure à maintenir la
stabilité des prix payés au.'C producteurs au cours
d'une période où les prix ont subi de grandes fluctua
tions sur le marché mondial. Le Comité estime néan
moins que la solution à long terme réside dans l'inten
sification des efforts qui visent à l'industrialisation et
à la diversification de la production agricole, afin
d'assurer une croissance plus équilibrée des divers
secteurs de l'économie et de réduire la mesure dans
laquelle l'économie des territoires dépend actuellement
de facteurs externes.

144. De même que la structure des exportations de
la plupart des territoires est la structure typique d'une
économie de production primaire, de même la structure
de leurs importations est caractéristique d'une écono
mie sous-développée qui a surtout besoin, en prove
nance du monde extérieur, d'articles manufacturés.

145. Le Comité constate que l'évolution récente de
la structure des importations des territoires administrés
par le Royaume-Uni présente des aspects favorables et
des aspects moins favorables. Par exemple, la part des
importations de machin~ ..par ces territoires dans le
volume total de leurs importations est récemment
passée de 9 à 11 p. 100. Dans la mesure où cette
évolution indique une intensification de l'activité écono
inique et, en particulier, un accroissement des efforts
visant à accélérer Je développement économique, elle
doit être considérée comme un fait encourageant. En
ce qui concerne les ter::-itoires pris isolément, le rapport
du volume des importations de biens d'équipement au
volume tOtal des importations a aUgHlenté de plus de
70 p. 100 à Hong-kong, de 45 p, 100 à Singapour, de
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33 p. 100 à l'île Maurice et de 30 p. 100 en Guyane
britannique.

146. UIl fait moins encourageant dans presque tous
les territoires administrés par le Royaume-Uni est
l'augmentation continue du rapport des llnportation:;
de produits alimentaires, de boissons et de tabac à
l'ensemble des importations, ce qui montre que ces
territoires devraient s'efforcer de diversifier sensible
ment leur production agricole et de procéder dans une
grande mesure à la transformation des produits pour
pouvoir effectuer davantage de substitutions dans les
importations. Le représentant du Royaume-Uni a fait
observer que, dans certains cas, il peut être avantageux
li'utiliser principalement des terres peu abondantes
pour la production de récoltes marchandes destinées à
l'exportation, plutôt que pour la production de cultures
alimentaires, et que le développement de l'industrie
détcf mine un accroissement de la demande de produits
alimentaires

147. Le CC'llit~ constate avec inquiétude qu'en
raison de l'accroissement que les importations ont subi
ces dernières années pour répondre aux besoins d'une
population de plt~" en plus nombreuse. la valeur des
importations a augmenté plus rapidement que celle des
exportations, ce qui s'est traduit par un déséquilibre de
la balance commerciale de la plupart des territoires
(par exemple aux Fidji, à l'île Maurice, à Zanzibar et
dans plusieurs territoires administrés par le Royaume
Uni dans la région des Caraïbes), notamment de ceux
dont l'économie dépend des exportations d'un ou deux
produits primaires. L'évolution défavorable pour ces
territoires des termes de l'échange a également con
tribué au déficit de leur balance commerciale. D'autre
part, le mou\"ement défavorable des prix à l'impor
tation et à l'exportation a eu des répercussions Sur la
politique de développement et le revenu monétaire.

148. De 1959 à 1961, les territoires administrés par
le Royaume-Uni ont eu, en ce qui concerne les opéra
tions courantes une balance des paiements déficitaire.
Ces déficits ont été comblés par des fonds publics et
privés provenant de l'extérieur, mais, par suite d'une
diminution des investissements privés, le volume des
entr{es de capitaux à long terme a été moins important
en 1961 qu'au cours des deux années précédentes. Ce
fait indique que les investisseurs privés éventuels ont
hésité à faire des investissements dans ces territoires
en raison des perspectives incertaines offertes par les
marchés de la plupart des produits primaires. Dans
certains territoires (par exemple au Kenya), l'incerti
tude politique a même causé lue véritable fuite des
capitaux privés.

149. En général, le commerce extérieur des terri
toires s'est graduellement, bien que lentement, déve
joppé au cours des dernières années. Une grande partie
de ce commerce a continué de se faire avec les pays
métropolitains respectifs et avec d'autres pays de la
même zone monétaire. Toutefois, le Comité note avec
intérêt que, dans les territoires administrés par le
Royaume-Uni, la part des exportations vers la métro
pole et les autres pays de la zone sterling a un peu
diminué. tandis que les exportations vers d'autres pays
industriels très développés se sont régulièrement
accrues. La provenance des importations de ces terri
toires a subi une évolution analogue.

150. Le Comité appelle l'attention des Etats Mem
bres administrants sur les recommandations contenues
dans la résolution 1785 (XVII) de l'Assemblée géné-
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l'ale concernant le besoin d'accroître les échanges des
pay~ ~n voie de développement I?ortant su~ de~ produits
primaIres comme sur des artIcles seml-fims et des
articles manufacturés; la nécessité pour les pays indus
triels d'éliminer les obstacles, les restrictions et les
pratiques discriminatoires dans les échanges mondiaux;
et le besoin d'adapter le cadre des institutions en vue
d'une coopération internationale dans le domaine du
.:omme:.-ce.

151. Le Comité note que les diverses organisations
internationales qui s'intéressent aux questions écono
miques régionales attachent une grande importance au
développement du commerce extérieur.

152. La Commission économique pour l'Afrique, à
sa cinquième session annuelle tenue en mars 1963, a
adopté une résolution 35 par laquelle elle a accueilli avec
satisfaction la décision du Conseil économique et social
et de l'Assemblée générale de convoquer la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment. Dans cette même résolution, elle a exprimé
l'espoir que la Conférence recommanderait notamment
que les recettes que les pays en voie de développement
tirent du commerce international augmentent à un taux
qui soit en rapport avec leurs besoins de développe
ment et qui ne devra en tout cas pas être inférieur au
taux de développement des pays développés, et que le
principe de la parité des prix dans le commerce mon
dial soit adopté officiellement selon le modèle des
programmes de soutien des prix que de nombreux pays
industrialisés ont introduit dans leur économie
nationale.

~ 53. La Commission a en outre décidé d'étudier la
question de la création d'un marché commt' '1 africain
ainsi que la possibilité de créer un système de compen
sation au sein d'Une union des paiements entre les pays
africains 36.

154. L'Organisation des Caraïbes a cherché à
renforcer son secrétariat central en recrutant des spé
cialistes de l'étude des marchés et de la promotion des
échanges 37.

155. A sa dix-neuvième session, tenue en mars
1963, la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient a adopté une résolution 38 sur les
mesures à prendre rapidement afin de réaliser le déve
loppement régional du commerce et de J'industrie.

156. Au cours de sa quatorzième session, tenue en
novembre 1962, la Commission consultative du plan
de Colombo pour le développement économique coopé
ratif de l'Asie du Sud et du Sud-Est a notamment
souligné l'importance que présentent la possibilité
d'élargir les marchés extérieurs aux produits des pays
en voie de développement et l'expansion des échanges
entre les pays en voie de développement eux-mêmes.
Elle a également accordé une attention particulière à
l'évolution défavorable des termes de l'échange pour
les producteurs primaires, problème qui, à son avis,
devrait être résolu par une mise en harmonie de l'offre
et de la demande des produits primaires 39.

157. Le GATT a récemment accordé une attention
particulière aux problèmes des échanges qui se posent

35 E/CN.14/Res.79 (V).
36 E/CN.14/Res.86 (V) et 87 (V).
37 Caribbean Organization: The Caribbean, vol. II, Nos 2

et 3 (octobre-novembre 1962), Hato Rey, Puerto Rico.
38 ECAFE/99.
39 Australie: The Colombo Plan, Eleventh Annual Report of

the Consultative C011lmittee, op. cif., p. viii.
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dans les pays peu développés. Les parties contractantes
à l'Accord général ont adopté, en décembre 1961 '0,
une déclaration sur la promotion du commerce des pays
peu développés. Les travaux relatifs à l'application de
cette déclaration sont en cours.

158. Le Comité prend acte des conclusions de la
CCIPB qui figurent dans le rapport sur sa dixième
session, tenue en mai 1962 41, concernant les problèmes
que le commerce pose aux pays de production primaire,
ainsi que les mesures prises à ce sujet par le Conseil
économique et social et l'Assemblée générale. Le
Comité estime que ces conclusions et les décisions qui
y ont fait suite s'appliquent à la plupart des territoires
non autonomes.

159. A sa dixième session, la CCIPB a constaté
que les perspectives de croissance et de développement
économiques des pays moins développés dépendant
d'une marge étroite d'exportations continuent à dépen
dre fortement de l'expansion constante - soutenue par
1<:s gouvernements - de leurs recettes d'exportation.
Elle a souligné l'importance d'Une action nationale,
régionale et internationale, pour promouvoir l'expan
sion des recettes d'exportation de ces pays par 10.
création de rnarchés nouveaux et plus larges.

160. La CCIPB a réaffirmé l'opinion que les pro
blèmes à long terme devraient être résolus par une
action conjointe des pays industrialisés et des pays
producteurs primaires et que cette action devrait com
prendre des mesures tendant à l'ajustement des struc
tures de leurs économies respectives afin de faciliter la
diversification dans les pays producteurs primaires.

161. A sa trente-quatrième session, le Conseil
economique et socia1 42 a souligné l'importance des
recherches en vue de l'adoption de mesures destinées
à stabiliser les prix des produits de base à des niveaux
rémunérateurs et contribuent ainsi à porter à un niveau
satisfaisant les recettes d'exportation et les termes de
l'échange des pays de production primaire.

162. A sa dix-septième session, l'Assèmblée géné
rale a adopté, le 18 décembre 1962, la résolution 1829
(XVII) par laquelle elle a instamment :prié la CCIPB
d'achewr ses études sur le financement compensatoire
des fluctuations des recettes d'exportation des pays
exportateurs de produits primaires et elle a en outre
prié instamment la CCIPB et le Conseil économique et
social d'accélérer l'étude des moyens visant à résoudre
les problèmes commerciaux à long terme qui se posent
aux pays producteurs de produits primaires.

163. Le Comité note que parmi les attributions de
la F.A.O, qui sont énumérées dans l'Acte constitutif de
cette organisation, figure la recommandation d'une
action visant à l'adoption d'une politique internationale
en matière d'accords sur les produits agricoles. Pour
la FAO, l'expression "produits agricoles" comprend les
pêches, les produits de la mer et les produits de l'ex
ploitation forestière. Les organes directeurs de la FAü
accordent une grande attention aux problèmes que pose
le commerce international de ces produits, ainsi que
leur production et leur consommation.

164. C'est le Comité des produits de la FAO qui
est spécialement chargé d'examiner périodiquement la
situation mondiale des produits agricoles. En Ct; (' ::

concerne les principaux produits agricoles qui suscit\.1tt

40 GATT: Les travauX' du GATT 1961-62 (No de vente:
GATT/1962-4), p. 35 à 38.

41 E/3644 et E/CN.13/55.
42 Résolution 915 (XXXIV).



ou sont de nature à susciter des difficultés particulières,
il est prévu de créer des groupes d'études par produit
auxquels peuvent être représentés les pays intéressés.
II existe des dispositions spéciales pour que, le cas
échéant. les intérêts des territoires non autonomes
soient représentés. Actuellement, il existe cinq groupes
d'étude, dont deux intéressent directement les terri
toires non autonomes: le groupe du cacao et le groupe
de la noix de coco et des produits du cocotier.

165. Quand elle examine les accords internationaux
Sur les produits agricoles, la FAO traite également de
questions relatives à l'amélioration de la production, de
la distribution et de la vente. La PAO prête également

principalement au moyen du Programme élargi d'assis
tance technique, son concours au.'C pays et territoires
intéressés pour les aider à résoudre leurs problèmes de
production et de commercialisation.

166. Le Comité note que dans de nombreux terri
toires, notamment en Afrique, on fait des efforts éner
giques afin de transformer l'économie traditionnelle en
une économie moderne, et il estime par conséquent que
ces territoires ne doivent pas être considérés avant
tout comme une région de ressource pour les pays
industriels très développés mais qu'ils doivent être
développés en vue de leur croissance économique et
dans leur propre intérêt.

1. AIAC.35jL.368

2. AIAC.35jL.369

3. AIAC.35/L.370

4. A/AC.35jL.375

5. AIAC.35jL.376

ANNEXE 1

Etudes sur le progrès économique dans les territoires non autonomes

Le Comité estime que les comptes rendus analytiques des débats qu'il a consacrés à sa
quatorzième session au progrès économique dans les territoires non autonomes, ainsi que les
études qu'il a examinées et dont la liste est donnée ci-après, devraient être considérés comme
faisant partie du présent rapport:

Tendances principales de l'évolution économique dans certains des
territoires non autonomes (Secrétariat de l'ONU)

Planification du développement et réforme agraire dans certains ter
ritoires non autonomes (Secrétariat de l'ONU)

Quelques activités économiques dans quelques territoires non auto
nomes (Secrétariat de l'ONU)

Situation de la main-d'œuvre dans les territoires non autonomes
(Secrétariat de l'ONU)

Prêts consentis par la Banque internationale et crédits ouverts par
l'AID poUl' l'exécution de projets dans les territoires non auto
nomes (BIRD)

6. A/AC.35/L.377 Collaboration et assistance technique internationales dans les terri
toires non autonomes (Secrétariat de l'ONU)

7. A/AC.35/L.379 Réforme agraire au Kenya (Renseignements communiqués au Secré
tariat de l'ONU par la Mission du Royaume-Uni auprès des Na
tions Unies)

ANNEXE II

Projet de résolution soumis à l'examen de l'Assemblée générale

L'Assemblée générale,

Ra/JPeIQl~t que, par ses résolutions 564 (VI) du 18 janvier 1952, 846 (IX) du 22 novembre
1954, 1152 (XII) du 26 novembre 1957 et 1537 (XV) du 15 décembre 1960, elle a approuvé
ou noté les rapports su!" les conditions économiques établis en 1951, 1954, 1957 et 1960 par le
Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes,

Ayant reçu et esaminé un rapport sur le progrès économique dans les territoires non auto
nomes établi par le Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes à sa
quatorzième session, en 1963,

1. Approuve le rapport sur le progrès économique dans les territoires non autonomes que
le Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes a établi à sa dernière
session et estime qu'il convient de l'étudier en le rapprochant des autres rapports mention
nés plus haut;

2. bwite le Secrétaire général à communiquer ce rapport, pour examen, aux Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies qui administrent des territoires non autonomes,
au Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, au Conseil écono
mique et social, aux commissions régionales, au Conseil de tutelle et aux institutions spécia
lisées compétentes;

3. Se déclare persuadée que les Etats Membres qui administrent des territoires non auto
nomes signaleront ce rapport à l'attention des autorités chargées du développement écono
mique de ces territoires.
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ANNEXE III

liste, au 31 décembre 1962, des territoires non autonomes
relevant du Chapitre XI de la Charte

(classés par régions géographiques)

St4perficies

Territoires d'Afrique et territoires adjacents

Aden . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 287 684
Angola, y compris Cabinda...................... 1 247
Archipel du Cap-Vert........................... 4 033
Bassoutoland .. . .. . . .. . . .. . . . .. . . .. . . .. .. .. .. 30 344
Betchouanaland 712 249
Fernando Poo................................... 2034
Gambie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 10 369
Gibraltar 6
Guinée (portugaise) 36 125
Ifni 1 500
Ile Maurice 1 865
Sao Tomé, île du Prince et leurs dépendances.... 964
Kenya .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 582 646
Malte 316
Mozambique 771 125
Nyassaland 119 311
Rhodésie du Nord 746 256
Rio Muni 26 017
Sahara espagnol .............................•.. 266 000
Sainte-Hélène 122
Seychelles 404
Souaziland 17 363
Zanzibar 2 643

PopulotioN •
(milliers

d'habitaNts)

913 (E)
4833 (R)

201 (R)
697 (E)
350 (E)
62 (R)

284 (E)
24 (R)

574 (E)
50 (R)

667 (E)
64 (E)

7 287 (E)
329 (E)

6592 (R)
2890 (E)
2480 (E)

183 (R)
24,6 (R)
5 (R)

41 (R)
266 (E)
310 (E)

(millfts
carrés)

111 075
481

1 557
11 716

275 000
785

4003
2

13 947
579
720
372

224960
122

297 654
46066

288 130
10 045

102 703
47

156
6 704
1 020

(kilomètres
carrés)Territoires

auto-
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n.
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Duree pour les pays

qu'ils doivent être
sance économique et
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:omme
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IS ter-

terri- Territoires d'Asie

Secré
S Na-

Bornéo du Nord .
Brunéi .
Hong-kong .
Iles des Cocos (Keeling) .
Macao et ses dépendances .
Sarawak .
Singapour .
Timor (portugais) et ses dépendances .

76 115
5 765
1 031

13
15

125 206
581

14 925

29 388 454 (R)
2226 84 (R)

398 3 129 (R)
5 0,6 (R)
6 450 (E)

48 342 745 (R)
224 1 713 (E)

5 763 517 (R)

Territoires des Caraïbes et de l'Atlantique ouest

embre
.rouvé
[>ar le

auto
à sa

:S que
rnière
ntion-

Mem
lomes,
Jécla
~ono

pécia-

auto
:cono-

Antigua 442
Bahama Il 396
Barbade 431
Bermudes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53
Dominique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 789
Grenade 344
Guyane britannique 214 970
Honduras britannique 22 963
Iles Caimanes 259
Iles Falkland 11 961
Iles Turks et Caiques................. 430
Iles Vierges britannique.>........................ 174
Iles Vierges américaines......................... 344
},{ontserrat 83
Saint-Christophe-Nièves et Anguilla. . . . . . . . . . . . . . 396
Sainte-Lucie 616
Saint-Vincent .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 389
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171 54 (R)
4400 110 (E)

166 232 (R)
20 43 (R)

305 60 (R)
133 89 (R)

83000 561 (R)
8866 90 (R)

100 9 (R)
4 618 2 (E)

166 5 (R)
67 7 (R)

133 32 (R)
32 12 (R)

153 57 (R)
238 86 (R)
150 80 (R)
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ANNEXE III (suite)

Superficies
PopulatioN'

(milliers
d'habitan:s)

414 (E)
67 (R)
18 (R)
47 (E)

124 (R)
2 (R)
4 (R)

60 (E)
523 (R)

0,1 (R)
20 (R)

7 055
212
90

349
11 500

4
100

5 700
90540

2
76

(milles
carrés)

18272
549
234
905

29 785
10

259

(kilomètres
carrés)

Fidji .
Guam .
Iles Cook .
Iles Gilbert et Ellice .
Iles Salomon britanniques .
Iles Tokéla011 .
Nioué .
Nouvelles-Hébrides (Condominium

franco-britannique) , 14 763
Papua 234 498
Pitcairn 5
Samoa américaines 197

Territoires

Territoires du Pacifique

a Les chiffres indiqués correspondent aux résultats de recensements ou d'estimations pour
les années 1960 ou 1961 et sont arrondis au millier le plus proche: recensement (R), esti
mations (E).

36



UNI ES

V ENTEEN

MOYEN.ORIENT
IRAK: MACKENZIE'S BOOKSHOP
Baghdad.
ISRAI!L: BLUMSTEIN'S BOOKSTORES
35 Allenby Rd. et 48 Nachlat Benjamin St., Tel Avlv.
JORDANIE: JOSEPH 1. BAHOUS & CO.
Dar.ul.Kutub, Bax 66, Amman.
LIBAN: KHAYAT'S COLLEGE BOOK COOPERATIVE
92·94, rue Bllss, Beyrouth.

IRLANDE: STATIONERY OFFICE 1
Dublin.
ISLANDE: B6KAVERZLUN SIGFQSAR
EYMUNDSSONAR H. F.
Austurslraeti 1B, Reykjavflc.
ITALIE: tlBRERIA COMMISSIONARIA SANSON'
Via Gino Capponi 26, Firenze,
et V/a Paolo Mercuri 19/B, Roma.
LUXEMBOURG: LIBRAIRIE J. lRAUSCHSCHUMMfl!.
Place du ThéStre, Luxembourg.
NORV~GE: JOHAN GRUNeT TANUM
Karl Johansgate, 41, Oslo.
PAYS·BAS: N.V. MART/NUS NIJHOFF
Longe Voorhout 9, ·s·Gravenhage.
POLOGNE: PAN, Parac Kuitury i Naukl, Warszawa.
PORTUGAL: L1VRARIA RODRIGUES & CIA.
186 rua Aurea, Lisboa.
ROUMANIE: CARTIMEX, Str, Arlslide BrIand 14.18,
P. O. Box 134·135, Bucure,li.
ROYAUME.UNI: H. M. STATIONERY OFFICE
P. O. Box 569, Landon, S.E.l
(et agences HMSO il Belfast, Birmingham,
BristCol, Cardiff, Edinburgh, Manchester).
SU~DE: C. E. FRITZE'S KUNGL. HOVBOKHANDEL A.a
Fredsgatan 2, Stockholm.

SUISSE:
LIBRAIRIE PAYOT, S. A.
Lausanne, Genève.
HANS RAUNHARDT
Kirchga..e 17, Zürich 1.
TCHÉCOSLOVAQUIE: ARTIA LTD., 30 ve SmKkldl,
Praha,2.
éESKOSLOVENSd SPISOVATEL
NarodnÎ TfÎda 9, Praho 1.
TURQUIE: LIBRAIRIE HACHmE
469 Istiklal Caddesi, Beyaglu, Istanbul.

UNION DES RÉPUBUQUES SOCIALISTES
SOViéTIQUES:
MEJDOUNARODNAIA KNIGA
Smolen.kaia Plochtchad, Maskva.

YOUGOSLAVIE:
CANKARJEVA ZALOiBA
Ljuoljdna, Slovùnia.
DRZAVNO PREDUZEéE
Jugoslovenska Knjiga, Terazije 27/11, Beollrad.
PROSVJETA
5, Trg Bralstva i Jedinstva, Zagreb.
PROSVETA PUBLISHING HOUSE
Import·Export Division, P. O. Bax 559,
Teraz/je 16/1, Beograd.

OCÉANIE
AUSTRALIE:
WEA BOOKROOM, University, Adelaide, S.A.
UNIVERSITY BOOKSHOP, St. Lucia, Brisbane, Qld.
THE EDUCATIONAL AND TECHNICAL BOOK AGENCY
Parap Shopping Centre, Darwin, N.T.
COLLINS BOOK DEPOT PTY. LTD.
Monash University, Wellington Raad, Clayton, Vic.
MELBOURNE CO.OPERATIVE BOOKSHOP L1MITED
10 Bowen Street, Melbourne C.l, Vic.
COLLINS BOOK DEPOT PTY. LTD.
363 Swanston Street, Melbourne, Vic.
THE UNIVERSITY BOOKSHOP, Nedlands, W.A.
UNIVERSITY BOOKROOM
University of Melbourne, Parkvllle N.2., VIc.
UNIVERSITY CO·OPERATIVE BOOKSHOP L1MITED
Manning Raad, University of Sydney, N.S.W.

NOUVELLE.ZÉLANDE
GOVERNMENT PRINTING OFFICE
Private Bag, Wellingtan •
(et Government Bookshops à Auckland,
Christchurc', et Dunedin)

DE

PUBLICATIONS DES NATIONS

JUSTICE SONT

EUROPE

CAMBODGE: ENTREPRISE KHMÈRE DE LIBRAIRIE
Imprimerie & Papeterie, S. à R. 1., Phnom·Penh.
CEYLAN: LAKE HOUSE BOOKSHOP
Assac. Newspapers of Ceylan, P. O. Box 244, Colombo.

CHINE:
THE WORLD BOOK COMPANY, LTD.
99 Chung King Raad, ht Section, Taipeh, Taiwan.
THE COMMERCIAL PRESS, LTD.
211 Honon Raad, Shanghai.
CORÉE (RÉPUBLIQUE DE), EUL.YOO PUBLISHING
CO., LTD.
5, 2-KA, Chongno, Seoul.
HONG·KONG: THE SWINDON BOOK COMPANY
25 Nathan Raad, Kowloon.

INDE:
ORIENT LONGMANS
Bombay, Calcutta, Hyderabad, Madras et New Delhi.
OXFORD BOOK & STATIONERY COMPANY
Calcutta et New De'hi.
P. VARADACHARY & COMPANY
Madras.
INDONÉSIE: PEMBANGUNAN, LTD.
Gunung Sahari 84, Djakarta.
JAPON: MARUZEN COMPANY, LTD.
6 Tori·Nlchome, Nihonbashi, Tokyo.

PAKISTAN:
THE PAKISTAN CO·OPERATIVE BOOK SOCIETY
Dacca, East Pakistan.
PUBLISHERS UNITED, LTD.
Lahore.
THOMAS & THOMAS
Karachi.
PHILIPPINES: ALEMAR'S BOOK STORE
769 Rizal Avenue, Monila.
POPULAR BOOKSTORE
1573 ~oroteo Jo.e, Manila.
SINGAPOUR: THE CITY BOOK STORE, LTD.
Collyer Quay.
THAiLANDE: PRAMUAN MIT, liD.
55 Chakrawat Raad, Wat Tuk. Bangkok.
NIBONDH & CO., LTD.
New Raad, Sikak Phya Sri, Bangkok.
SUKSAPAN PANIT
Mansion 9, Rajadamnern Avenue, Bangkok.
Vlh.NAM (RÉPUBLIQUE DU): LIBRAIRIE.
PAPETERIE XUÂN THU
1B5, rue Tu·do, B. P. 283, S'ligan.

ALLEMAGNE (RÉP. FÉDÉRALE D'):
R. EISENSCHMIDT
Schwanthaler Str. 59, Frankfurt/Main.
ELWERT UND MEURER
Hauptstrasse 10l, Berlin·SchSneborg.
ALEXANDER HORN
Spiegelgasse 9, Wiesbaden.
W. E. SAARBACH
Gertrudenstrasse 30, KSln (1).

AUTRICHE:
GEROLD & COMPANY
Graben 31, Wien,l.
B. WÜLLERSTORFF
Markus Sillikusstrasse 10, Salzburg.
GEORG FROMME & CO., Spengergasse 39, Wien, V.
BELGIQUE: AGENCE ET MESSAGERIES DE LA
PRESSE, S. A.
1.4.22, rue du Persil, Bruxelles.
BULGARIE: RAZNOizNOS, l, Tzar Assen, Sol1a.
CHYPRE: PAN PUBLISHING HOUSE
10 Alexander the Great Street, Strovolos,
DANEMARK: EJNAR MUNKSGAARD, LTD.
N,oIrregade 6, Kjlbenhavn, K.

ESPAGNE:
L1BRERIA BOSCH
11 Ronda Universidad, Barcelona.
L1BRERIA MUNDI·PRENSA
Castello 37, Madrid.
FINLANDE: AKATEEMINEN KIRJAKAUPPA
2 Keskuskalu, Helsinki.
FRANCE: ÉDITIO"'~ A. PÉDONE
13, rue Soufflot, Pari. (Vo).
GR~CE: LIBRAIRIE KAUFFMANN
28, rue du Stade, Athènes.
HONGRIE: KULTURA, P. O. Box 149, Eudapest 62.

Priee: $U.S. 0.50 (or equivalent in other currencies)

LES

INTERNATIONALE

ADRESSES OÙ

ET DE LA COUR

AM~RIQUE DU NORD

AFIUQUE DU SUD: VAN SCHAIK'S BOOK STORE
(PlY.!. liD.
Church Street, Box 72.4, Pretoria.
CAMEROUN: liBRAIRIE DU PEUPLE AFRICAiN
la Gérante, B. P. 1197, Yaoundé.
DIFFUSION INTERNATIONALE CAMEROUNAISE
DU LIVRE ET DE LA PRESSE, Sangmelima.
CONGO (Uopoldvllle): INSTITUT POLITIQUE
CONGOLAIS
B. P. 2307, Léopoldville.
trHIOPIE: INTERNATIONAL PRESS AGENCY
P. O. Box 120, Addis-Abeba.
GHANA: UN!VERSITY BOOKSHOP
University College of Ghana, le~on, Accra.
KENYA: THE E.S.A. BOOKSHOr>
Box 30167, Nairobi
MAROC: CENTRE DE DIFFUSIO'~ DOCUMENTAIRE
DU B.E.P.'., 8, rue Michaux·Bellaire, Robai.

~~:UR~~~I~~A~~~BUb~I:TE"LIBRAIRIE
9 Sh. Adly Pasha, Le Caire.
RHOD~SIE DU SUD: THE BOOK CENTRE
First Streel, Salisbury.

CANADA: THE QUEEN'S PRINTER
Ott~wa, Ontario.
liATS.UNIS D'AM~RIQUE: SALES SECTION,
UNITED NATIONS, New York

AFRIQUE

ARGENTINE: EDITORIAL SUDAMERICANA, S. A.
AI.ina 500, Buenos Aires.
BOLIVIE: L1BRER/A SELECCIONES
Casilla 972, la Paz.
BRÉSIL: LIVRARIA AGIR
Rua Mexico 98·B, Caixa Postal 3291.
Rio de Janeiro.

CHILI:
EDITORIAL DEL PACIFICO
Ahumada 57, Santiago.
L1BRERIA IVENS
Casilla 205, Santiago.
COLOMBIE: L1BRERIA BUCHHOLZ
Av. Jiménez de Quesada 8-40, Bogot6.
COSTA RICA: IMPRENTA Y L1BRERIA TREJOS
Apariado 1313, San José.
CUBA: LA CASA BELGA
O'Reilly 455, La Habana.
ÉQUATEUR: L1BRERIA CIENTIFICA
Casilla 362, Guayaquil.
GUATEMALA: SOC/EDAD oCONOMICA-FINANCIERA
6a Av. ï4.33, Ciudad de G.otemala.
HAiTl: LIBRAIRIE "À LA CARAVELLE"
Port-au·Prince.
HONDURAS: L1BRERIA PANAI\\ER/CANA
Tegucigalpa.
MEXIQUE: EDITCi<IAL HF.~MES, S. A.
Ignacio M~(Îsc:al 41, México, D. f.
PANAMA: JOSE' .....ENENDEZ
Agencia Internacional de Publicaciones,
Apartade 2052, Av. 8A, sur 21·58, Panama.
PARAGUAY: AGENCIA DE L1BRERIAS
DE SALVADOR NIZZA
Calle Pte. Franco Na. 39·43, Asuncian.
PÉROU: L1BRERIA INTERNACIONAL DEL PERU, S. A.,
Casilla 1.417, Lima.
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE: L1BRERIA DOMINICANA
Mercedes 49, Santo Domingo.
SALVADOR: MANUEL NAVAS Y CIA.
1a. Avenida sur 37, San Salvador.
URUGUAY: REPRESENTACION DE EDITORIALES,
PROF. H. D'ELIA
Plaza Cagancha 1342, 1° piso, Montevideo.
VENEZUELA: L1BRERIA DEL ESTE
Av. Miranda, No. 52, Edf. Galipan, Caracas.

Les commandes et demandes de ren.eignemenls émanant de pays où il n'existe pas encore de bureaux de vente peuvent Atre adressbs à la Sectlan de. ventes,
ONU, New York (É••U.), ou à la Section des venla., ONU, Palais des Natians, Genève (Suisse).

ASile

AMÉRIQUE LATINE

BIRMANIE: CURATOR, GOVT. BOOK DEPOT
Rangoon.
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